
I,a négociation anglaise s'engage, 

Ph. LEMAITRE. - Deux éléments de la 

pol Jtique extérieure de la Communauté : 

Jes accords avec Israël et l'Espagne. 

- Mesures communautaires dans le secteur 

du tabac, G. C.HINIARD et F. GIUFFRIDA 

- Bases juridiques, justification économique 

et degré d'avancement du rapprochement 

des impôts directs dans1e Marché Commun, 

G. GOSSET. - Les questio~s écrites du 

Parlement Européen à là Commission, 

J, J. SCHWED. 
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Zusammenfassung der wichtigsten in der 
vorliegenden Nummer bèhahdelteh Fragen 

TAGESPROBLEME : 

Beginn d'er Beitrittsverhandlungen mit Gross- ; · . 
britannien, von Philippe LEMAITRE Seite 333 

WIRTSCHAFTS
DER E.W.G. : 

UND SOZIALWESEN IN 

pëiischen Gemeinschaft sowie dem vorgerschiagenen 
Kalender. 

.. 
'Die schrift!lichen Anfragen des Eu,ropêiischen 

Parlaments an die Kommission, von J. J. 
SCl";IWB(?;:Cl:i.~( 9.~r,,(\bteilung « Verbindung mit 
dem Europëischen Parlament » . . . Seite 365 

Zwei aussenpolitische Gegebenheiten 
Gemeinschaft : Die Abkommen mit Israel 

... ', •• • .,J) •.,i, .:, ' . •. ' .: 1 
der' Schriftliche Anfroge beeinflussen nicht nur die J<ommis-t 
und sion. Ober sie hinous wirken derortige Anfrogen ouf die, 

Spanien .................. .'. . . Seite 337 ... ,~···Mitgliedsstoa-teh''und buf den Rat, ouf die Meinung der1 
Porlomentsmitglieder und sogor ouf die ~ffenNichkeit. ! 

Diese beiden Prëiferenzabkommen, die am 29. Juni dieses 
Jahres in Luxemburg unterzeichnet wurden, weisen trotz 
ihrer .Âhnlichkeit tiefgreifende Unterschiede ouf. Der Ver• 
fesser des vorliegenden Artikels geht doher ou-f ihre verschie
denen Aspekte ein. 

Massnahmen der Gemeinschaft auf . dem 
Tabaksektor, von Geneviève CHINIARD und 
Franco GI UFFRI DA, Geschëiftsführer vom Sekre
tariat des Rats der Europëiischen Gemeinschaften 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 341 . 

' ~·· 

Der erste Teil dieses Artikels war den Massnohmen ouif 
dem Agrorsektor gewidmet (siehe n° 134). Der zweite und 
dritte Teil befossen sich mit den Bestimmungen ouf steuer
politischem Gebeit einerseits und mit den Bestimmungen 
für die _Monopolwirtschaft ondererseits, -

Juristische Grundlagen, wirtschaftliche Recht
fertigung und bisherige Ergebnisse auf dem 
Gebiet der Steuerangleichung innerhalb ~der. 
E.W.G., von Georges GOSSET, Geschëiftsführer 
der Kommission der Europëiischen Gemeinschaften 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 349 

Nach der Einleitung geht der Verfosser des Artikels ouf 
die Konzentrotion von Unternehmen ein. Ferner befosst er 
sich mit der Frege des Kopitalve~kehrs und dem Problem 
der Amortisotion, den jüngsten Stellungnahmen der 'Euro-

's .. : ~,q:~ :~ ~~ /-'~'· ~1 ~:; ~" \ -~. ~ 

Jurispruden,s des Gerichtshofs der Europêiischen · 
"" Gemeinsc:haftèn, von Professor René-Jean DUPUY, 

Direktor des Studienzentrums der Europaï
schen Gemeinschaften der juristischen und volks

:. wi.rtsèhàftlichen· FakUltëit der Universitëit Nizza ; 
• Joël RIDEAU, l:lauptassistent im Studienzentrum 
der Europêiischen Gemeinschaften der juristischen 
und vo'lkswîrtsc:hdftlichen Fakultët der Universi-: 
tët Nizza; Maurice TORRELLI, Professer an der 

·'Abteil'ung für politische Wissenschaften der Uni-
. versitëit Montreal, · Forschungsbeauftragter am• 
· Forschu.ngszentrum der Europêiischen Gemein-'; 
schaften in Nizza . . . . . . . . . . . . . . Seite 369; 

' i 
A:KTUA~ITAT UND ,DOKUMENTIERUNG : • 

. ~ ~-~.Pa,s.,Lebe:n. ~~$.Ge~ei.n~men Markts ~nd der! 
' · anderen europa1schen E1nrichtungen Seate 372 ! 

:· Aus de~ A~tsl?l~f't der Europêiischen Gemein- .. 
schaften . . . . . . ... ... . . . . . . . . . . . Seite 374 : 

:. .. ·;- .· 

Bibliogl'.Qphie .. : . . . . . . . . . . . . . Seite 377 • 
• ~ • ., 1 .. .. • ~ ~ .. 

Aus der Firmenwelt. 

_-{" . .. ... _,,. ~ . --~~.~~; . 
Für die ln dieser Zeltschrift ver6ffentlichten Studien 

sind nur dereo. Verfasser, .nicht j~c.h: di~ Organismen, 
Dienste oder Unternehmen, denen sie angehl>ren, 
verantwortUch, ;. · . 
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.! §~rJlm.ary. ·~f the main' questions: 
dëâlt with 'in the present ·number 
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PROB1LEMS OF THE DAY: 

Negotiation with Great Britain begins, by , 
Philippe LEMAITRE . . . . . . . . . . . . page 333 

ECONOMIC AND SOCIAL WELFARE 
QUESTIONS IN THE COMMON MARKET : 

Two -features of fi#1'e Communifly~:s , foreig,n · 1 
poUcy : agreements with Israel and Spain 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 337 

, .J •• 

Written questions put in the European Parlia
ment to the Commission, by J. J. SCHWED, Head 
of the division « Liaison with the European 
Parl1iament » . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 365 

The influence of written questions is not limited to the 
Commission·, for ,beyond it they reoch the member stotes 
and the Council and thus con reach both pa·rliomentary 
and public opinion. 

Jurisprudence of the Com1munities Court of 
Justice, by Professer René-Jean DUPUY, Direc-

The two ,preferentiol agreements which were signed in tor of the Centre for Economie Studies of the 
Luxemburg on 39th June last, have feotures in common ·, · Facu1lty of Law and Economie Sciences of Nice 
but also profound differences. "Jihe author of this artisle , : : University Joël RIDEAU Assistant to the .Faculty 
analyses tlîe_ similarities and the differences. )I~ .• and Resea'rcher at the Study Centre. of th.e Euro-

.. . . . ,. ., ,, , pean. Communities at the Faculty, of . Law and 
Community· nieas~res taken in the Tobacco. _. ... , Economie Sciences at Nice, .and' Maurice TOR

sector, by Geneviève . CHINIARP and Franco , . RELU, Assistant Professer to the Department of 
GIUFFRIDA, Administrators to the Secretariat of' ' ·• Pdliticàl Science at the University ·of Montreal, 
the Council of European Communities page 341 Researcher at the Study Centre of the European 

The first part of this article discussed measures taken · .. 
in the ogriculturol field (see N:' 134). The second and third 
parts ore _respectively concerned with those taken in the 
fisco,1 field 'and with those concerning monopoliës. 

Communities at the Faculty of Law at Nice, 
. . : : /. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 369 

NEWS AND DOCUMENTS : d 
·• 

· . . . . . . The Common Market and the other Europea~ 
· The legal bas1s, t.h~ ec.onom1c ~ushf1cat10!'.a~d ... , lnstitutlions day by day . . . . . . . . . . page 372 

the approach to un1f1catron of direct taxation 1n ~ ·· - · ·" · :l 
the Common Market, by George? GOSSET, Admi-:~. ', .. _. -· .. · i 
nistrator to the Commission of the European . !he Off1e1al Ga.:ette of the European Commu7 
Commun·1t·,es page 349 i,··:r nitres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 374 .................. 

; .-: . . . .. ' 
, · After introd'uctory remorks, the author of this article exa
mines the concentration of uridertakings, the movement of· .. 
capital, amortization, recent decisions token by E.E.C. and ~ 

. ~1 ,. Bibliography .. ; ............... :~· _ page 377 
°4' l~ ••. ;. ~: !, . •' ; - "'; .. • 

}he future_ calendar. •. _ Undertakings day by cfay . . 

Responsibility for the skldies -published in th,s Review 
belong to the authors alona 1 the organisations, services 
or underlakings to which they niay belong ara in no 
way involved. 

'· .. . 



1 . . 

COMITE DE PATRONAGE 

M. Maurice BARRIER, Président du Conseil National du 
Commerce; 

M. René BLONDELLE, Président de l'Assemblée des Cham
bres d' Agriculture ; 

M. Maurice BOULADOUX, Président de la Confédération 
Internationale des Syndicats Chrétiens; 

M. Joseph COUREAU, Président de 19 Confédération Géné
rale de I' ~riculture ; 

M. Etienne HIRSCH, Ancien Président de la Communauté 
Européenne de !'Energie Atomique ; · 

M. Paul HUVELIN, Président du Conseil National du 
Patronot Français ; 

M. André MAL TERRE, Président de la Contéd6roti,on 
Générale des Cadres; 

M. Jean MARCOU, Président honoraire de la O,ambre ~. 
Commerce de Paris et de l'Assemblée des Présidents des 
Chambres de Commerce de France et de l'Uni;n 
~~~; . 

M. Piorre MASSÉ, Président du Conseil d'Administration 
de l'Electriclté de France ; 

M. François-Xavier ORTOLI, Ministre du Développeme~t 
industriel et scientifique. • . 

· M. Mauric:e ROUANO, Conseiller à la Cour de Cassation, 
,Président de l'Association des Juristes Européens ; 

M. Jacques RJUEliF, Membre de l'Aeodémie Française. 

• ' 
FONDATEUR Edmond EPSTEIN 

Georges BREART . 
Jean-Pierre BRUNET 
Jean DENIAU 

Jean DROMER 
Pierre DROUIN 
Mmo Edmond EPSTEIN 

Pierre ESTEVA 

COMITÉ DE RÉDACTION · 

Renaud de la GENIERE 
Bertrand HOMMEY, 
Jacques· LASSIER · 

Michel LE GOC 
Patrice LEROY-JAY 
Jacques MA YOUX 

Jacques MËGR~ 

La revue paraît mensuellement 

Paul REUTER 
R. de SAINT-LEGIER 
Jacques TESSIER 
Robert TOULEMON 
Daniel VIGNES 
Jacques VIGNES 
Jean WAHL 

. Armand WALLON 

i 

1-=============================·' 1 

France 

RÉDACTION, ABONNEMENTS ET PUBLICITÉS 

REVUE DU. MARCHt COMMUN 

31 rue. Soufflot, PARIS-5°. Tél. OOEon 23-4'2 

Abonnement annuel 

79 F Etranger 86 F 

· Paiement par chèque de banque sur Paris, mandat-poste, virement postal au nom des « EDITIONS TECHNI
QUES et ECONOMIQUES », compte courant postal, Paris 10737-1 O. 

REPIRTOIRE DES ANNONC~URS 

Bons du Trésor, p. IV. couv. - Crédit Lyonnais, p. I. - Entreprise,. p. IV. - Jeune, Afrique, p. III couv. - Kompass, 
p. II couv. - Librairies Techniques, p. I. - Qu'est-ce que la Cogestion ?, p. 11. - Société Générale, p. II. - Hôtel Terminus, 
p. I. - 30 Jours d'Europe, p. III couv. - Vie des Ent~prlses, p. III. '' 



PROBLÈMES DU JOUR 

LA NEGOCIATION. ANGLAISE . S'ENGAGE 

Philippe LEMAITRE 

M. Anthony Barber peut se co~acrer l'esprit 
tranquille à la nouvelle lll1Ss1on, glorieuse 
mais périlleuse, que vient de lui confier M. Edward 
Heath : les Ministres des Affaires Etrangères des 
Six et lui-même ont « lancé > la négociation en vue 
de l'adhésion aussi bien qu'il était possible de 
l'espérer. · 

Pourtant, la prelnÎère impression, le 30 juin à 
Luxembourg n'avait pas été particulièrement 
bonne. Condamnés à s'exprimer dans des discours 
ne dev.ant pas excéder trois petits quarts d'heure, 
les orateurs - et au premier rang d'entre eux M. 
Barber - avaient été obligés de caricaturer, 
d'oublier les nuances, d'insister sur les revendica
tions, · les exigences ; . bref, de paraître enlever 
toute souplesse à la position de leur pays. · 

La rei;icontre du 21 juillet a perlnÎs d'élilnÎner 
l'espèce de malaise qui avait suivi la. renc9ntre 
de Luxembourg. Les Six, conduits au $JOmbat par 
le Ministre allemand des Affaires Etrangères, M. 
Walter Scheel, ont présenté un front' uni, sans 
qu'aucune note discordante. ne vienne troubler 
cette cohésion de bon aloi. Les entretiens, qui 
concernaient l'organisation de la négociation, la 
définition d'un programme de travail ont pu être 
menés à bonne fin en moins d'ùne journée, ,soit un 
délai tout •à fait raisonnable. Enfin, le comprolnÎs 
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. .. 
sur lequel on est parvenu à s'entendre tient compte 
de. manière intelligente des points de vue expri
més par les uris et les · autres .. Il nous semble 
important qu'aucun des deux camps n'ait le senti
ment: de sortir battu de ·cette prélnÎère joûte 
méthodologique. La véritable négociati~n' va donc 
pouvoi,r s'engager au mois d'octobre sur .des. bases 
rationnelles et avec, un ordre du jour logique. 

, Il y a do~c lieu de. se, réjouir : le grand dialo
gue ~uropéen, . tant attendu, tant .redouté aussi, 
débute de manière harmonieuse. Cependant, aussi 
satisfaisant soit-il, ce premier succès ne doit pas 
masquer les immenses difficulté~ attendant les 
négociateurs. . . , 

. . 
Le chemin •à parcourir avant l'adhésion promet 

d'être encore long et semé d'embûches. Depuis 
longtemps il n'échappe à personne qu'il sera diffi
cile de troùver ùne solution de compr.olnÎs à pro
pos de l'Euro·pe Verte. Les Français, tou~ en étant 
conscients des énormes défauts de 'la politique 
agricole communè - défauts dont ils rejettent 
non sans raison, la' responsab$.té sur leurs parte
naires allen:i.ànds; belges et italiens - n'ont pas 
la possibilité d'e renoncer aux avantàges qu'elles 
leur procurent. Tout porte à croire d'un autre 
côté que les Anglais n'ont pas l'intention de beau~ 



coup sacrifier pour s'aligner sur un Marché 
Commun agricole dont ils contestent l'intérêt. 

Le voudraient-ils d'ailleurs qu'ils ne le pour
raient que difficilement. 

C'est là peut-être l'aspect le pl.v,s angoissant de 
la négociation à venir, le seul pouvant amener à 
douter du succès d'une entreprise pourtant souhai
tée par les deux parties : la fragilité persistante 
de l'économie britannique, la réapparition d'un 
déficit de la balance des paiements, réduisent à 
:finalement ass_~z,pel! çle chose la m~rge de manœ~~ { 
vre sur .laquèlle· pôiîi-ra .jouer le sucèesseur de' M. ? \ 
Barber. La volonté d'aboutir, la crainte des réper
cussions possibles d'un échec seront-elles suffi
santes pour conduire les Six à se contenter de ce 
peu en attendant des jours meilleurs ? Dans le 
cas très probable où la situation économique du 
Royaume-Uni ne se rétablirait pas de façon dura• . 1• • 
ble dans les mois à venir, l'adhésion ne serait 
possible que si les Six trouvaient le courage de 
manifester une grande indulgence, une grande 
compréhension à l'égard des difficutés anglaises. 

*' ** 
.. , I,.e 30 juin. à Luxemboµrg, l'heure n'était. pas 
t •• •'· .• : ' . • ' " . • • ' 

e.ncore . au dialogue. Pour leur premier contact 
·officiel les « 10 » ont e{Î l'attitude guindée;· mala
droite d'une débÙtante se rendant· à son premier 
.bal ... Chacun' de~ orateurs pro'nonça son d~éoùrs 
' . ', " . • . ~ l . ~ . . • 

en · pensant, davantage aux commentaires de son ' .•' ' ~ .. ;. ,: 1,, .• : . ' ' . . . . ~ 

. opinion. national~ qu'à_ (?e~ de ses ?lterloc~t.eurs. 
.. C'est M .. Pierre Harmel, le Ministre belge des 

. Aff ài;es Etrangères, q~i entama âu nom des Six 
cette longue sêrie de monologues. Il présenta'. scru
puleusement la· «' position ·commune.> élaborée 
durant le premier semestre 1970. A première vùe, 
pour' les èandidats, celle-ci n'offre· rien de très 
rilint. Dans , cette affaire étant demandeurs, ils 
doivent, leur explique-t-on, reprendre , ; à. "leur 
compte sans broncher « l~a:cqui~ co~un3:utaire >, 
c'ê~t-à-direles Traités et les' décision~ prises ~nsuite 
au ~ours de 12' a~s dé vi~ commune. Dans ce schéma, 
ult~à-si~plifié~ le seul objecti( pÔuv.ruit être assigné 
~. la négociàtion est de préciser les modalités 4'une 
péri:Ôde, de transition concédée aux c~d~dats; pou:i; 
faciliter l'alignëmeni ·de. leur économie sur- la. loi 
~oinm.une. Ét, ·:commè. si .. ce programmé austère ne 
~uffis~it, pas, le)~résident ~n exerciêe d1:t Con~èil des · 
Ministres rappela comment ces pourparlers, si long
~e1;llps interdfis 

0

pàr le ·veto ga_~en, ét~e11:i:. soudai
nement, deveÏ)us possibles. A la :conférence _au BQ~-
~, .. - • • i ' ! L,C ~ . w' • '• •: .li ' ~ • - " • • • ' • t 

' . 
1 
i 

1 
i 
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met de La Haye, les Six s'étaient mis d'accord p01ir 
achever, développer et élargir la Communaut~. 
L'opération devant mener à l'élargissement, c'est-à
dire l'ouverture des négociations, ne pourrait vo~r 
le jour, cela était bien entendu, qu'une fois l'accord 
sur l'achèvement de la Communauté, autrement dit 
sur le règlement financier agricole, dé:finitiveme~t 
acquis. 

Pourquoi, le 30 juin à Luxembourg, mettre l'aè
cent sur cette règle d'or du Pacte de La Haye sinoh 
pour signifier aux « quatre »,. et bien entendu, en 
tôu( ,prèipi~r -lieu' àpx ~nglats;/~ qu'~s aevaient 

J' • · , , ~ r ~ ~ ,, '\-~- .I' ~ . .., ~ .~ .1' ·: . f 
cons1derer le reglement füianc1er agncole comme 
la décision intangible par excellence, celle qu'il 
fallait ratifier sans baragouiner avant d'avoir 1~ 
droit de rejoindre le club européen. 

Peu après vint le discours de M. Barber. Ce fut 
,en, quelque sorte la réponse du berger à la bergèrè. 
Après quelques paroles aimables sur les bienfaits 
de la coopération, l'envoyé de M. Heath traita sans 
la moindre complaisance du problème dont le~ 
Anglais ont visiblepient l'intention de faire le dos: 
sier « clé > de la négociation : la contribution bri
tannique aux dépenses budgétaires de la Commu
nauté, et, notamment à celle résultant de la poli
tique agricole commune. M. Barber n'a pas mâché 
s·es mots; L'application· du règlement, :financier. tel 
•qu'il,a1.été adopté par'.les., Six en décemlire.1969 
~co.ûtëràit• beaucoup trop àj la• Gr.ande-Brètâgnè. Il 
fâut donc Je « revoir >' ; trouver, ensemble une solu
tionr, équitable. Et, : au . cas ' où: ses . interlocuteurs 
a:uraie:rit , mal. compris, le Ministre anglàis , tient· ,à 
bien préciser la porté~ d'une telle requête : ~ Si 
une,,t~lle solution n'é~ait pas.,trouyée,: le.Royatime
Uni ne pourrait;supporter les charges qui pèseraient. 
.sur lui- et . aucun gouvernement · britannique ne' 
,pourrait envisager;·l',adhésion · >; ·H l 
: On ·ne '.p~rtt imaginer ·propos plus limpides,= 

mériàce. plùs ciaireine'nt exprimée: ·,Comme chicM 
sa:œ que ·les discours ·d'oiÎverturè nè·sont pàs faits 
J.foûr' négocier,'' mai~' toùt de même quelle étrange: 
manière ·d'accepter, « · les· · Traités · instituant : lès· 
trois '·èômmunautés . èuropéenneà . et ; les•, décisions 
qw."éri"découlent '» f · ·,, ·. , , · ·· · ' ·' '. '. · 
·,:~· l•:.• !(.""l , 9 .~:'.: •. ,.." l- ~ ,. ·~:11t:i~. • , ;t 
. D'un~ certru.ne façon, les allocuti~ns prononcees 

p~r MÎ.\Ï:. Svè~ Stray' et P. Nybol : Andèrs~ri, lès 
Ministres' des Affaires Etrangères' de·Norvègè et' d~ 
Dâné:màrk furè~t ~iicorè plus étônn~tes., ''.' .·, ,., .,. 
t ;, ~ .~ :· • • ··, w •• , .;; •• • - • , • , , •• ,; ... , i i · 1: v• • 

,.. P11r;ûfls_ru,it <?nh}!er. qu~ l'objectif-:p~oritaire de 
l~ ~?mmuna~t~ e~t , <:l'intçgrer 4e µtanière ; ~ussi 
intïwe 'll;le po~sible · les économies, des P~y~ iµew7 
b,res, ils ç~ent .bon d~ v~tC;r. -~ ! longue~.:,de . 



phr:.ses 'Î~s bie~faits' de la.« ~oop~ratio:â'. » :nordi
éN~ 'èi du:~ marché librè », bâti grice à l'ft:.KL.E. 
N'. ét~it-èe · pa~· · 1à · montrer. de faç(?h hie~:' füoppor
tiîi:te 'qùë 'leur syJ!lpathiè''allait à la créâtfon'd'uné 
large zone '.de libre échange,' a:utremènt. di~; à cette 
fo:i;me 'exclusivement' marchande ·de · l'Euiopé · unie 
que ·des Etats memhi'ès comili.e _la France ~~i tou
joûrs récusée? iMais;··peut;.être · qu'en s~ faisani, 
lè~ · deux Ministres ont-ils séulement désiré· rassù
:fer 'la plirtié · de leur opinion 'publique· la plus 
atfaëhée 'au maintieii· de' Îie:ris privilégiés avéê les 
voisins scandin~ves: Sur·:~e point on y· verra 'phis 
c~~i~:·en' s;ptembre, lorsque débuteront vraimeni 
lës'._p'ourparlèrs"avec les re'présent~nts de Cope~a-
güe ·èt d'Oslo.· · · · . · ~ ,, · ·, ;,; , ,. , 

C'est, on s'en souvient, le mardi 21 j~ilÏ~i, que 
;~·déiow~ fa pre~ière,réun~o'n 'd~ 'tràvail entre les 
Sbt. ei les' Anglais: Ozï peui penser que les· Minis
ifè{ de~.'-1ffai~~s .E~rangères 'dll: .Marché ~opùn~ 
arrivèrent au b~~im1::nt « Charlem_agne ~. -:: le 
Building moderne; proche du' siège . de la 'co:ôunis~ 
sion qui a été choisi pour abriter la négociation -
dans les meilleures conditions psychologiques 
possibles. Ils avaient en effet toute raison de se 
montrer satisfaits du travail abattu au cours des 
précédentes 24 heures. La veille, à l'issue d'un 
déjeuner au Château de Val-Duchesse, ils étaient 
parvenus à s'entendre sur les moyens d'organiser 
leur coopération dans l'ordre politique. Il s'agis
sait là d'une décision prudentè, d'un premier pas 
modeste, mais néanmoins très remarquable 
n'était-ce pas en effet le premier accord politique 
conclu par les Six depuis la signature du Traité 
de Rome? 

Ensuite, sans que cette opération ne fut l'occa-· > 

sion de heurts désagréables ou de marchandages 
de seconde zone, ils avaient achevé de mettre au 
point la position commune de négociation devant 
être exposée à M. Barber. C'est donc unis, et 
d'accord sur la tactique à suivre qu'ils se présen
taient devant leur interlocuteur anglais. 

Cette cohésion leur a été bénéfique. En effet, le 
compromis auquel on a abouti dans la soirée du 
21 leur donne largement satisfaction. Quelles 
étaient les principales préoccupations animant 
les Six? 

- Eviter que d'une façon ou d'une autre le 
problème de la contribution britannique aux 
dépenses de la Communauté ( et en particulier aux 
dépenses agricoles) ~occupe une place prioritaire 
dans la négociation. Les Etats membres expli
quaient d'abord qu'avant d'évoquer les effets finan-
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ci~rs de. lâ' politiqüe agricole. co~mùne, 
0 

les.· :repré-
f • • . • ' 

së~tants de Londres devaient clairement fo.d~quer 
ce. qü'ils pensaient de l'ens~mble' 'de réglementa
tion mise sur piêd par les Six depuis 1962, c'est.ià
dii:~ 1.es organisatjons de marché, avec leurs garan
ties de prix et de d~bouchés, la.préférence commil• 
nautaire,. le· système dè protection aux frontières, 
etc.... ..,, 

·Ensuite; ils soùlignaiënt qu'il serait bien arti
ficiel èt inutile de se livrer à de savants calcws 
pour tenter d'évaluer le montant' dë la contrihu
tion britannique aux dépense·s ·du Màrché èom
mun · Agricole. ·Què · masquait l'insistance • anglaise 
à ce propos? Vowait-on ·« intoxiquer » l'opinion 
( celle d!Angleterre mais aussi pourquoi pàs, d'Alle-: 
magne, dé Belgiquê ou d'ailleurs), définitivement la 
braquer contre l'Eu'rope; Verte èn lùï' présentant 
des chiffres de dépenses faramineux, èn lui répé
tan~ jour après jo~r,,qu~ ,coµtinuer à payer des 
somm~à énormès · pour rés~r:bér les excédents fran~ 
çais' ou né.erl'~i:idais ·;;_e po~rraieni que menér l'Eu
rope à sa ruine ? Dans le cas contraire, ne pouvait
on comprendre qu'il est absolument impossible 
d'estimer, avec quelque chance de succès, combien 
l'application du règlement financier coûtera au 
Trésor britannique ? Un tel travail n'aurait de 
sens que si l'on pouvait, aujourd'hui, avancer des 
hypothèses un tant soit peu sérieuses, sur l'évolu
tion des prix agricoles mondiaux, sur l'évolution 
des prix anglais ou encore sur la modification des 
courants d'échanges lorsque le Royaume-Uni aura 
rejoint le club communautaire. Tout cela, on s'en 
doute, est tout à fait impossible. 

Dans cet esprit, ils entendaient empêcher la 
-~·"..!:èonvoca1ion d'un groupe de travail, composé d'ex

perts de sept pays et chargé d'étudier ce dossier 
financier. Aux yeux des Six, cette formule préco
nisée par les Anglais présentait l'immense incon
vénient de mettre prématurément sur la place 
publique une affaire qu'il importait au contraire, 
selon eux, d'examiner avec prudence et discrétion. 
Au reste, ils jugeaient préférable de limiter autant 
que possible le recours aux experts de telle façon 
que l'échelon politique - à savoir les Ministres 
et leurs suppléants directs - soient en mesure de 
conserver un parfait contrôle de la négociation. 

M. Anthony Barber eut !'habilité de désamor
cer d'emblée certaines inquiétudes de ses inter
locuteurs du Marché ,Commun. Il indiqua en effet 
très vite que son pays était disposé à reprendre 
à son compte les mécanismes de la politique agri
cole commune, et se contenta d'observer que l'ali-
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gne~ent de l'agriculture britannique sur la régle
mentation communautaire soulèverait des difficul
tés dans certains secteurs ; il cita les produits 
laitiérs, ~e, su~re, la viande de porc et les œuf s. 

· Pour étudièr les problèmes d'adaptation soule
vés par ces 6rganisàtio:ris de marché, pour exami
ner également trois 'autres dossiers « sensibles » -
la participation britannique aux dépenses agri• 
coles, l'avenir des exportations de produits laitiers 
néo-zélandais et de sucre des Caraïbes - il deman
da · la constitution de groupes de travail. Mais, 
manifestant ·une fois encore sa volonté de tenir 
compte des préoccupations des Six,_il précisa immé
diatement que, dans son esprit, la tâche de ces 
groupes d'experts ne serait en aucune manière 
de négocier mais uniquement de faire du « fact 
finding », d'établir des. faits, de réunir des « don
nées objectiv~s » et en particulier statistiques. 

L'ambiance était ·visiblement à la conéiliation 
et cel~' permit d'imaginer une solution tenant 

' ' 

,,, 

.. ~.. . 

'· 

compte du point de vue exprimé par les de! 
parties.· Lés thèmes énumérés par M. Barbèr 
feront. l'objet, comme il le demandait, d'études 
approfondies. Mais, comme le souhaitaient ltÎs 
Six, celles-ci ne seront pas confiées à des groupes 
de travail réunissant des experts des sept pays. ~ 
suppléants et les Ministres discuteront eux-mêmes 
des' difficultés soulevées par l'entrée en vigueur 
de certains règlements de marché en Grandtr 
Bretagne. Les autres dossiers - donc les con* . 
quences financières de la politique agricole com,
mune, les échanges avec la Nouvelle-Zélande et les 
Caraïbes - seront pris en charge par la Commis
sion qui regroupera toutes les informations diapo. 
nibles y compris celles établies par les services 
londoniens. ! 

Les Six ont ainsi l'assurance que cette m1ss1on 
« technique » ne sera pas détournée de son but, qu~ 
ses résultats ne seront pas utilisés pour faire pres: 
sion plus . ou moins discrètement sur les négoc~a: 
teurs, c'est-à-dire sur les Ministres. a 

1 
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L'ÉCONOMIQUE ET LE SOCIAL .DANS LE MARCHÉ COMMUN 

DEUX ELÉMENTS DE LA POLITIQ!IE 
EXTERIËURE DE· LA COMMUNAUTE . 

LES ACCORDS AVEC ISRAËL ET L'ESPAGNE . , . 

LES deu:X accords préf ér;ntiels qui viennent d'être 
signés à Luxembourg, le 29 juin dernier, pré

sentent des aspects de similitude et des différences
profondes. 

Tout d'abor~ la synchronisation de leurs procé
dures finales présente un caractère fortuit. Les 
délais préalables aux négociations proprement 
dites ont été, dans les 'deux cas,; interminables. Lès 
premières démarches· de chacun de ces ' pays re
montent à près de dix ans, et si le dialogue effec• 
tif avec l'Espagne a commencé il y a trois ans., . et 
celui avéc Israël, en vue d'un accord préférentiel, 
à la fin de 1969 seulement, s~es des vicissitudes 
techniques· imprévisibles ont e..l. · pour conséquence 
une simultanéité de calendrier : les échanges de 
lettres valant paraphe et mettant un terme aux 
négociations ont été effectués, dans un cas comme 
dans l'autré, le 14 mai dernier. Seules également 
les nécessités de l'ordre du jour du Conseil, le 29 
juin 1970 étant la dernière dates,disponible avant 
le renouvellement de la Commission et le change· 
ment de présidence du Conseil, ont inotivé que 
les signatures des accords · (baptisées « photogra
phies .de famille» dans le volapük communautaire) 
se soient produites lè'même jour .. 

Enfin les décisions de conclusion, qui seules ren• 
dent juridiqùement obligatoire la mise en appli· 
cation des, accords, ne peuvent eh fait .être prises 
qu'en même temps, lors de la dernière session du 
Conseil avant les vacanèes d'été, ce qui aura pour 
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conséquence, pour des · raisons pratiques, notam• 
ment afin de faciliter la mise en place du dispo· 
sitif douanier, une entrée en vigueur simultanée, 
très certainement le 1er octobre prochain. 

Parallèlement à l'achèvement de cette procédure 
de conclusion les accords seront communiqués au 
G.A.T.T. : l'examen devrait y être entamé ~vant 
la fin de l'année, selon vraisemblablement les 
mêmes échéances. 

Structure et portée des accords. 

Les deux accords ne visent aucun article du 
Traité. Ils auront néanmoins la même base juridi
que, car les actes de conclusion du Conseil sont 
fondés sur l'article 113, dont la portée est strict~ 
ment commerciale. L'aspect politique des accords 
(sinon leur incidence, qui déborde largement le 
cadre économique) a donc été intentionnellement 
minimisé. Le caractère préférentiel des concessions 
'.souscrites conduit cependant à un certain rappro
chëment des économies dont la signification ne 
peut être niée. La solution retenue est donc 
hybride. 

Ces accords ne revêtent pas une forme aussi bril
lante que celle des accords avec la Tunisie et le 
Maroc, qui créent des associations gérées par un 
Coniieil se réunissant au moins une fois par an au 
niveau ministériel : une simple commission-mixte 
veillera à la· bonne application des engagemoots 
contractés, 
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La structure et le contenu de tous ces accords 
« méditerranéens » sont cependant très semblables. 
Ils se composent tous d'un texte central compor
tant un préambule, des clauses de caractère géné-
ral, et des dispositions finales, c'est-à-dire fixant 
les procédures d'application. Les objectifs et prin· 
cipes des accords y sont consignés. Deux annexes 
énumèrent les concessions que chaqne partie 
consent à l'autre. Un protocole définit les condi
tions relativ~s à l'origine ·des ,produits appelés au_ .. i 
bénéfice des; âvantages prévus. 'Enfin d'inévitables'·· 
déclarations et. éfhanges de lettres .. précisent cer- :, 
taines intèrprétations, ml dispositions complémen- ; '· 
taires. ,, .. .• . ,. ,. . . .,. , .. 

"'· • ':'~ ~- ,,,,.· ,..... '~Ir-
~ . i t .. - J . i.,. ,;\ 

Dans âùcun de ces accords « méditerranéens » 
les engagements ne s'étendent à l'ensemble des 
positions tarif aires. La « couverture> est cepen· 
dant fort substantielle, car elle englobe de 75 % 
à 85 % des échanges entre les partenaires. Les 
différences se constatent donc surtout dans l'am
pleur des réductions tarif aires. A quelques excep· 
tion!I près, la, franchise tari(aire est accordée par 
Ïa . c~ïn.m:unauté : aux 'dèill{ 'pâys ' du ~aghreb. Les 

l ........ , •• •' ' •. ' f 

con~e~si~n~ s~Jnt de l'ordre ·de 70 %. pour l'~spagne 
et de 50 . % , pour Isr~ël. Les . contreparties sont 
éta~lies en proport~on de l'ampleur des offres de 
la Cqinmunàütê, e:â:viron 50 . %i de celles~ci en géné
ral,. avec. dfs ''iidàplations teµrui! compte de façon 
ehlpi_~~ë?~ niv~~u. dê ·?éveloppemeri~. du par· 
tenaire et · de la capacité concurrentielle · des sec
teurs intéressés. 

Ces « modulations » ·correspondent à un choix 
,délibéré dont. la signification est, à )a fois, écono
~q~e et politique. ·:Il ·a f alJ.u tenir compte de la 
sit~atio~.I particulière .. ~u _Maghreb.: (liens . pl!,rti
culiers avec la France, déclaration annexée au 
1i-~itê de )lome) .)Dans le. èas de l'Espagne, o~ â 
voulu ajuster· lè ·degré; de rapprochement · écono
mique aux possibÜités politiques d~ momént. Pour 
Israël,:~ s'!i~s~ait de souligner que les progrès 
ultérieurs seraiènt subordonnés à l'évolution . de 

' t · • t, " ·C ' c ' ' 

la situation dans le Proche-Orient, et qu'en consé-
quencè le' premier pas' .devait être prudent. . . 
·, , t 1 . ! . ~ J • ' • ' 

'. 

Conditions économiques. 
• 't y •• ,:. 

; Les finances . extérieures espagnoles et israé
liennes , ont· ceci en êommun. que leur équilibre 
dépend, : pour leur: grande part, . œéléments DOn• 
commerciaux, ·même si l'on ne tient pas compte, 
dans le cas d'Israël, des dépenses d'éqùipement 

1 
militaires, qui, d'ailleurs, figurent au titre des 
« services > dans les statistiques de ce pays. t 

L'importance du tourisme dans les recettes éx
térieures de l'Espagne est bien connue. La sit1,1a
tion « ensoleillée » d'Israël et ses divers sanctuaires 
en font également un séjour recherehé, mais l'~é
curité du pays constitue un élément inévitable 
de freinage. Dans un cas comme dans l'autre cette 
catégorie de recettes ~t largement fonction d'éié
·:rn,ents<ne dépendant• pas des pays bfuéficiaireS : L le 
développement du toµrisme . est lié, plus encore 
qu'~u'x~ conditio'ns · d~~c~Ù~il_, '. à la prpspérité des 
pays d'origine · : les restrictions récentes prati
qu~~s au }!oyaum~l{~i!è,! J~ lràn~è pour~l~ter 
les sorties de devises dues aux dépenses de vacan
ces à l'étranger en sont l'illustration. On estime 
cependant que, malgré les appréhensions inspirées 
par la crise de confiance américaine, le tourisme 
international devrait continuer durablement de :.!se 
développer selon un taux d'environ 10 à 12 %. par 
an, ce qui donne un ordre de grandeur des possi-
bilités du. sectem; pour ,_l'Espagne et Israël. ; 
,, '• .... ,•' - '· 1 t 

, L'Espàgné reçoit ég~lenîent' de l'extériéui Îes 
épargnes . de i ses tiàVailleurs . émigrés,' tan<Jis 
qu'Israël obtient le concours financier de Îa Di~s
pora et perçoit le solde ,des indemnités allemanq~s. 
Ce genre _çle transferts paraît ,toutefois avoir atteint 
1;n ~~um et la probabilj.tf d'~ pl~f<?nnem~t, 
sinon d'illlle . réduction, de; ces :i;ecettes, doit être 
retenue. da~s l'un et l'autre ca;, '· .. ~ ., 

• . l ~ l • ' • ' 

. Compté tenu des progrès li~ités qÜe l'on °plut 
~.t\ëridre des deux catégories de i~cettes citées ti~ 
dèssus, les possibilités. de croissanée équilibrée'. dks 
économies espagnole ~t ! isr~élienne' :reposeront, 
uialgré les' différencès · de . sti"l.ictures · internes;' srir 

t · · ' . .. · ' · · jl.1 
les mouvements de capitaux liés au développement 
industriel.' · · · ' ·. · · ~ · 

• Il' • ' ' 

1 Cette similitude à l'égard· du monde exiérieti'r 
comporte des sujétions: identiques· en matière ~e 
politique de éonjoncture, et 1ine. vulnérabilité 
compàrable au plan monétaire.' Mais ,elle se super~ 
pose en fait à des différences profondes entre les 
structures des· deux pays: · · 
! .• \- lr . , i • • • ,.. : • '., • ~ • ,• ' , ; J • 

Israël èst en effet un pays indiscutablement . . ,t·" .... . ' ; .. ·.: ,. 
moderne, au niveau· de vie élevé, et dont l'agricul-
ture . compte parmi les plus perfectionnées du 
monde: Les activités : .primaires n'y mobilisent 
qu'une part 'minime de. la ·population .(de l'ordre 
de •10 % ). L'Espagne, avec un revenu par tête 
d'habitant deux fois moindre, supporte le ha:~-

t 

' 
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dicap d'une architecture sociale encore archaïque. 
En outre, près . de 40 . % du capital humain gas
pille ses t_lfforts en des ac~ivités agricoles mal orga
nisées et peu productives en général. 

~ secteurs industriels des deux pays n'ont rien 
de . commun. Israël a, de façon surprenante, trop 
de cadres, al.ors qu~en Espagne la classe moyenne 
commence seulement à prendre conscience d'elle
même et à obtenir, peu à peu, un rôle correspon
dant à son importance naissante. L'Espagne en OU• 

tre supporte l'héritage d'une industrie qui s'est éla
borée dans des conditions dangereuses pour son 
avenir, d'isolement et d'absence de concurrence. 
Un· appareil industriel considérable existe déjà, 
mais il est trop SO'Uvent insuf fuamment efficace 
et mal dimensionné. Certains secteurs sont ce
pendant déjà compétitifs, dans certaines branches 
de croissance plus récent~ notamment de l'indus
trie mécanique, électrique, ou chimique. Un im
poi1:ant effort de restructuration est cependant 
nécessaire et cette réforme ne manquera pas 
d'exercer des conséquences au plan social, et, indi
rectément politique. 

La situation d'Israël est très différente et quel
que peu paradoxale : une partie de sa production 
demeure entre les mains d'immigrants récents pour 
qui il a fallu, par priorité, trouver un emploi, 
souvent selon leurs capacités traditionnelles, même 

. lorsqu'il s'agit d'un artisanat peu compétitif en 
ses débuts. Ce secteur d'urgence, dont la conversion 
n'est pas achevée, s'est maintenu à l'abri de pro
tections de caractère souvent prohibitif. Simulta
nément sont nés des secteurs industriels haute
ment sophistiqués et d'une excellente compétitivité : 
citons à titre d'exemple les ·ventes d~ certains types 
de computers aux U.S.A. Israël se montre donc 
capable de brillantes réussites dans des secteurs 
très spécialisés (mode, diamants, électronique, 
mécanique de précision, chimie) où les coûts de 
production incluent une forte plus value de « ma
tière gdse » et de savoir faire. 

Cela explique que les industrie européennes ont 
manifesté à l'égard de la concurrence d'Israël, mal
gré la taille modeste et l'éloignement de ce petit 
Etat, plus de crainte qu'à l'égard d'une Espagne 
dix fois plus peuplée et toute proche. Il fut donc 
relativement plus aisé d'obtenir des Etats membres 
une réduction tarifaire de 70 % pour l'Espagne 
que de 50 % pour Israël. 

Aspects pPlitiques. 

La coïncidence selon laquelle les deux accords 
ont été approuvés en même temps a été heureuse : 
elle a permis en effet une sorte de neutralisation 
des antagonismes au sein de la Communauté. 

Les plus solides appuis de l'Espagne sont en 
effet l'Allemagne et la France, tandis que les pays 
du Benelux, et surtout les Pays-Bas, se sont mani
festés comme les plus préoccupés par la réussite 
de la négociation avec Israël, l'Italie se réservant, 
avec la Commission, -un rôle d'arbitre à la recher
che de tous les compromis possibles. 

Comme les décisions de la Communauté se pren
nent, en fait, à l'unanimité, les seuls accords possi
bles sont réalisés sur la base du plus petit commun 
dénominateur. Pour l'Espagne, le passage à la 
phase ultérieure de l'accord, qui devrait confirmer 
la vocation européenne de ce pays, demeure donc 
entièrement subordonné à un nouvel examen dont 
la date n'a pas été fixée à l'avance. 

. D'un autrè point de vue, l'accord avec Israël a 
eu pour prix l'engagement d'une «ouverture» de 
la Communauté vers les pays arabes, auxquels des 
accords semblables sont offerts. Une nouvelle étape 
-dans les relations de la Communauté avec Israël 
dépend donc d'abord d'une extension d'accords 
semblables à la R.A.U. et au Liban, puis d'une 
« normalisation » de sa situation dans le Proche
Orient. 

Pour une partie des Etats membres chacun de 
ces accords a donc été plus ou moins imposé. La 
seule option commune aux Six, en définitive, a été 
la conviction de contribuer à mieux équilibrer les 
relations avec ses divers partenaires méditerra
néens. 

Cette absence d'enthousiasme dans l'application 
d'un objectif raisonné, explique qu'il n'a été nul
lement envisagé de signer ces accords en grande 
pompe à Madrid et à Jérusalem, puis au Caire 
et à Beyrouth... On comprend également mieux, 
dans ce conte.x:te, que le support institutionnel de 
ces accords ait été réduit aux proportions assez 
minuscules d'une commission-mixte uniquement 
chargée de veiller à l'application technique cor
recte des concessions réciproques. 

Perspectives. 

L'avenir de ces deux accords demeure donc in-
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certain, et dépend. largement de célùi de la Commu
nauté elle-même, en cette période d'élargissement 
et de mutation. · · ' 

Mais, à coup sûr, ces deux accords se _situent sur 
des plans différents et leur orientation diverge en 
le~r but ultime. 

. Si l'Espagne, en effet, réu"ssit sa révolutio~ indus
trielle et opère à son tour une sorte de petit mi
racle italien, elle d~viendra capable de s'intégrer 
à l'Europe. La question demeure cependant ouverte 
de savoir si elle voudra et pourra s'y joindre poli
tiquement. En admettant que le rapprochement 
économique devienne techniquement possible, l'op
tion relative à la forme ultérieure de ce rapproche
ment, zone de libre échange ou uni.on douanière, 
demeure impossible à préjuger. 

Is~aël, pour sa part, n'a aucune ~ocation à.l'adhé
sion. C'est un pays proche-oriental dont l'avenir 
demeure li_é à celui de s~ région. · 

La politique d'équilibre esquissée par la Com
munauté ,constitue donc une initiative limitée corres
p~ndant à ses faibles capacités de décision dans 

J ' 

•· 

ùn doinainé qui relève très larg~nient de facteJs . ' ~ 

non-économiques. Que la R.A.U.·et'le Liban aient 
tenu sans attendre à répondre à son initiative d' o-&-
verture est encourageant, sans plus.' .. ''i ! 

! 
Tout dépendra bien sûr d'une solution accepta-

ble du problème palestinien et des espoirs de pro:r 
p~rité pacifique que la Communauté saura ·entre
tenir -tandis que Russes· et Américains assureroiit 
une sorte d'anesthésie locale par la menace de leui;s 

~uper-moy~~s · de dissu~sio_n .... · · .. , . . . 1 
L'Europe saura-t-elle par ,contrastè se camper en 

- - . ' 1 
championne. de développement pacifique ? On peut 
resp~rer.". .. - ' : . . - ' ' . - . ~ 

La « politique » de la Communauté à l'ég~rd de 
l'Espagne et d'Israël n'est en effet, qu'embryonnai, 
re, mais elle s'inscrit dans des perspectives riches 
en possibilités de coopération et de prospérité. r; 

La politique étant l'art' du possible, il est ':i:&oJ~ 
f o~tant de considérer ~è les chânces de succès 
sont considérables. . • " ' . t 

•. t-1, 
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MESURES COMMUNAUTAIRES 
DANS LE SECTEUR DU TABAC 

Geneviève CHINIARD et Franco GWFFRIDA 

Administrateurs au Secrétariat du Conseil 
des Communautés Européennes 

(Suite et fin) 

SI, en 1965, on avait voulu dresser le bilan de sept 
années d'activité communautaire en prenant 

comme critère l'interpénétration des marchés des 
produits manufacturés du tabac, ce bilan n'eût 
pas été flatteur. En effet, les importations de 
cigarettes entre' Etats membres ne représentaient 
même pas 3 % de la production communautaire. 
Cette situation ne s'est pas beaucoup améliorée 
au cours des années suivantes. 
. . La première tâche de la Commission, lorsqu'elle 
voulut mettre à exécution la résolution du Conseil 
des 10 et 11 mai 1966, fut dès lors de rechercher 
les causes d'un pareil phénomène. 
: Parmi les principaux facteurs qui contribuaient 
à ce cloiso~mement quasi-total des marchés, la 
Col!llllission devait en dégager deux. D'abord, elle 
constata que tous les Etats membres appliquaient 
sur. les tabacs une accise conçue de manière à 
favoriser 1a production nationale en faisant obsta
cle . aux importations. Ensuite, elle parvint à la 
conclusion que si les monopoles nationaux à 
caractère commercial avaient déjà fait l'objet de 
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certaines mesures d'aménagement prises par 'la 
France et l'Italie à la suite de recommandations 
sur la base de l'article 37 du Trai~é, certaines pra• 
tiques des monopoles dans ces deux pays consti· 
tuaient les obstacles majeurs à un libre marché 
des tabacs manufacturés. L'incidence de ces deux 
facteurs était essentiellement la création de condi
tions de concurrence inégales pour des produits 
ayant les mêmes caractéristiques mais originaires 
d'Etats membres différents. ,. 

Si, exposées de façon sommaire, telles étaient 
les causes, il faut, pour comprendre les remèdes 
proposés par la Commission, analyser plus dans le 
détail le fonctionnement concret des instruments 
ayant pour effet d'empêcher l'interpénétration des 
marchés. ;;1~ 

Pour un meilleur développement du problème 
et ,pour rester fidèle à l'approche .de la Commis
sion, il est opportun de distinguer entre aspects 
concernant la fiscalité et aspects concernant les 
monopoles. 
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DISPOSITIONS DANS LE DOMAINE FISCAL 

1 
1. Un examen de la structure de l'accise sur 

les tabacs appliquée dans les Etats membres per
mettait de constater l'existence de deux systèmes 
opposés. Dans cinq pays la fiscalité sur les tabacs 
manufacturés était axée sur le principe d'une accise 
proportionnelle, c'est-à-dire ,d'un impôt d'un mon
tant en rapport avec la yaleur ·du produit imposé. 
Dans le sixième pays, ;.iJ:a R~puhlique Fédérale 

. d'Allemagne, la structur; de l'accise était par c«;>ntre 
axée sur un systènie spécifique, daJ].s lequel .. ~at' 
taxation ne se fonde ,pas sur la valeur du produit 
mais sur le nombre d'unités commercialisées. En 
pratique, tout en partant de deux points opposés, 
le résultat était le même : iJ.a protection des pro
duits revêtant le plus d'intérêt, ·pour· l'industriè ·· 
nationale. Dans le premier cas, les cigarettes du 
type « ,populaire >, dans le deuxième cas, les ciga
rettes de qualité supérieure. En effet, uni système · 
d'accise proportionnel a ,pour conséquence .. de . 
répercuter au niveau des prix de vente au détail 
l'écart de prix existant au niveau des prix de · ' 
cessions ; en d'autres termes, en supposant que 
le prix de cession d'un paquet de cigarettes du 
type « ,populaire > soit 3 et le prix d'un paquet 
de cigarettes de qualité supérieure soit 5, une 
accise proportionnelle à taux élevé aura pour 
colllléqueqce que le prix de vente au détail arrive, 
sous des conclitio11$ ,«:léterminées, à 5 et à 15. L'effet 
d'µn tel système ~t ;de mettre les c~ga~fttes « popu
laires> dans une positi?n de concurrence de prix 
telle que la plus grande partie des consommateurs 
sera amenée i renoncer à la qualité et !t pr~férer le 
produit le moins cher. Une accise . spécifique a 
exactement l'effet opposé .. En 11:ppliquant un même 
taux d'impôt à des : cigarettes chères .et. à des 
cigarettes bon marché, Je résultat final sera un 
écart de prix tellement réduit que '.le consomma
teur sera incité à dépenser un peu plus d'argent 
afin d'obtenir le 'produit meilleur: 

l - ' • 

En expriinaqt les deux s~tuations dans des ter
m~s plgs précis, . on pourra dire qu'une strqcture 
d'accise proportionnelle conduit à un év~ntàil de 
prix ouvert, tandis qu'une accise spécifique conduit 
à un éventail de prix fermé. : · · · 

Or, il est peut.êt~e · superflu de le souligner, le 
premier système d'accise était appliqué dans des 
pays dont la production est composée en grande 

partie ·de cigarettes de type «populaire>, le d~-
xième système par la République Fédérale d'.Al)e
magne qui produit des cigarettes de qualité su~é
rieure. 

Ces principes étant connus, il est évident q"ue 
toute action consistant à demander individuelle
ment aux Etats membres d'apporter des modilica-

"tions à leur propre ~ystème d'àccise aurait peut-ê~e 
permis d'éliminer il.es ,discriminations les plus mani
festement- contraires aux dis~siÏions du traité, m~is 
certes pas de résoudre le problème à la ,base. !,e 
problème étant l'existence de structures fisoaI.es 
différentes, c'est-à-dire une situation qui, en tànt 
que telle, ne tom.be pas sous l'interdiction d'une 

: disposition ·du traité, iiJ. ne pouvait être résolu 
autrement que par une tentative d'harmonisation 
des différents systèmes d'accise. Telle fut la voie 

· s"\1ivié p~r la Commission qui présenta au Conseil 
une proposition de règlement concernant les impôts 
frappant la consommation des tabacs manufact:u· 
rés autres que la taxe sur le chiffre d'affair~s. 
Cette proposition trouvait sa base juridique da!1s 
l'article 99 du Traité. · 

2. Les grandes lignes de la proposition étaient 
les suivantes : • 

- structure de iJ.'accise e~ pr~nçipe proportion-
nelle,. · · · · · ! 

·- ,possibilité pour les Etats membres de. fixer 
eux-mêmes dans une première phase les . talpc 
.d'imposition,. à condition que le taux ~it le même 
pour. toutes les catégories ·de ,produits d'u:n mê~e 
~Ç~. l 

_:_ · perception de l'impôt sur la base du prix db 
vente au détail. · t 

: .. .. ~ 

· -· pour les cigarettes; une dérogation à la struc-
ture ,proportionnelle était prévue. En effet, le sys
tème proposé comportait, jusqu'à un certain niveaù 
de .prix de vente ·au détail l'application d:'un talrit 
spécifique. Il s'agit dans ce càs · d'une · fiscalité 
minimum qui répond ·à une .double exigence : assu
rer un certain niveau de recettes fiscales et permet
tre un équilibre entre cigarettes chères et cigarettes 
populaires. Au-dessus de ce niveau de ,prix, le taux 
était proportionnel. Pour assurer le .plus possible !là 
neùtr.alité de l'impôt sous l'angle de la concurrence, 
le taux devenait enfin dégressif à partir d'un seuil 
sçérièur. . . . -

! 

. . 
; 

1· 
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. 3. Les travaux ;du· groupe d'experts commencè
rent d~ . les premiers. mois .de 1968. Si quatre 
dél~gations se montraient assez favorables . à la 
proposition de la. Commission, un accueil beaucoup 
moins chale~eux .lui était réservé par deux autres 
délégations. · ... 

Selon lia délégation. italienne le but de la iihre 
cïrcajation· n'aurait pas dû être ·.poursuivi par le 
biais d'~ne. harmonisation. comm~nautaire des 
structures de l'accise, mais par le biais de l'élimi
nation ,préa1abl~ -des discriminations résultant des 
législations nationales. Dans cette optique fa· propo
sition die la Commission· n'avait plus de justifica
tion, étant· dori.Iié que les Etats membres auraient 
déjà dû ·procéder à cette élimination sur la hase de 
l'article 95 du Traité. 

La déléga,tion, allemande exprimait par c.ontre, 
ses .réserves iiur·le principe d'une structure d'accise 
proportionn~ll~, .jugeant inacceptable t~ute une 
~.ériè. !le corollaires à l'introduction d'1;1:n tel systè; 
me .. Cette -délégation faisait remarquer en ligne 
de. principe qu'un. tel système fiscal aurait eu 
poll! conséquence qu'en raison de l'effet multipl~
cateur ·propre à toute. fiscalité porpor:tionnelle, les 
différences des prix . de· cession se seraient trouvés. 
plusieurs fois multipliées au niveau ,des prix d~ 
vente au détail, rimportiance de . ce~te multiplica
tion pouvant . être sensihleme:nt différente d'un 
Etat membre ·à . l'autre en fonction dµ .taux de 
l'accise choisi.- Sur le :plan de l'applicatio!} concrète, 
le ,prix de vente d'une. cigarette de production 
allemande de bonne qualité se serait situé à 9,1 

• • . . 1,, · ~- , · • ~ · ,. 1, 

pfennig ·1a pièce, è'est•à-dire un .prix correspon-
d·ant au prix ,actuellement pratiqué en République 
Fédérale d'Allemagne, tandis· que le prix ,d'une 
cigar'ette· du type « :i>opulaire » importée serait 
passé des 9.;pfennig actûels 'à 6,74 pf. la pièce. Là 
conséquence logique -de cette différence sensible 
de prix aurait été que, pour des raiiions de concur
rence; ie prix des cigarettes de ,production alle
mandè aurait dû être abaissé. Cette réduction de 
prix aurait entraîné des pertes fiscales très considé
rables, don~. le montant ,peut être évalué aux alen
tours d'un million de DM. 

Une con~éque~èe ultérieure en ~~rait été lin 
bouleversement. des courants commerciaux tradi
tionnels, étant donné que iles tabacs de bonne qua
lité seraient remplacés dans une mesure croissante 
par des tabacs de qualité inférieure. 

La délégation allemande suggérait dès lors d'in-

troduire un système d'accise .comportant une taxe 
fixe, c'est-à-dire une taxe calculée en fonction du 
nombre .d'unités commercialisées. Un. tel système 
permettrait aux Etats membres d'encaisser les 
recettes Iiscàles souhaitées· et n'entraînerait pas 
iriie_ dim~ution -de la qualité du produit. 

4. Les positions étant ainsi foncièrement oppo
sées, la poursuite de l'examen au niveau technique 
aurait difficilement permis de progresser. Le dos
sier fut dès lors porté au niveau du Comité des 
Représentants •Permanents. Au cours dé plusieurs 
débats,· il ,ap,parut évident que la seule .possibilité 
d'aboutir à un point .«l'e rencontre était de recher
cher une solution de compromis réduisant les 
désavantages majeurs ,des deux systèmes en discus
sion. Les efforts furent concentrés vers l'élabora
tion -d'un système d'accise mixte, comportant un 
élément proportionnel et un élément spécifique 'de 
façon d'une part, à éviter une compre·ssion trop 
grande des ,prix de vente au détail et d'autre part 
à . réduire substantiellement l'effet multiplicateur. 
Telle fut la solution qui trouva l'accord du C'onseH 
dans le cadre :du compromis final. Le Conseil n'a 
toutefois pas suivi la ·proposition de la Commission, 
qui prévoyait l'adoption ,d'un règl~ment, mais s'est 
borné à arrêter une résolution (1). 

En examinant le texte de la résolution du Conseil 
concernant les impôts frappant la: consommation 
dès tabacs manufacturés' autres que les taxes sur 
lé chiffre d'affaires, on peut constater que les 
dispositions prévues visent la réalisation de deux 
principes.· 

Le premier de ces principes consiste dans l'élimi
. nation, le plus tôt possible, des discriminations qui 
· peuvent ·encore être constatées dans le régime fiscal 

des Etats membres. Dans ce sens il ne s'agit pas à 
vrai dire -d'une 'harmonisation~ mais de la sup
pression d'obstacles existants et qui, selon certainès 
interprétations, auraient déjà dû être supprimés en 
vertu des dispositions du Traité. 

Ce principe trouve sa réalisation dans l'engage
~ent de ia République Fédérale d'Allemàgne de 
supprimer sa réglementation appliquant une ffa. 
calité réduite aux cigare~tes incorporant au moins 
50 % de tabac brut d'origfoe allemande. En outre, 
la République Fédérale s'engage à réduire le prix 
minimum de vente au détail des cigarettes de 9 
pf enning à 8 pfennig au moins. Cette -dernière 

(1) Cf J. O. n° C 50 du 28 avril 1970, page 1. 
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mesure s'avère ·nécessaire ·pour offrir une possibilité 
d'écoulement plus grande aux cigarettes du type 
« populaire >. 

Le deuxième principe a une portée beaucoup 
plus grande, en ce qu'il représente l'affirmation 
d'un engagement des Etats membres précis et dé
terminant dans le temps et visant à rapprocher 
progressivement les régimes nationaux d'accise sur 
les tabacs manufacturés vers un système d'accise 
communautaire. Ceci constitue un pas extrême
ment significatif qui acquiert un relief encoré 
plus grand si on tient compte des hésitations 
manifestées de plusieurs côtés soit à l'égard de 
l'harmonisation d'un seul type d'accise, de façon 
disjointe par rapport aux autres accises, soit à 
l'égard de la détermination de l'objectif final d'un 
système harmonisé ne rentrant pas, au moins d'un 
point de vue chronologique, dans l'ensemble plus 
vaste de l'harmonisation fiscale générale dans la 
Communauté.· 

Ce ,principe est traduit dans le paragraphe 2 de 
la résolution stipulant que le Conseil adoptera 
avant le 1er janvier 1971 une directive prévoyant 
l'introduction en plusieurs étapes d'un système 
harmonisé ·d'accise sur les ,produits manufacturés 
du tabac. 

L'harmonisation devra donc intervenir de façon 
progre~ive, mais on sait d'ores et déjà quand elle 
de.vra être réalisée et quelle caractéristique présen
tera le système fiscal harmonisé. La phase finale 
débutera le 1 •r janvier 1980. Cette date, qui a 
été fixée •à la suite de longues négociations, e!lt 
tout.efois susceptible de modificatiO'Il'S. 

Au stàde final l'accise sera structurée de façon 
telle qu'il y aura une relation fixe entre l'élément 
proportionnel et l'élément spécifique. Il s'agit là 
d'un trait caractéristique très important qui marque 
la ·différence entre la période transitoire et la 
période définitive. En effet, tandis que dans la 
première période les Etats membres pourront fbcer 
eux-mêmes la relation entre les ·deux éléments à 
l'intérieur d·'une fourchette communautaire, ce qui 
aur.a pour conséquence que ehaque Etat membre 
pourra naturellement appliquer une relation diffé. 

• 
rente, au stâde final la relàtion sera unique.l Le 
vrai problème, c'est évident, est posé par la co'-nfi
guration à donner à cette relation, étant donné rque 
l'on peut parler ,de comhiù.aison entre les 4eux 
éléments tant dans le cas où l'élément proportion
nel représente 99 % et l'élément •spécifique 1 % de 
l'accise, ,que dans le cas inverse. A cet égard, la 
résolution ne . comporte ,pas ·d'indications. chiffr_êes,, 
mais elle décrit le résultat auquel le système devra 
aboutir : l'éventail des prix de vente au déJail 
devra refléter de manière équitab'le l'écart des prix . ,,, 
de cession. ~ 

Point n'est . besoin · d'être des . experts p,our 
comprendre que les vrais problèmes commeù.,ce-: 
ront au moment de . l'interprétation ·du piot 
«équitable>, ) ·: 

La résolution ne se borne toutefois pas . à prévoir 
ce 'que l'on devra faire à l'avenir mais elle comporte 
également ramorce du .processus d'harmo~sation.' 
Elle ,prévoit en effet que dans la première étape, 
débutant ,au plus tard le 1 •r juillet 1971, 1 le!! 
Etats membres entament · conèrètement ce pro~es-· 
sus en insér~nt dans leur système ·d'accise respe~ti:f 1 

. 1 ' soit un élément proportionnel, soit tin é ément 
spécifique. ~our les Etats qui appliquent actue}!e: '. 
mént un système 1spéci:fique, cette obliga.,io~ 
consiste à insérer un élément proportjonnel d'au 
moins 25 % dù montant de l'accise· ,perçue sur la 
cigarette la plus vendue ; les Etats ~embres appli-. 
quant un système proportionnel devront .par contre 
insérer un'élément spécifique d'au moins 5 %, t 

L'Italie a toutefois . été .'exemptêe, d'une. ttll~ ~ 
obligation, ,pour une première période, comptetenu 
des augmentations des prix des cigarettes C POPU• 
!aires>, qu'elle aurait engendrées. J. ·; 

Quel sera l'effet .probable de ces· premi~res 
mesures sur les prix à la consommation ? · • 

• 
Il faut évidemment distinguer ·entre République 

Fédérale ,d'Allemagne et les autres Etats membres: 
Dans le premier ·cas on ,peut s,.atteildre à·uné baisse 
des prix ·des cigarettes de typè «· .populaire > 
importées. Dans les autres pays il est vraisemblable 
que' les prix des cigarettes· de meûleure qualité 
diminueront légèrement et que les prix des ciga• 
rettes « populaires > subiront une légère hausse. ~ 

. . 

i . ·: 

1 
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DI~POSITIONS CONéERNANi LES MONOPOLES 

· 1: Le point de 'départ· de la proposition de la 
Commission était la constatation que les mesures 
d'aménageJ'.!lent des monopoles déjà prises par la 
F'.rance et l'Italie n'étàiënt ·pas suffisantes pÔur 
réaliser l'élimination des obstacles à la libre circu
lation· des produits manuf.acturés du tabac. Par 
conséquen~ la· CoJ'.!lmÏssion proposa un certain 
nombre de mesures que les deux Etats mèmbres 
auraient dû ·prendre, en deux phases, pour aboutir 
à l'exclusion des discriminations entre les ressor
tissants des Etais membres en ce qui concerne les 
conditions d'approvisionnement et des débouchés. 
L'aète juridique proposé· était un règlement du 
Conseil sur la 1:iase de l'article 235 du Traité. 

.Le p;oblème ainsi é~oncé,' tr<>is ordres de ques
tions se posent. En .premier lieu, quelles mèsures 
avaient été considérées nécessaires mais non sùffi
sàntes : en deuxième lieu,'. quelles ; nouvelles 
mesures la CoÎninission proposa ; en. troisième lieu, 
pour quelle raison elle proposa au Conseil d'arrêter 
un"règle~ent basé sur l'article 235 du Traité. 

• ..- t • 

En ce .qui .concerne la première question," il faut 
remarqu~r que .fa commission avait déjà adressé à 
la France• et à l'Italie des recommandations sur la 
base de ['article 37, ,paragraphe:6 du Traité. A la• 
suite de~ mesur~s prises par ces pays, le!! importa
ti~ns de cigarettes communautaires sont passées, de 
1962 'à 1968, en Italie de 1517 to~es à 5420 tonnes, 
et en France de 230 tonnes à 2936. Les princip~es 
de ~~ mesures éon.cernaient, aussi bien en Frânce 
qu'en Italie, · une ·modification du' système · de 
formation des prix des tabacs manufacturés, visant 
à' mettre sur ·un ,pied d'égalité les· produits natio
na~ et les produits' importés: eri. · ce qui concerne 
le prix ·de vente àu dêstail. La Commission avait en 
~ffèt demandé .. cpi.~ le prix de vente a~. détail soit 

' .. , .·. ' ' . 
~onction de~ prix de cession, ce système permettant 
aux . fo'!1rllisseurs . étrangers de' _déterminer le ' ,prix 
de vèn~e de le~r ,produ~t. Outre cette modification 
fondamentale, ' les autres mesures introduites 
conoornaie~t une' atîgmentation du nombre dè :mar
ques. étra'ng~r~ sur les marchés français et itailien ; 
en France, un~· ~ainission plus large de la' publicité 
pour les marques étrangères, ainsi que· la possibilité 
pour les fournisseurs étrangers .d'assurer directe
ment Ja promotion _oc>11Jmerciale de leurs produits 
auprè~ de~ débitants, en Italie, l'autorisatiq~ pour . . . . . 

les représentants des fournisseurs étrangers de visi
tèr :les départements de vente. 

La Commission ne consid'éra . toutefois ['interpé
nétration plus grande des· marchés obtenue à la 
suite de ces mesures que comme un premier pas. 
En effet elle estima que pour aboutir à la libérali
sation complète des échanges il était nécessaire de 
supprimer les droits exclusifs ·d'importation et de 
distribution en gros des tahacs manufacturés. 

Si Îelle ét~ifsa position ,de principe, la Commis., 
sion, ne put toutefois pas, fors de ['établissement 
de sa ·proposition, passer Ôutre la disposition de 
l'article 37 qui stipule que les Etats membres 
aménag~nt les · monopoles nationaux à caractère 
~ommercial ·de façon telle qu'à l'expir,ation de la 
période de transition soit assurée dans les oondi~ 
tions d'approvisionnement et des débouchés, 
l'exclusion de toute ·discrimination entre les ressor
tiss.ants des Et.ats membres_. La portée d'une telle 
d_isposition' étanr claire, la Commission ne pouvait 
pas ,demander aux Etats membres avant la fin de 
la ' périodé transitoir~ . un am«Snagement complet 
dans le sens· :de la suppression de ces droits 
e~clusifs. C'est pourquoi la ,proposition de la 
Cotjlmission prévoya~t une .disjonction en deux 
pp.ases. Dans· une première, phase, à réaliser au plus 
tl!-r~ lt: 1_•r juillet 1968, l'importarion des produits 
manuf~cturés. ·du tabac était encore r~servée aux 
monop~les, qui étaient toutefois obligés de s'a.ppro
visionner suivant les besoins du marché en toutes 
l~ 'quantités et toutes· les marques de tabacs 
communaùt~ires ~ans aucune lhnitation. En outre, 
ie' .s~~ce de· distributi~~ ne ·pourrait ·influencer 
;ni directement, ni :indirectement les débitants en 
f~veùr. d~ l'écoµleme~t de cerfitj~es marchandis~·. 
" . ' • • '· I • ~ • r 

n, Dans une deuxième phase, à réaliser au plus tard 
le,~l d~c,embre 1969, c'est-à-.dire [a fin de la période 
transitoire, le régimè applicable •aurait dû compor
ter la liberté totale -d'importation sans .passer par 
le service de qistribution. E]'.l QUtre, l'indépendance 
des débitantii"viià-vis de l'Etat aurait dû être assu
réè: · A ce· 'sujet, il ,Y. a· lieu de i::emarquer que la 
prop~sition '4e fa Commission· réservait -au Conseil 
la .. d~ter~ation dès nJOdalités . de mise en œuvre 
de : cetti disposition, "cei ·âsp~ct pose -én . effet dès 
proh'lèmés 'pâiticuliers,' étant donné que la libéra
lisation complète d~ commerce de détaµ se heurte 
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au fait que, en Italie et en France, les débitants de • 
tabac exercent également des activités d'intérêt 
public. Si le but à atteindre était donc de permettre 
aux débitants de s'approvisionner librement et 
directement auprès des fournisseurs des Etats mem
bres, il est apparu très difficile d'enlever aux Etats 
membres la faculté de soumettre ies activités des 
débitants à une réglementation particulière. 

Le contenu ,de la proposition de la Commission 
étant exposé dans ses grandes lignes, reste le problè
me de la base juridique. Il a déjà été indiqué que 
la proposition était basée sur l'article 235, c'est.à
. dire d'une ·disposition .générale ,à la Communauté 
d'intervenir en l'absence d'un pouvoir spécifique 
si son action est indispensable à iJ.a réalisation des 
objectifs communs. S'agissant toutefois d'une 
matière pour laquelle le traité prévoit des dispo
sitions précises, contenues dans l'article 37, il est 
justifié de se ,demander pour quelles raisons la 
Commission a été amenée à proposer au Conseil 
'd'avoir recours à une telle norme générale, au lieu 
d'avoir recours à disposition spécifique. L'argument 
'avancé par la Commission est le S'llivant : pour 
. tenir compte du lien établi entre les trois volets 
'par la résolution des 10 et 11 mai 1966, il fallait 
donner une force juridique égale à toutes les dis-
1positions proposées. Or, l'article 37, ne prévoit 
aucune mesure communautaire à effet obligatoire, 
du moment qu'elle se home i donner à la Commis
sion le pouvoir d'a,dresser des recommandations 
aux gouvernements nationaux. C'est pourquoi la 
Commission a estimé nécessaire le recours à l'article 
235 qui, lui, offre la .possibilité d'utiliser 1'instru
~ent du règlement communautaire. Il n'est pas 
surprenant ·que cette thèse n'ait pas été ,partagée 
par toutes les délégations. Certaines d'entre elles 
ont en effet affirmé que le recours à l'article 235 
n'est pas possible dans le cas où une disposition 
spécifique du traité permet déjà de discipliner la 
matière. Il est évident que le .problème se pose 
.avec une acuité ,particulière dans le cas où la 
Commission propose au Conseil -d'arrêter un règle
ment dans un secteur où le Traité se borne à 
prévoir des recommandations. 

Abstraction faite de la conception juridique pour 
ce qui est du recours à l'un ou à l'autre -article 
du Traité, le prohlèn;ie est évidemment un problè
me ·de fond, dans ce sens que, selon certaines 
interprétations, la s:uppression d.es droits ~clusifs 
d,'importation rentrerait dans le champ d'applica
tiol\ de l'article 37, tandis que, selon :d'autres inter
prétations, tel ne serait pas le cas. 

! 
L'aspect plus strictement juridique concernlnt 

la possibilité d'un i:ecours dans le cas d'espèc! à 
l'article 235 n'a pas trouvé une solution, puisqiie, 
comme il sera indiqué en détail par la suite,~ le 
Conseil. s'est ici également limité à adopter ~e 
résolution. . · ' " i 

2. L'examen de la -proposition de la part l.du 
groupe d'experts d'abord et du Comité des Re~ré
sentants Permanents ensuite permit de constafer 
deux positions totalement divergentes, mais ég11:le-. 
ment critiques à l'égar,d de la conception de\ la 
Commission. · . , · i 

D'un côté, les délégations française et italienne 
soutenaient que la proposition allait au-.delà ~es 
obligations découlant du Traité, étant donné qu'èlle 

. . . • l. 
comportait une suppression et non pas un ame:µa~ 
gement des mono.poles. En particulier; ces délé~a
tions. se prononçaient. contre la suppression des . ' . ' 
droits exclusifs d'importation ~t de commerciali-
satio_n. :de. gros. · . ~ .. 

De l'autre côté, les autres délégations exp_ri
maient l'avis que la proposition de la. Commission 
ne permettait pas d'atteindre l'objectif énoncé d9:ns 
la résolution du Conseil, puisqu'elle n'assurait P.as 
l'exclusion de toute discrimination entre les ressôr
tisiiants des ~tats ~emhres. Selon · ces dêlégatioiis, 
cet objectif n'aurait pû être atteint qu'en Iibérà:ù.t 
c~mpl~tement le commerce de détail des tabàcs 
manufacturés ou bien en admettant lâ vente ~u 
détail par des débitants ne faisant pas partie du 
réseau ·de distril>ution ·des monopoiès ainsi que par 
des di~tributeurs automatiques. . . . t. 

~ . . . . . l 
L'existence ·de positions aUSSl nettement div«'.lr-

gentes et 1e lien entre les trois volets, qui, sur ~le 
plan pratique, se- refléta dans leur examen~ par \le 
même groupe d'experts, eurent pour coDM?quence 
que l~s dates initialement prévues ne purent êt_re 
respectées. ·Pour tenir compte de cette situation 
de fait, la Commission présenta dè~ lors au Cons~il, 
au mois de juillet 1969, une proposition m~difi~e 
de règlement dans laquelle, .après avoir supprhpé 
la disjonction en deux phases, elle préconisait .la 
suppression ·des droits exclusifs d'importations et 
de distribution de gros, une réglementation relatire 
à rïndépendance des débitants et à l'équivalence 
des condif:ions d'~dmission à l~ publicité. . . . ; t 

Cet· ens~mble de dispositions.àurait dû· entrer ~n. 
vigueur le 1 ... janvier l9W; · , 

Il n'est point'. surprenânt · que l~s positions' dés 
différentes délégations à 1' égard de la' ,proposition 

i 
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nïôdifiéè'' aieriiY·répété dâris leurs 'grandes lignes, 
êèlÏé§) qifr avaîent étê prises à l;égard·;de la propo" 
sition initiale. La délégation: frlinçaisé se déclarait 
,tojltefois dispgsée 1à Haccepter la . réglementation 
relative· à, l'inqépendance , ,commercial~, des .. débi
tru;its, en.:;affirn:,.ant · qu'~lle. correspo11dait; à.i.la 
aituatiQri existant en France. La délégatio_n italienne 
par contre estimait une telle:,: réglem~n~~tion 
incompatible avec la nature des rapports entre une 
~· I', '• ~~-·' .i,t,.,&~ : ., , . ' • ' 
entreprise et. le réseau de distribution intégré dans 
~.f..ll'JJl -

0
• .. • • : ••• ,. • , :1• 'û.. - > • • 'i l: ' . ,~ • 

c~w~.,:m~:,;~.p:!s.~·-· ·, t, .:. 11i::; il·,· , 1 .. , ., 

l;foipdrtation èt à la ëônimercial'is~tion · de gros 
doit être réalisée, au plus tard/;lè •;i~r ~. jànviër 

1_97.6 >,. -,-,;.•,,' ·, .•. ',• ,·.'.•,; •• , ••••. • _., ?, '1 1 1,·,,:., ; ~l •••! ..... ': tJ•. 

Dans l'analyse de ce texte ou est:immédiatement 
frappé par, le parallélisme très poussé e11tre le 
calëiulzi~( p'révu dans la résolutio11 fiscale . pour le 
début. du 'stade final dè' l;harmonisâtiô~ 'de's 'àcciâ~~ 
et celui fixé iê:i' J_>6ur I là"'àûpprèssion •'des .:droits 
exclusi.f.s,f déten:ul! par :J~s monopoles. Le .principe 
qui a don:c prévalu a,~té c.elui d'un équil.i.bre: entre 
1~ concessioui fai~~s, dàns les. deu,ç, vol~ts. Cela t1 
eu comme conséquence de,<lisjgindr~,. ~usi;i, dans,.la 
résolution concernant les monopoles, entre une 
première phase avec des mesures d'effet immédiat 
et une deuxième phase à réaliser ,par la suite. 

On remarquera également que la résolution pré
voit les mesur~ sus-indiquées sans mentionner, en 
tant que base juridi,que, aucune disposition du 
traité. La Commission a, de cette façon, une ample 
latitude de jugement en ce qui concerne la corres
pondance des mesures prises avec le Traité même. 
En d'autres termes, les dispositions de l'article 37 
serviront de paramètre pour les évaluations de la 
Commission. 

Au cours d~s discussions au Comité .des Repi:~ 
sentants Permanents et au Conseil ,dans les derniers 
mois de 1969, il était toutefois donné d'entrevoir 
avec une clarté croissante la ligne de conduite qui 
aurait permis d'aboutir 'à l'accord final En effet, 
vu la position prise par la France et l'Italie à 
l'égard de la suppression des droits exclusifs, on 
est en droit de se demander de quelle façon un 
accord a .pu être réalisé. Or, f.ace à l'attitude 
négative de ces délégations à l'égard des principes 
fondamentaux de la proposition de la Commission, 
la conviction se formait que seule la subordination 
de ces réserves à la réalisation d'objectifs considé
rés supérieurs dans d'autres secteurs aurait ·permis 
d'arriver à une solution unanimement .acceptable. Sans prétendre d'examiner de façon approfondie 
Ces objectifs supérieurs étaient représentés, dans la portée des obligations contenues dans ce texte, 
le cas de l'Italie, par l'obtention de l'organisation il est évident que la pr~blème le plus important, 
commune des marchés pour le tabac brut, et dans au moins dans l'immédiat, a trait à l'étendue de 
le cas de la France, .par la mise sur. pi~d __ d'un -· ~ 1:o~~g~_t:,i,on prévue au .premier alinéa. Il est 
système harmonisé d'accise permettant ~ ~«SëÔ~lê: · ---opportun d'indiquer en premier lieu que, contrai-
ment accru de la production française dans les rement à ce que un jugement a contrario pourrait 
autres pays de la Communauté. conduire à estimer, l'insertion de l'obligation de 

supprimer les droits exclusifs d'importation et de 
commercialisation de gros dans le deuxième alinéa 
n'apporte pas, en tant que telle, la .preuve de 
l'exactitude de la thèse suivant laquelle ces droits 
ne représenteraient pas des discriminations justi
tiables de l'article 37 du Traité. Il est en effet 
loisible d'argumenter sur le fait que la disjonction 
en deux phases chronologiquement distinctes ne 
trouve sa justification .que dans la recherche d'un 
équilibre entre les différents volets, et en deuxième 
lieu que très difficilement les pays détenteurs d'un 
monopole auraient accepté de supprimer ces droits 
s'ils n'avaient été convaincus de l'inexistence d'une 

La recherche d'un équiHbre entre les conces
sions et les avantages devenait donc le mot d'ordre 
pour la réalisation d'un accord. Dans ces condi
tions, on ne peut pas s'étonner qu'à la suite de 
la longue nuit du 6 février 1970 le résultat des 
délibérations du Conseil soit représenté, particu
lièrement dans le secteur des monopoles, par un 
accord sur un texte sensib'lement divergeant de 
celui initialement mis en d'iscussion. Le Conseil, 
s'écartant ici également des propositions de la 
Commission, a adopté la résolution suivante : 

« Le Conseil convient de ce qui suit : 

1. Les gouvernements français et italien s'enga
gent à prendre toutes les mesures nécessaires pour 
l'abolition des discriminations résultant des mono
poles nationaux à caractère commercial. 

2. L'aboHtion des droits exclusifs relatifs à 

· obligation dans ce sens. 

On peut à ce stade se demander quelles seront 
les mesures que la France et l'Italie devront pren
dre pour se conformer aux engagements contractés. 
Ces mesures devraient porter essentiellement sur 
les points suivants : 
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élimin~tion des obsta,cl~s ~ l'introduction de 

marq1,1es nouveJles, ... 

- élimination des limitations quantitatives à la 
vente du produit communautaire, ., ·, 

---:-. élimination, là où elle' e:iï~ie, de l'intJrdiction 
aux représentants des' "producteurs 

1 

coinmùnaÙtaires 
~'ay~ir ac~è~·~ux entrepôf8 de ventè, , '.·,.' ' . 

· .. -'- suppression, -là où elles existent, des' régle
mentations · de prix ayant .pour objet d'empêcher 
que les produits importés · puissent être vendus 
en ·dessous d'un certain prix, "· · 

., . '. \·" -. 
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· , 'al d d' .1 tra1teIDent eqmv ent · es pro mts nauo~a~ 
et ,des ·produits importés dans les conditions 
d'admission ·à la p~licité.. , • A , • i} !: 

Toutes ces mesures devront etre prises dan~ les 
meilleurs délais. Il ne faut toutefois pas s'attep.dre 
à· des changements d'un jour à l'autre, dès lorl que 
certaines d'entre elles rendent nécessaire d'em/nin-

ter la voie, ~~gislati:e· . . • Î • ·:.: 
C'est deJa un resultat remar,quable que d'avoir 

réussi à s'engager -de façon concrète sur le chè"xhiri 
de la libéralisation du marché des produits m~nu: 
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facturés du tabac. f 

. t, 1 · : 
.'l. ' 

·. 

, s• . 

., ' 

., 

·, 

f''. 
1.1 
! . 
• r .,. . . 
t 

.. j ' 

• ·• 

;., 

J 

! 

l • 



.. · .. 

l '·, 

BASES JURII;)JQlJES, 
JUSTIFICATION ÉCONOMIQUE 
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CHAPITRE I INTRODUCTION 

Le Traité de Rome et ·l'harmonisation des 'législa
tions nationales. , 

1. Dans Îe préambule du Traité de Rome signé 
le 25 mars 19-57, 'les Hautes· Parties contràctantes 
se sont déclarées déterminées notariunent à assurer 
le .progrès économique et social de leurs pays en 
éliminant les harrières. qui divisent l'Europe, dans 
le but essentiel ·d'améliorer constamment les condi
tions ,de vie et d'emploi de leurs peuples. A cet 
effet et par l'article 1"'. du Traité a été constituée 
la · Communauté Economique Européenne qui, 
selon l'article 2, a pour mission entre autres l'éta
blissement d'un; Marché Commun. Dès son arti• 
cle 3, le Traité stipule déj,à comme principe général 
que J'action de la -Communauté comporte le rap
prochement des législations nationales des Etats 
membres dans la mesure nécessaire au fonctionne
ment. du Marché Commun. 

·Après ces articles du Traité, qui constituent la 
première partie dénommée « 1Les Principes », une 
deuxième partie « Les Fondements » - que cer• 
tains auteurs appellent aussi « Les Préalabfés » -
expose.i~s môyens mis à la disposition des institu~ 
tions commù'nautaires pour réaliser les objectifs 
recherchés, c'est-à-dire l'établissement et le fonc-
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tionnement du Marché Commun. Il s'agit nota.m. 
ment de la· réalisation des quatre grandes liber
tés : libre circulation des marchandises, des per
sonnes,· des services et des capitaux ainsi que ,~es 
politiques communes : transport, agriculture, et 
commerce extérieur. 

La troisième partie du Traité détermine tout 
d'a'bord les conditions dans lesquelles ces préala
bles olll'moyens doivent être atteints ou recherchés. 
Il s'agit d'instaurer un Marché Commun fonction
nant suivant l'économie du. marché, c'est-à-dire 
dans des conditions garantissant une libre concur
rence par le respect de cer~aines règles de concur
rence (articles 85 et 86) et de certaines dispositions 
à caractère fiscal (articles 95 et suivants). Cette 
troisième · partie du Traité officialise· ensuite un 
des moyens, complémentaire comme on va le voir, 
d'atteindre l'objectif majeur du Traité, puisqu'elle 
envisage ,à l'article 100 le rapprochement des légis
lations nationales qui ont ùne. incidence directe 
sur l'établissement et le fonctionnement du Marché 
Commun. · 

. 2. Les procédures prévu~s dans les articles du 
Traité de Rome pour l'élimination dl'.ls obstacles 
à l'établissement et au fonctionnement du Marché 
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Commun peuvent être classées en deux groupes ment juridique prescrit par l'article 100 pour rap-
nettement distincts. Le premier est un ensemble procher les législations est la directive. L'utilisa. 
de mesures précises et impératives qui, pour des tion de la directiye présente une certaine souplesse, 
secteurs déterminés fixent le rythme, le délai, le puisqu'en vertu de l'article 189 du Traité, 'elle 
degré et les instruments juridiques de l'élimina- laisse aux instances nationales la compétence ~ant 
tion des obstacles à la réalisatio!1 de~ quat~~ gran-~ t 1 ~à· la f 9rm~ .. et )1ux moyens à adopter pour attein~re 
des Hbertés évoquées plus haùt et dés :politiques J. \_:lès objectifs' iléfmis dans la directive, qui eux sont 
communes. La rai~on en el!t,que les si~ataires1du T/imp?raVfs.\En vertu ,d~·l'article 100 du Tra.ité, 
Traité ont admis que dans' les domaines visés· par · une décision à l'unànimité · d.J E:onseil des Ministres 
ces mesures, les dis~a~ité~,..d~s i,é_gip}a,t~o~S/lJl} ~ncol}:. .'~ ',des Communautés ;euiop'ée~nes est requise pour 
testahlement une mc1dence directe qur n'e·st plus 1 

· 'l'adoption dé' ces · directives, après consultatj.on 
à recherche~ ~~ ii,,const~ter. 1Le~.!~rticl~s du Trait~ ·; ohliga!oir~ du Parlement Européen ·et du Comité 
d .,, ·1 . d'A t .. ~ .. .. J-;l ,, ··1 'E"' .f,., • s ··1' ;1·:··,'- . . \ ·, l ont 1 vient etre quest10n •et qui concernent· e ~ conom1que et ocia :- .L ' t ~ ' · ., ·~ 

rapprochement des législatiqns, p~uvent., êtrë qua, ·,, , · i. _ • • 1 · ',,; , • ! / , : 

liifiés d'articles spéciâux, ~a:r.:ii/; le' rappoitent àr"Jés .; I iPlacé • et importance. "del-· impôts directs dans~ le 
domaines spécifiques bien précis. A côté de ces problème général de l'intégm,tion européenne et. de 
articles, le Traité contient l'article 100 qui apparaît l'harmonisation fiscale. 1 
comme une clause générale. 

'i . : ~ ;..~ , .; • . . 4. La date du 1... juillet 1968 a marqué tke 
étape importante par la disparition des dernières 

.,,, .~ari:i~res «;Jp-ganières entre les six Etats membres 
, 1,., et_ par Ja .réalisation du Marché agricole. Par 

ailleurs, une autre étape essentielle est constituée 
par la fin de la période transitoire et le début.
le 1 .. janvier 1970 - de la phase suivante de l'inté, 
gratioq,,,c'est.à-dire de l'établissement de l'union ": •' f. l 'L ' l, 11 ,, ~ 

En effet, au fur et ,à mesure de la réalisation des 
objectifs « spécifiques·», les divergeµ,ces qµi_,subs~ 
tent encore entre les législations nation~les.,~t"qùi 
n'étaient pas évidentes, ou qui apparaissaient 
comme étant peu importantes au moment de la 
conclusion du Traité, deviennent de plus en plus 
gênantes. C'est pourquoi l'article 10,0, 

1
p~ri,~<?P1:el~- 1 \ 

mentarité aux articles « spéciaux », permet le rap
prochement des législations nationales qui ont une 
.incidence, directe" sur.,, l'établissement. et -le·,•foric
.tioiuiemènt. du Marché ,Commun) Mais: le,!recours 
à ,qette:,dispositioil, ·qui n'est ,pas impératif, exige 
cepenqarit au contra_ire des autres procédures, que 
soit, -préalablement · démontrée cette · « incidenc~ 
directe » des divergences des législations ,nationa
les.i La)raison'.de cetté exigence est què 11existehce 
de tels obstaéles;,·dans des rdomaines autres,1qù'e 
ceux évoqués, plus-:haut, n1a pas. été reconnue Là 
l'avance par le ,Traité. Sut la ibase de •l'âhicle 100, 
qui. s'exprime en termes généraux, il est donc pos
sible· de . rapprocher, des.· législations en l'absence 
d'articles'. spéciâux om. pour .compléter ces ;,!clrticles 
en ,èas d'.iiisuffisance. de ceux~ci: , ! ··:. · ,. l · · •,, ,i 

. ' 
!'T! j , J t • t • !'l{;"f A.·, T< 

t. ·3. :Les .articlès 95,à,99. du,ohapitre «· I)ispositions 
fiscales; » , du Traité de Rome ï1~ vi~nt que les 
impô~s indirects, 1 et ne contiennent .pàs, de>régle
mentation ' exhaustiv~ pour. le :rapprochement , des 
législations fiscalés .. C'est pourquoi l'harmonisation 
dès ini'pôts directs . trouve. sa\ hase.· juridiqùe. ëssen
tielle dans la clause générale de l'article1lOO:·qui1 
intervient, comme, on vient de le . voir, notamment 
q~a~~ wie -~i~pq~ft~O? p~rÙ~uli~re. ~ll;i Tràit~;ilf;i! 
d~fa.u~, (V qir ... a_~~!\i J~?. 2,9). D'autr~ par,t, l';i;n_st~--

économique. D'autre part, les nouvelles orieii!a• 
tions sur la coordination des politiques éconollli
quel! . et. monétaires, des , Etats me:mhres, ,décidies 
à la Conférence au sommet de La Haye, entraîne
ront une accélération du processus d'intégration 

.. : l fi· •. /#; ; ~.;.lJ.;~ a ·""' ' ,~··, ~ ... j ',\ '41)~ • 

et?.~. cv~~équ_e,I!p~, ;du, r,approcheipeAt d,~s .. )égisla.~ 
H.o~s des spt.~t~~~ ·~ . ,.·, 1 • 1, •·.: , ,·;'· ;1," i· 
l!'·Au fur et à mesure de la•réalisation de ce·pro
cessus ,,'œintégration,;: de nonilireusés divergen!es 
qui' subsistent . entre., lesi· ,législations. ,nationales ret 
. . . , . , 'd 'd, , i qm t etaient, , prece emment·: · cons1 erees · comme 
ayant peu ; d'influéncé; négative >sur,, le . dévèloppe• 
m~nt du Ml\rché Com.niun, deviemient ·de: phis èn 
plus' susceptihlès de créer des, distorsions de •con
currence; Tèl est le,;cas, d'une':manière: générafe~ 
poür les législations-. fiscales et, 1plus: ,particulière
ment, ·comme, on va;le voir; pour les 1dispositions 
de,la fiscalité-directe. ,i, -,:; ·····i .,\ .. ~. 

;.•, ·~ , >,,,,,. , ·. •, , , • · .: , . . r.i ... ~. · ., • '!: ·.1 . 

5. Le Conseil des Minjstr~s, de la . .C.E.E. a décidê 
e,t;l ,l9(j'.7 , l'i;n.tro.d.:u!!tion de . la taxe sur la valeur 
ajqut~e d~ns to:us'Ieà Etats, membres. LQrsque ê~tte, 
ÏI},ti;odµ~tion ,sera. ~ffec_tive,, un graµd; ~o:QJ.bre. de 
possibil,j.t~s .. de ,distQrsions. de. ,la· conc:urre,nce .décQu~ 
Iiwt _des systèmes ,de, tax~ /jur Je .chifrr~ draffair!3t1 
a~:,;on~ disparu, Pa:i;· ailleurs, l'élimination des fr<Îii'". 
tiçreê fiscales, et.1 des . cqntrôles ·. douaniers •. dép.e:r(d, 
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du"r~pprochement suffisant des taux' des taxes sur 
la, taleur ajoutée èt de l'alignem.ent des rêgimes et 
des taux des principales iaxès ,à 

O 

la coiisommàtion, 
afin .d'élimi11er les possibilités· de fraude fiscale ou 
de distorsions· de ,la co~cu_rrence. Au .sujet de ce 
rapprochement des taW( des taxes sur la 1valeur 
ajoutié, i~ 'Commission'. ,'Ide~ c«:;mmun~iité~. Euro-

• • • 1 • • t · 1 ' • ! • ',t f · ' '· ~ f"' • 

péenn'es ·espèrè soumettre prochainement une pro-
~ ;, , ~ • \ : ,i I f , i • • , , , ~. • ' • . , ~ • • · 

position au Conseil. Quant a~ rappro.c.hement des 
,- . ... . . '' .. .,. 

systèmes et des taux , dès . principales taxes· de 
•"' " ' • 1 . "• . 1 • • 

consommation ·(notamment sur les tabacs, alcools 
et hriiles"minêral~~); lès'·'travaux sont égalem~*t, 
arrivés à un stade très' avàii'èé. "' .,, .. : . ., : ' 

"" • · 1:, •'• · . : , , ·r : · , , , l r O , ",- ~ · • ., .. ,. • , l. ~, : •• ; 

Les divers travaux· d'harmonisation fiscale actuel-
• 1 ,, • t. . . , r •1. ~ , . , ; • . , 

lement en èours qui, parmi d'autres, viennent d'être 
évoqués, tendent donc •à une:orientation progressive 
de la fiscalité indirecte vers.un système sans·'fron
tières fiscales, adapté aux nécessités-· de· l'économie 
moderne et basé notamment sur une taxe sur la 
v'âièùr aj~iit~è gériéialisée' ~t harmoniséé' a~si qi':t~ 
sur un ·certain nombre de ,grandes ·accises' ~ont les. 
régime's' ~t le.s ta~1i devràient être rapprochês'. ' "' 

•("1 f • ._'?*. î I ' ~! ~i-· 1.• ~-~ ~ .,. ,f.f,, 

,r,6; A.;ce.s.sta~es. de l'harmo11isation de la fiscalHé 
i~dirette -~t· de la dispari~ipp ,des frontière~, fisc~~~s,, 
de la suppr«ts~io~ des b,arrières doq~ières et ·de,,la 
réalisation , ·q;u. M;arché Commun 1:1;g1;icole, _ il. est 
évi_d_ent,q~e, l~s s.olutions :décidées .. ?u envis~géea 
dans rces . _divers domaJnes . ne· po!lrront . pr~~dre 
t9µte ileur_;signilication _ni obtenir l'i.ntégrl!,lité µ,e~ 
eff~ts,,recherc:Ms fiUSsi Jo.ngtemps _que "subsisteront 
c~rta4ies, divm:gences . da~s. les systè:wes d'i~pô~s, 
directs des Eta~ 11).emhres de la 1~.1E,.E.: . .. - ., :1 .. 

.î ff ft Î' r ; .. • . ; i,;. r ,_ •; " , • •,,., • r • , I , ' • • • l t ~ ';: • ' , , l 

La. nécessité d'un certain. rapprochement de ces 
.. ~ " • t · , , . • • , . • . • , , , \a , . • , 1 • · ' t , 

systèmes est justifiée par la reéhe:i;che des, objectifs 
,. ' • • : • < • • < • • , "1 f • f • • f • •; •, ~ > 

1
• 

econowfq~~~ et, s<!c1~ux sm".'ants ,L: ,, ....• 
•·a) Les coûts ële' ·prolluétion et la reùtabilité des 

capitaux' învestis' · ne' doivent ·pas être influencés 
d'une manière trop différente d'un pays à l'autre 
par la fiscalité, afin qu~une .COJ!CUrrence . équitable , , 
puisse s'établir entre les Etats mék'tbrès ; " . . . ': 

" b) Les. mouvements de capitaux et -la localisa-
tion des investissements ne doivent pas· être déter
minés · par dès : considérations · purement fiscales;· 
mais.·.répondre à' des motifs éssentiellement écom;i·. 
miques·ou sociaux,. et assurer l'utilisation optim,ale 
des ressources financières et des facteurs de pro., 
duction de la,,Communauté ; · . · · ,; .. , . , 

.. t. • ' ' ' ' ' • ., .• , ' . ' ,l ~ J 

c) .(Le développement dés· èntrepri~es, leur réor~ 
g~isiitfon e.t, . d'une· mïinière générale; les rêformes 
n6'cessai;es <lé siructtlte' cÏe la: productfori et dé la 

disi~ibûtion; doivè~t être -r~nduà possihlè1''ei non 
pas entravés par les systèmes fiscaux. Il importe·· 
donc 1 d.e su,pprimer les obstacles de nature fisc?l,e; 
aux opérations de. concentration nécess~ire~ . p~.~F., 
permettre aux entreprises de s'adapter aux dimen
sions du March'é ··CommUÏl · et ·pour rendre les entre
prises de la Commuriaüt~ compétitives sur le plant 

i • . • ' mondial r •c•: ·I·· ' 1 .,. ·:,,,n' .· Ï . , 

• .' •. t I t f • { l • • : • '. 1 f ~ · * \ ·, ',. • • {: ; I ,i 

._ d) La, coordination· des, politiques ,fiscales. des 
Etats ~emhres et de l'utilisation deÎ'impôtco~e· 
inst~~~nt d'inie~vention . .' éc~nomiqu~ ,et sociale,:. 
doit pouvoi:i; être .?ssurée ~ans le cadr~ de la poli-. 
tique . C01?,W~1;1~"9,taAre. gé:qérale ,et . en .liaison avec: 
les politiques communes propres· à certains domai •. 

• , ,; ;_ f •' l. ' I ~ '1 1 - , (), • • • 

n,es. -.... 1 1 ·~ •• , • ;: •• ,, 

7. ,Les travaux et études qüi :dans' le ·domai~e 
des iinpôts directs· ont ·été effectués depuis plu. 
sieur!! aimées au ·niveau communautaire, tarit• aù 
stade du Conseil des' Ministres• qu'à celui des ser-' · 
vice!!,d.e la Conpn.issi~n· avec la coll~horation de 
gr~mpes: de prof ess~urs ém~ents · et .d~s experts. des 1 

adpi~istrations nati.onales, 1.~>nt. confirmé que le,, 
diffé;renc~s :~e e1tructure des systèmes .fisca-qx, l'e~s-, 
tenc~. ~ans certai~s ,.paya d~ d~spositions plus. f av~~. 
ral;,les qu~ dans,, .d? autres,, le caractère strictemeI1.t, 
nationa:l des préoccupations des Etats, les imposi-_r 
tions doubles ou multipl~a .résultant_ .de l'apP,lica- · 
tion simultanée ou .successive de plusieurs législa-

.• ' . < tl"' ~ • ~ t · • 1 '• . · f l .i \ • " 

tÎ<>ns ;nati~!].ales à une même suite d'opérations, 
eri 

1

dépit des "conventions contre la' double Împo~· 
sitio~; po.uv.ai~rit: côp.stitue~·i 'des·, oh~tacies au. ho~' 
f~:iictionn~ment dü''.Marchê''c~mmun. . . : ., .. ·. ~· 

On ·peut dçmc so~ligner q~e plu~ le~ iptp~ts' 
in:diièèts 'seront _h·a~ni.on1sés;1'plus' le polds èt l~s 
co"~sêqÜences ,de la. fisëalit6 directe. sèront mis! en 
é~idertce·'et aûro~t u:riëihfl~en~e déterminante' sut 
r{i;ié'gratioµ eurcipêe!llle,7 A)oJ.jg terme, -~'est-à-dir~ 
lorsqu'àurà été' àttemt 1ë but' fina:l dù rapproche: 
ment des régimes fiscaux nationaux, on devrait 

·• t · d6ilc , aboutir •à'. un · système équilibré dans lequel 
l'essentiel des recettes fiscales des Etats membres 
proviendrait de : . i 

- une taxe sur la valeur ajoutée. aussi harmo
nisêe' . qrie ~ossihle;-' et. qûèlques ·'g~ândes àccis~s 
égâlèlliént hai-monis~es; !_ ,, • •:;li; . :n,t· ,;, .. e• 

~ ••• .I-• ~~- .-··· !, ! ..... ,) ,t,· ;,.,. t 

. ...,.:: un" impôt global sur lés .bénéfices "des èntre•. 
1c .. , • • ; , • • , • • -i . • . • ~ . , • • • ft f t 1, · 

prises ayant la même structure et étàhli suiivant. 
, i • 1 (, t · ~ f ' • , • 1 • · • t. • - ·. • · · · 

des méthodes d'assiette et des taux très voisins 
~ l '-.. - • · . l: ; ' •: f f1 • • ;- 'Ïl ~ "'I. · ... -.; f': f - ; • 

dans les pays membres, . 
- un impôt ~ynthétiqutgl~b~l ~~ 'l~s

1 ·~~Je~~~ 
a;s '"j,ëJ;onnes' physiques 'qui' 'pourraré dEinleJVer 
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sans doute longtemps différent d'un Etat membre 
à l'autre. 

Problèmes généraux de l'harmonisatiori'des impôts 
directs et ordre de priorité de ces problèmes. 

8. Les problèmes du rapprochement des systè
mes nationaux d'impôts directs concernent donc 
essentiellement l'imposition des entreprises et plus 
particulièrement des sociétés, de leurs bénéfices et 
des dividendes qu'elles distribuent. Les buts ·à long 
terme de ce rapprochement ont été définis~ sur la 
hase des objectifs économiques et so_ciaux qui 
viennent çl'être exposés, dans le programme d'har
monisation des impôts directs communiqué par la 
Commission de la C.E.E. au Conseil des Ministres 
le 26 juin 1967. Ces buts à long terme peuvent se 
schématiser ·comme suit : • 

1 ° Achèvement de l'harmonisation des structures 
globales par· la généralisation dans les · six -pays 
d'un même type d'impôt sur les sociétés, 

·2° Harmonisation· des . structures. ét rapproche. 
ment des taux dè l'impôt sur les so'ciétés · dans les 
s~ p~ys : il. 's'agit' notamment du problè~e·_ de 
l'existence dans certains pays de méthodes desti
nées à alléger la double imposition économique 
d~s dividendes, imposés à un pr.emier s~ade dans 
la· s9ciét~ comme . bénéfices, · puis au niveau de 
l'actionnaire ai titre de revenu. . . ' ~ ~ 

3° .Rapprochement de l'assiette des impôts. sur 
les bénéfices des entreprises : . amortissements, 
mesures incitatives, plus-values d'actilf en cours 
d'exploitation, évaluation des stocks et constitution 
de. provisions. . . · . 

4° Rapprochement des modalités fiscales, appli
cables aux sociétés mères· et filiales, aux .fusions 
de sociétés. et aux liquidations : à long terme, il 
s'agit d'éviter que l'opportunité et les modali.tés 
de ,ces opérations soient choisies pol!~ des raisons 

purement fiscales, alors qu'·à court terme, il s',git 
de lever les obstacles au regroupement de sociétés 
d'Etats membres différents. . . · · 1 

5° Harmonisation des systèmes des retenues !i la 
source sur les dividendes et les intérêts. ·( .. . . .. . . ,. . .. 

6° Elaboration d'une , convention multilatérale· 
pour ~upprimer le~ doubles impositions qui, malgré: 
le processus . d'harmonisation eµvisagé, ne p&ur-: 
raient pas être éliminées. , · J ; 

Dans sa communication de 1967 au Conseil .des 
Ministres évoquée ci-avant, la. Commission de} la: 
C.E.E. a estimé que certaines des questions qui. 
viennent d'être énumérées concernent trois groupes; 
de pro'blèmes particulièrement ~rgents : . ' ': . 

- la concentration des entreprises, . , , 
- les mouvements de capitaux, . 
- les amortissements. 

Les chapitres qui suivent sont consacrés tout. 
d'abord à un aperçu des travaux, décisions ~ ~u 
orientations. qui sont . déjà intervenus . dans ces' 
domaines. Se conformant à une. décision prise 'en 
1967 par le Conseil des Ministres, la Commissiôn 
a_ ,toutefois poursuivi depuis . lors · ~es· travaux ; en 
accordant la priol'Ïté aux <!eux premiers de ces 
groupes. •Cependant, à la suite des , décisions {~u 
Sommet européen de La Haye, la Commission 
européenne vient de soumettre au Çonseil ~es 
Ministres des nouvelles propositions basées sur :un 
plan de huit ans qui prévoit la réalisation de. 
l'union économique et monétafre pour 1978. Par 
ailleurs, elle vi~nt égalemen't . de tran~mettre aux 
Gouvernements des Six.un important mémorand1;1m 
sm: l'élaboration d'une politique commune de déve• 
loppement industriel. Les· aspects de ces· ·de\ix 
récentes propositions de la Commission, dans ha 
mesure où ils concernent la fiscalité directe ser~nt 
également évoqués dans un chapitre ultérieur,i, 

j 

CHAPITRE II CONCENTRATION DES [ENTREPRISES 
1 . 

Généralités. 

. 9.· Dans ce domaine,· la Commission des Commu
nautés européennes a déj,à, en 1969, adopté· .et 
transmis au Conseil des Ministres deux . propo11i. 
tions de directive visant à éliminer le~ obstacles 
fiscaux qui s'opposent. au regroupement des entre •. 
prises par-dessus des. frontières. Ces propositions

1 

sont brièveJ,llent ço:rµI!lentées ci-après. 

' io. La , nécessité d~. procéder -à des reg;oupe. 

ments de sociétés d'Etats membres différents,' p~ur 
permettre aux entreprises de la Communauté ·de' 
s'adapter aux dimensions du Marché · Commun'' et 
d'accroître leur compétitivité sur lè plan mondial 
est maintenant généralement reconnuê. 1Les diversés 
prises de position exprimées à ce sujet par les 
milieux intéressés aux problèmes, depuis le CoÎlseil, 
des Ministres de la Communauté et les Gouverne. 
mente de.a Etats membres; en passa~t par certa!.ns. 
organismes comme par exemple l'U.N.I.C.E. et)a, 

l 

1 
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Fédération hà~cilire· de ·1a C.E.E.· jusqu'à 'ë'ert~iris 
grouperi:ients sociaüx comrtiè; des mouvements. syii
dicaux au niveau européen, prouvent suffisamment 
là nécessité et l'urgence· de tels regroup'emënts.<-•'· 

:.,pit ~~~- ob~tacle~' 'ni~j~~:;;; ·t.·~e~ ·co~cè~tr~ti~~s'. 
~s~ ~<>~sti~ué par les dispo_sifi~ns }'9rdre fiscal qui 
rendent trop coûteuses -, et soù~eut· im'p'ossihles 
-=-:-. Ie's opérations de r~strudi~~ati~~· 'è't d~· criiicên.' 
• ,. • ' ' · 1 I • · · · ' · • l1frt '} 
tr,!ion a.1;1;. niveau .c.~mnmna~tafre. Eii 1~!>7, ap~~.8. 
~lusi~?rs. année~. de Jra:vaux techniques, . la :Corn~. 
mission a déjà attiré l'attention du -Conseil sur èé 
Pr~hième, dans son· programm~ . d'harD1oni~~1:iô~ • a+~ .i~p-ôts .dire_cts év~qiié d'aut~e ·part. ·A~rè~,i~fôi?, 
exa.m1~e. ce document, le Conseil. a charge JaCom
i,nission I de rechercher et de propos~r, des sôl~tion~ 
à cé i>~~hlè~è: · · · 1

" 
1,JJJ 

· ~ , : t · .. ) 1 ; i: , .: t ; ! ~ .i: ·. ·~. r ! 1 -~ ~ $ 

l'~Da:qs;:la .re~herche d.ë ces solutio:qs,;la C<munis.1 
si~nI, ~ f rejeté l'idée d.'éte.ndre pur~ment et .simplei; 
mènt a:u plan communautaire les d~vers ,rfgimes 
actuels qui, sur le pfan national, rendent .. possibl~s: 
ces. opérations de ,concentratiop. En ·~ff et, une t~ll~, 
solution aurait, en raison des différences ·existant. 

' ' t ' '~: .. _ 

entre ces régimes nationaux, comporté le risque 
de.1 Y!>ir ·les concentrations s'opérer, toujours. da11s, 
le même sens, c'est-à-dire au cÎétrim~nt ··du·· p~yé 
ayant !é régiine·fiscaT:le. plus libéral; èt n~aurait 
donc pas été :compatllile avec'les' 1principes _de la; 
neutralité' fiscalê et de la politique 'dè :Ja: concui-; 
rence. La 'Commission a .finalement été amenée, à, 
proposer, d'une part •pour les fusions, d'autre parb 
pè>Ùr'leà prises de participation, un'.,régime ·fiscal, 
commun fixé par voie ·de directives trouvant ;leur 
fondement· juridique· dans l'article .100, du Traité' 
de·Rome. •::. :· ,, .. , ·, :,!',i·:,,· 

'. 'n. t~~· pr~bÎ~mes)iscaux ,po~~ ·:par Jes·'~e'g~~1.i
pements des entreprises 'diffêrënt suivmi les f~riiië~' 
que revêtent. ~es opé~~tion·J .. éelÏe~cL pem~~nt" êii 
effet être réalisées suivant des modaÎités ' dive~~s' 
qu'il . es~ 4:ependant possible, 'dàns ·' une 

1~ptiqÜè' 
fiscale, 'de classer en' deux catégories : j, Il ,";·Jlt 

', _t, j • • ' f •• 

- les fusions de soèiét6s, 'éèsi~à-d,ire le' régrÔÜ~ 
peinént 'en une unité juridique plus-' importante 
(if: 1s'àgit plus ·particulièrement des "'ëipérlitfons, 
dénotnn.Ï~es; : . fllsions, · scissions, apport totfil'"ou 
partield'âc!if) .. ~~ur l~s fu

1

siorts et· les opérâtions
y 'a'ssiînilées,; c'est 1~ coût fiscal de l'opératioft elle
même qùi . êonstitU:é f généralemeni. ûii obstacle> 
impo:rta;nt ;, . .,. ~"· . .• . ii 

':'..J ... ·l~s prises de · ~'rticipa'tion, ·'c'esi-à-dirè rles 
aëquisitions de titres d'une sdciété 'par une autre 
société, tendant à créer d~s liens de sociétés mèrës; 
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et 'fili~les.·· Dans bè ·c~é, êe · n'est· pas· Iê: coût· :fisc:il 
d~ l'opération 'enè~mêmé: qui 'peut: cëiristituet :un 
frein, mais le régime fiscal. âtiquel' sera . soüini~ 
ultérieul'..ement: le group_~ des s~ciétés conçerJJ..:.ée~,. 
·. Les den)!:: propositiqµs de directives concerneni 
donc toutes.· deux: le même , p:rohlèm~ ; -ç~l-:.ii ; J~ 
l'éliminatio~ des o°Qsta.cles. fiscaux aux regroupe-: 
'nïents de sociétés · d'Etats: melilhres différents.· Mais 
,)a .. Commission· a présenté se~ ~.solutions dans ;~!'1!-~ 
. propositions· de dir!;lctiv(ls, car, pi:ïur ç)l,apun,e-:de c~~ 
. deux. formes .de regro:npem~nts: les, ·ol>staçles , d~ 
n~trirê fiscale sont diff ér~n.!s, de inêmé qµê les pro~. 
blènies' techniques et ,paf, co..n:séque:Q.t les solutio!l~ 
proposées. Les régimes :fiscaux commUJ;l.s . prop9sés 
d.ans. ces detµ tdocuments ~'appliquent pratiql}e-
.... '. t ' •. ' f 1 ·• ~ . . . .. ,. .. ~ f t . i' ,- ,: 

~~~t · '~, to~~~s ~s. ~~~iétf~, }~ ~aph~~:. ~~, d~ R~!i 
. ~?,n:11:es, .~:i.ns ]a mes~re ou ,elles ·sont1 âsSUJett1és' 
à Ûn 'impôt de~ SOCiétés:' .>l '•'l'.fJ r"·; ' 11 '"l: ,-'1{ 

-· 11 · ·,·; t·"HJ.t' ,"d . · ,i -!r·. y·!ff·? ,., ,',,H ~-A.-:ff;; 

FusilJns, · scissioni et ·apports d'àctifs • interveMnt· 
éhtre · socfétës <!'Etats .m~inbtes. différents. ·, ·, 1 r• Jii., 

.. , .. ; ,. .. .,;!)h ··•'.,; lr 1~·· !~J. •1!,I~- ..... ·fr'.t~ ... •1f ·H!J\ ,·,'l fi 

. li2. La1 prè#ère -des,. deµx·i d_irecti:v.es .
1 
yj~ewl~~. 

fosions, scissions et apports d'actifs entre sociétés 
d'Etafà' ~e'mhr~; 1 différents. 1 t:opiratioÎi' eÜe-iiiêihe 
f ~it, gé~~r~f~~ent I ipp~r~îtie • des'

1 

p1{i·s-:vàluêJ. èôiiâ? 
tituées' par la di~é~~ncletitrê Jà' valeur' réell~ ·~oa' 
val.e.Ùr.: co~·ptahle ·'êtër'hrêns' app'ôrtés. Cè~' pfo~1 

valu~~~·n'~n ·e;;.~'o':e .~~~ês'Jiisèi~e~là 'pêuveïitdoimer' 
lieu à des.,i~po'sitions Î:rês iinpt>rÎantes; '~s'iÏÔciétés" 
na,ti~~al~s :bénéfi~i~!}t -~~ns ce.· dôfuâine 

1

d'un régïmi/ 
de faveur

1

'q'ui nè -s·a'fü:m4ùe cependant pas'lorsqü,éJ 
l'apport est fait à une société étrangère, d'où' 
l'obstaclir signalé plus-"haut:"Leshpropositions ''.de 
la ·Cominissiô:n · comporterti, dans leurs .. grandes1 
lignes, dans Ïes li-ois volèis suivants : 0: ,:. ,, j · î'J .• !., 

'. • • .. -f,f , :f~""lt"·" ~lrt •. ·· ;.·t~,; f 11-1 ~. ,•··n·"·/l 
1°. Tout d'ahord, éviter la perception d'un impôt 

, .,,. ;i _ ~ r~ , ' , • ~ , •: i ~ · ., , , t · , •. 1 \ 

à. f occasion d.'u~e {usio_n, par l~î systèine ,dft ._du1 
report de. l'imposition. Celle-,ci, n'interviendrait 

1' · . , , ~ i' • , t · ~ · • ~ 1, t ... • ! ' 

qu'au moment de la réalisation effective de la plùs-u 
t , .•••• ,~:, - ' ••• ' •• ,, • ... .. ~ ! ·~ \",~, ~"\ 

~~lu~ par.J~ ,so~iété)1én~~?iai~e.}~ .J'~ppo~. ,ri\r, 
ailleurs, diverses autres mesures sont prevues, entre 

~ 'L)s l'i ; " ···~·. • "t -~-, i .- • i · ,. "!.•j~1 
autres : : .. . . • 

=:: ... ;~{ ~t ,;;~ .. -~? • 1//l 

-.-:-'!~ socié!.é qui:.reçoit_rappo~.,peqt, rep;epd,re 
en immunisation fiscale; sous certaines èonditions, 
les pro~sion; et ri~e~~eèi' constituées' è~ exeipiiôn · 

, •• ~.Il·_.! t·. ,:.,~·~ .. t 0
-• »'''i 

d'fmpô! par .. :la , ~ociété apporteu~~' ~i:i;ist q·~e;• Jef1 

~~~ciJs. i ~sc~W\ n~n .~~~ore , ,aP}_«;>rHrA~ .Çf:~t~ '}~~r;1 
n1ere ·· l , , . , . ' _, ~.!t r· ,,.q "j .?, _,,.,. ·~:·~~' •• 0 -:!H"')Jf'~ ~r::-·,t 

1 ''.'"'l'ex~m·ption; du droit. de ·:mutation "silr lès· 
apports, dé· biens t:iïnmeuhle~ et sûr • }a'rii,risé1

' e·ù: 
cliargê'~~dît pâssil de là société ' apportêii'é~ rp·a~J • 

1 

1 



diair~ ,de _ces organiswe~,ne s!?i~~t pas, fisc~lement . tenu '.des :aya_ntages économ,1ques d'une teHë mesli:e,: 
d~f ~yo~J,sés par· rapp~~t' ~~·, pl.acei_nent~ .1ire~~~:: ;:." ia ,pe~t~ de. recettes ~sèa,les qu'e~tr~~erait · la wur~ 

, • • > pressi~m-de ;cette retenue pourrait etre compersee 
, Lès- intérêt.; d'obligation 'èt le ·problèmé·'de~là' d,ans _une ,t.rès.,large _1pr_oportion -par unè augml en-, 
r.éte'nue à la--soùrce:1 ,.,; 'e; "'l;C:, '" ' . · ,':;, •••. , .. , tation d'autres recettes fiscales. ,, :•·: , 1 pfi 

·s;u~.·t· ,i .f .. ,T ... i~ ! ~ ~ .. ·-.t,!:··!i ·· _., ,p!•, ;.~t. . . 

;'1J~.;,1P.~ri:Ili .. Jes,,:ra.isons:• qui. sont à la. hase, de.. ·.,! :.·, ~.i , .. ,•. 't;!·,··li!a ;,::; .. ,, · . ', ·', ·t 
l'importanç~· -du, problème ,:des·~intérêts, d'obliga,, .·. Lès dividendès' :' • priiblèines des iëkinii-e.s d' la) 
tions, .. on· ,peut citer, les différences .entré les,,;taWf: source et de la double impos'ition ééonomiifue:1~ • 

des retènues; à· l,a!,source existant· dans·Ues Etats; ., ,.
1 

,,•., 
11 

., ., .. , .,
1
.·.,, .... ,-,, . ,•, n,•l,:,'!f,, 

- ' ! . • • \' ~ • I ,,_ . • 

meDcJhres,ainsi que l'intérêt piarqué,pai;le détent~uri ·: 16. Coïitl'.a.irenienf àùx· intérêts •d'obligations;' les: 
d'oblig~tions pour lë rendemént nét de ces valeurs,. diyid~ndes ne sont pas·,- du point de vue de la ~sca~: 
c'est.ià-d-ire retenue·. déduite. Dans · son programme: lité. cµi;eè.fü;. concernés miiqueme:ùt par: 1~ '. pro~!ème 
d;harm~nis.ation fiscalé d~:1967, la Cômmission~âvait: de. la retenue à Ja. source, : . e:q effet,,.ils ,4~1vent 
préconisé .un l'.approchemeht des tauxr·de. retenue: s~ppo~i~t~1~e doll,ble )mposition

1 
puisq{i'.'fü' ;Sfln~: 

sui~ant. un taux relativement· ha·s,~ c~ést-à-dire\ aù: ; 0 '\1m.i~tf~~~·P,a.,}\ ··~,l'i~pât, .sA:r:, les;:~né1,ice~(,a~ 
maximhm 10 %, '.en marquant ainsirsoi(souci .d'évi-; niveau de la société qui les di~tr!bue et, ? a~tr.ej ~~r~,. 
ter·deiiprovoquer .des p"êrturbations sur' les :marchés à l'impôt sur le revenu au mveau de l act1onna1re. 
firianoiers:des Etats niembrestqui ne pratiquent pas, Ài~Ji se'tr~Ûv~· pô~J,1;~ipie;ti~~ d; fa~~~ge~J~(~~. 
de ,ret~n~e ~à Ja :source;, Toutefois, : dans son mémo-\ 1~·: 1?~h}~ :)~'p~si\!~'N'.jco.~.~~i~~~. r 1i~ · d~vidf ~l!~' 
ra~du~ au C~nseil des 'Ministres du 5 mars,1969,~ é'est-à-d1re de·la structure del 1mpot des sor1etes. 
qui traite des mesures d'aménagement en matière Dans trois des six Etats membres existent lJCtuel-
d'impôts directs dans le domaine des mouvements \ (\\~e~en~,. ~esrwe~~f,ehP,O\lf) at!énuer cette j,ouh!e 
de capitaux, Ja Commission \'à\ modHii''~&'n'

1

avis' 1mpos1tlon : l'Allemagne redmt le taux de Vmpot 
antérieur en estimant qu'actuellement certains des sociétés, sur la partie des bénéfices qui,,~~hdi~. 
arguments , militènt' èn ' lfàveur dë la s~ppr.essi~~ tribuée ~ la Belgiq~e et. la Franc~ a.ccorde~\ à 
pure· et :simple ·dès retenues :qui sont. appl~que~~1 l'~ctioiinilfré,"êrt dédû'ct'fon de 'soii impôt perfo:rH1.el,. 
dans certàins·Etats membres. , .... ,., u:n •!H\ l un:.crédffîl'împçt ôci ÛtiH~v6i~'fisèal:qui toù:~t1e* 
. 'Üii" ;i~·, argù~ents ~~.ietÎrs_,.qÙi 'jus~i#~~i":~ij,~

1 
ieprésentèiit' nîië'''ii'a~tie ''èiè'' l'impôt. des ·~o~i~té~' 

te, ... 1.î?,ï.n ,;e.
1 

s. u.!,,rè_ ·e.".~t_-.1. '_a, b;_è_nè.' è -~.-.e. 'r __ e,tén, -~ie ..• s s ... u~ Je ,.m.,1a·',f.ch,, e_·f· sJpp'lirté P.~r.11 s',foiété'' q~i'ilistrib~;è i~s ~i~ide~d~s.:: . ' . - ' : ' r ,.,r .mp ?.'l":1,·.'1',.' ·, i • • • " . 1:, ,• ' 
in~ern~t1?,n,1I ~t.~otammfft ~u.r)~ :pia:?~~}e~ie~.r~~-. H,Çes: :régimes/entraînent des: discriminatio1s dans 
émissions ainsi que le succes constate cle tell~~. la,me~ûfe/où jls ;sèmt acèordés.: exclusiveme~t,'àux, 
émissioris'. alimentées 'principalèment p;.r' 'd~s cl'pi} acti,onn. ~i·r·· ~s ·.i'é$id_ e. ~t~ .' ·pou.r; les . d, hrid~d~sl p~ovè;,: 
t~Jx ~~r~·péens , mais è~ · :grande "p.ârti~' 'Ju . proiff d .. I . . 1 Il · â t e 

' •1 ' • ,,• . ' ';.-., 1f'd'' '•"1• na.nJ.: .. es,.se_ues_ soc.1ete.s_·,~ati~naes .. e?tev1 e.n1qu.·, 
JYé:ritrèprises · d'Età_ts tiers. D'~utre. part; . }!1~ ~1 Ie·,mamtien· des discrimmat1ons occasionne fans le 
mêril~ .. o;dre:

1

d'idéis;' l'harm~nisatiot. *s: ré#i~~~. do~ahie rdu· marché des, capitaux- t'.in a incon.vémenb 
d~' iéten_~~~ 'à lai sqµr~e pat l'appl!catfori. ~~ip~v,e~,~\ majeur, puisqu'elles ,contribuent· à1• l'isole:mènt, •des' 
J~ihiriünab.tàirè' d'rtn' t~ux mêine rela.tivement bas,, h . d d'ffi' 'l ··t• t' 1· ~ 

· , • · -... • · rrt .. ,,,, • • t marc és nat1onâux .. èt, ren. ent J! 01 e toue·: ~n a •. 
P-~~riait 'prov;;quér''ùne

1 
certainè évasion ,dès' capi- d'h . . d ,, . d t ... 1• • 

• ·· , t , " •• ,, ,,. ,- ,,. tivé, armon1sat1on es taux e re enue·:a a aourcei 
t~iix placéfdiîn;)es! É.~~t4."~~.~~i:J,~.,~'1,1pp,]!.CJ.U~~1i sur.les· dividendes.:«, ,.t, , "l(~!Î'.'.;;·1 f.• i) "if t·;f .· ,: i 

P,~~: '~~ti~I~8;1?~~\ .~f !~~-e~~~'"0 U.;?;P,P~~~.~t,' 1:1~~.. :., '•1 IW • • , •. f, ·~ ".":.,w,,n ; ·,,, .. ·1 ' • ,; [r , , li 

retenue j>~m ~fe':~e. Un;, a~tr~.~f~1;llen~ '. ~~~li~. \d~~I~; . Il e~t .?·Rn~ ,trêi. d~fncg_e, . co~me l' ~sti11:1~ Jr:. Co~-t 
le fait que la suppression des retenues a)a soµrce mission' dans son mémorandum de 1969,, de dissocier 
sb'.aes' inté~êts d'ohlig~tions s~~~it ;~~ëeptih1; -~·ti~? le"'prohlême dé' fa .ret~nû~. ! _l~. s?1r~·~ -~~ 1~~?! ~~! 
pâ;t de freine~-!~ hau'ss; act!l,elle:inent}lllP«;>.~ant~. l'allègement de la· double 1mpos1tton ecot1om1que 
et 'é~ntin~èllê de~ tnÜx d'intérêt ~.toù' ùn ,all~é~e- de cës dhri'den·des ~ c'est~à;dire d(i:celÙi, de' faJ struc-
m~n't d~' è~ût: du; fin'.~~cem'ént .. des itivesti,ssikents tùi:ej,dé' l'illlpÔt ~;s soc_iétés. ~~}àt.' ... ce~ta~n;:~n .. ·eff ~~ 
d~~ 1a\:'omrit~Jautê ::.:.:._}; 11:ivir{. p~~t'~#;:' di}1~ëf que le prohlème:dë la' retemië a la source revet une 
vers les placements en obligations. certains capitaux importance plm{ granl:Ié danii le~ 'système d~ dbÜble 
qui,,p~urJe ~o,1,111:~.t,'ts'9rie1:1~~nt vers l~sœ1~c~~e~ts taux\de-,l'impôt dès ~sociétés' (système a\lemand) 
à c'ôurt· terme ,daps la, mesure . où.;sewc~1c.~msp:r;i,t, que.! dans:,,celtii>de ;l'àvoir fiscàl (systènîeihtilge et 
e;e:rnpt;, dé' ret~~u~··à la·sou;~·e., ;, , . ,. , : •.. '",,~,h français):î!Le,•premier ,système:'exige .une~ retenuë 
.'·,E~fi~\1& ë~~~i~ion a 1/;;nti~eµ~ ;e;:~~~ptP:; d'un taux élevé au contraire du :deuxièni1: ·dam, , ___ . ,.. . :; . ' 

·~ 
\ 
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lequel l'avoir fiscal constitue déjà une certaine 
retenue d'impôt. 

Par ailleurs, il vient d'être montré comment les 
modalités d'application de ces systèmes de crédit 
d'impôt ou d'avoir fiscal présentent un caractère 
discriminatoire. Il ne suffit donc pas, pour résoudre 
le problème de supprimer ces discriminations. Les 
études auxquelles il a été procédé ont en effet fait 
apparaître que la coexistence des régimes de double 
taux et d'avoir fiscal n'était possible sans discri
mination ni distorsion qu'au prix d'importantes 
coµiplications techniques, incompatibles avec l'ob
jectif , de la libre circulation des capitaux. Une 
action dans le domaine de la structure de l'impôt 
des sociétés par le choix d'une méthode unique 
d'allégement de la double imposition économique, 
action. accompagnée d'une harmonisation des régi
mei. de retenue à la source sur les dividendes, est 
donc nécessaire à bref délai pour réaliser le Marché 
Européen des capitaux. La méthode d'allégement à 
choisir doit être simple et non discriminatoire. La 
Com~ission ~ fait -p~océder à des études appro• 
fondies en cette matière et sera probablement 
prochainement en hlèsure d~ p·r_ésente!-' des proposi-
tions précises. . , _ . . . 

A ce· sujet, le p• Van den Tempel a élahpré. ep 
1969, à la demande de la <:;ommission, une étude 

'I 

très détaillée des différents procédés possibles dans 
le domaine de cet allégement, ou en d'autres termes, 
du problème de la structure de l'impôt des sociétés. 
Dans ses conclusions, l'auteur recommande l'adop
tion d'un système d'impôt des sociétés à taux unique 
sans allégement spécifique au niveau de l'action-. 
naire, ainsi que la suppression des régimes actuels 
de double taux, de crédit d'impôt et d'avoir fiscal, 
ces deux derniers devant toutefois être éténdus, à 
court terme, aux non~résidents. Cet avis rejoint dans 
une certaine mesure l'opinion qu'avait déjà expri
mée la Commission de la C.KE. dans son programme· 
d'harmonisation des impôts directs de 1967 
« Mais 1à long terme, il sera nécessaire d'adopter 
une méthode unique dans les six · pays. On peut 
sans doute envisager d'autres méthodes qué les 
méthodes .actuelles pour alléger la charge pesant 
sur les dividendes ... et par exemple, réduire le taux 
de l'impôt sur les sociétés quelle que soit l'affec
tation des bénéfices ». Par ailleurs, ce même pro
gramme formulait l'avis que dans une ,première 
hypothèse ·« le crédit d'impôt français et belge doit 
être étendu aux dividendes provenant des sociétés 
du Marché Commun » ou que, dans une autre 
hypothèse « il convient d'accorder le bénéfice de 
l'avoir fiscal à tous les résidents des· autres Etats 
membres afi~ de supprimer l'effet discr~minatoire »: 

CHAPITRE IV :: LES AMORTISSEMENTS 

. . 
Problèmes de l'assiette de l'impôt, 5.ur les bénéfices 
des entreprises. · ' 

. 17. L'harmonisation fiscale est un des moyens de· 
promouvoir le développement du Marché Commun. 
La détermination de la nature et du calendrier des 
mesures à ei;ivisager dans le !lomaine _ de cette har
monisation cloii donc ~onstamment s'adapter au 
processus de transformation de ce Marché Commun 
en une union économique. C'est pourquoi la Corn. 
mission a déj,à entamé· depuis plm,ieurs années des 
travaux qui lui permettront, en temps opportun;· 
d'.envisager. des propositions formelles d'harmoni
sation dans certains · domaines des impôts direct~, 
comme entre autres celui des amortissements, qui 
jusqu'à ,ces derniers temps ont été laissés au second 
plan en raison de, la priorité, accordée à· d'autres 
secteurs tels que les ·regroupements· d'entreprises 
d'Etats . membres .différents et. la cré,ation d'un 
marché unique des capitaux, ou encore en raison 
de . leur effet · sur · le développement du Marché 

,., i 

Commun, qui pouvait apparaître comme moins 
important .. 

18. Les doiiiaines de la fiscalité pour lesquels un 
rapprochement a été décidé par le C~nseil ~û est 
propo.sé par la Commission, ou encore pour lesquels 
des·travaux soht en cours au niveau éommunautaire; 
sont comme il vient d'être exposé devenus de plus 
en plus nombreux au fur et à mesure des années. 
Il vient également d'être montré comment le pro-· 
cessus d'harmonisation fiscale en cours s'oriente, 
d'une· part· en matière d'impôts indirects; vers 
certains rapprochements des régimes et des· taux· 
ainsi que vers la suppression· des frontières fiscales· 
et, d'autre part, dans le 'doma-ine des·impôts directs; 
vers la·réalisation d'un marché européen des capi
taux et la suppression des obstacles.· fiscaux au 
regroupement des entreprises du Marché Commun 
au-delà des frontières nationales. -Il en résulte que· 
les conditions d'une libre circulation des marchan
dises et des capitaux ainsi que de la collaboration 
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des 'entreprises au niveau coniinunàutaite ,s'âmé
liorent; progressivement· et que, à bref délai,· les 
différences qui subsisteront encore entre les Etats 
membres dans la structure, les méthodes d'assiette 
et,les taux dès impôts sur les: bénafices des éntre
prises âuront de plus· en plus: d'influence;:sur les 
coûts de la '·production et sur là rentabilité des 
entrèprises, tout . en devenant ·de. plus ·,'eh plus 
susceptibles d'engendrer des .'disparités faussant 
les èond-itions de coiicurrenèè. ·En· effet, il est nécea
saire que la localisation èt,là mobilité des entre-, 
prises et. des exploitations, là nature et le' niveau 
des investissements~ ainsi· que la rentabilité. dès 
entr.eprises nè soient pas influencés art:ificielléniènt 
par la charge fiscale découlant µes impôts directs· 
sur les bénéfices des entreprises et par leurs dis
parités d?un Etat membre à: l'autre; D'autre'·pilrt, 
plus la neutralité fiscale sera a:tteintè où approchée 
daris d'autres domaines, plus les différences dans la 
structure· et le niveaù · de ces impôts dirécts 'devien
dront importantes· et susceptibles·. de · créer, des 
distorsions de CO)?.Currence. C'est pourqÙoi dés·ecarts' 
aééeptables il ·1y a ·quelques années pourront. dans 
un .. ·avenir rappi-oché~devenir gênants. .: :, : · ' . . . ~ 

. , - • t ~ !, . ·, • · • 1 , • ' a•· 

19 .. On a vu.:précédemment que }es efforts de 
rapprochelllent des systèmes .. d'impôts . dire.cts 
doivent conduire notamment à l'adoption, comme 
objectif final, d'un impôt uniforme sur les béné
fices des entreprises, c'est-à-dire à : 

\' \~j ·,,\'\•.1,l·' 
- l'harmonisation de certaines ' structures de 

l'impôt des sociétés ; 
. -'-'-'' un tàpproche'ment' des'. méthodes' de . déter-'. 

mination de l'assiette de l'impôt sur les bénéfices ; 

. -: un rapprochement suffisant, _dfs'· taux,· de 
l'impôt sur les: sociétés dans les,six pay11,; , .. ,;,• 

.. _ et également.à une coordination ·des méthodes 
de ëontrôle et, de •recouvrement, sans ·Ja.quelle l'har
monisation, n'atteindrait pas les.effets voulus. , ·· 

· En ée qui concerne Ie· premier de ce's problèmes, 
les travaux, études et' orientations 'déjrà a'étuelleniènt' 
en èours ont été évoqtiés dans Ù'n . chapitreè précé
dent. Quant àu problème dù rapprochement· des 
taux de 'l'impôt sur les sociétés,. il' ne pourrà pro
bahlenieilt pas être abordé avant que' soit réglée 
la quèstiorÎ de la structure de cet impôt. En hÎisoi1 
des' conséquences; budgétaires i~portàntes d'un tel 
r'approcheinent: on ''peut' mênie. supposer que 'les' 
Etats membres àt.tendrolit,' avant d'envisagèr· d'en-' 
lamer . Ùne actioh dàns 'ce '' domJine; lde l pouvoir 
appfécier lés réèùltats· · et · ·1és .. effets; · kr leurs 
recettês fiscàles, du rapproéhemerit' éventriel daris 

., 

les six pays ;des· ·tàux dè T.V:A! e1·:des impôÎs sur 
la consommation. Pour les méthodes de contrôle et 
de ·recouvrement, un certaixi- rilpproi:hement n'&ppa
r'aîtra néèessaire qu'au moment où les autres cc/µipo
santes de la charge fiscale globale résulta'riÎ: des 
impôts directs; y compris les méthodes de dêt~rmi~ 
nation· de· l'assiette; auront irété: suffisamment rap.' 
proèhées. , ·, · · · · · ·· ,:; .. , · Î ·· · 

·Qua~lt aux· dispositions ·èoncernant · rassietie de 
l'impôt, elle.s con.dition'~'èht C:dans·un~ large m'esure' 
la 'p!)litiquè' ~1;1aïicière qés entreprises 'et. ont ùne' 
influence. prépondérante' sur leur . dévéloppeHi~nt~' 
comme. on 11:i' verra 'plus' loin; Il ap'paraît e1î' ionsé: 
quené~ oppôrhin et judiciëfui;' pour' dête:riniriër· 
l'ordre I dans ·'lequ~l il _far~.i: · c?riup.ë~cer l'e~â:rp.ê~ 
d~s · problèmes "relatifs· à lâ èhàrge · fisèale' :glohalé · 
découlaii.t . de l'impôt . direct sur' les enftepiisès, 
d'accorder'!~ pre~ière place, indépenilàmme~i dés' 
q'uèstions . déjà' . ~ri cours, 

1

conime la structure. d~' 
l'impôt. des. sociétés,' 'au. prÔb~èmf de l'aèsieH~ de~' 
impôts siirles'bénéfices des entreprises. Cè problème' 
comporte notamm:ènt les quéstions. suivantes''':' ' 

-. ./ • 
4

• '.· • 1· •; ,,. • • • • ~ ·!" ·1 ! . t 

_. 1 Je~ ~ègle~: d'a~,ortjssement, .. !,, .... ,,.· , 
- le report des pèrtes, .. , ,··1 ,c,, · 

. - . Jes plus-va,u.es. d'a,ct:if réalisées .. r~·.C«?urs ;d'ex-

ploita:.1::1uati~n de~·~t~ck~, ... i,,:,,w. ·: 1 .rv•: 

- la constitution de réserves et provisions exo-
nérées d'impôts. J 

... · .. \ ' Dans' le doniîlfoè' de la fiscalité directe, les~ adap. 
tations nécessaires ne peuvent se réaliser d'~n seul 
coup, mais impl_iqµeJ!.~J,a -réal~sation graduèll13, ~t~ 
pra~atique d'obje.ctifs int.ermédi~ir:s'.. ~·~stlp~ur•, 
qu01 11 faut, parmi les su Jets qm viennent~ d'etre 
énumérés, faire U:il choixdes prolilè:Ïneà à ex~iner 
en> p'rémier 'lieu.' '· 1 • ·:: •: •• · ·' ., • . · l · ' 

1 \ ,i; ·' • '. ·, 1 ~ • ' • • f ~.' ': .. • • ~ Î'. t • J . ;, 
·· ) · • , , . , ! "• ··i !• " •, t, r 

lmportan'ce et effets des amortissements. ".; : . 

20.' Les' ·q~èsti~~~ qui: foûch;~t "à:l'~:~~~s!~~~ti~· 
d~. ini~obilisatiô~s des ·entrêprises .. ~ont f'd~üne-, 
grande · actualité~ que ce soit en : matière' d'invès~· 
tisseinent. f?U df politique ~nancière 1dês éntrtprise:s \ 
ori"èi:têore daiis le· domaine des fogroùpemênté' et' 
de'.J'èxpansiôn. de' ces entreprises, et mêmè: de''la 
reèherche scientifique. D'autre pàrt, l'amortisse-· 
ment des bien,/ d'équip~mënt es~ inthnemeri{ lié!'aù: 
rèn:émvèllemèrit rapide. de l'outil éconoiniqûè et à 
sa· moderhis~tioii. Dans le même ordre d'idées,' les 
trav~ux déjà eff~ctùés àu niv~au co~unàut~it~· 
orit nioritré que le doniain~ des a:rriortissements · est 
très important au "'regard' il~ la situation con;uri.-en~ 
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:ti._ell~ .,d~s.,e_ntn~prises, puisque .d~s. régim~s plus ot;t 
fflQÎµs f.axorahles seJon. l~s. pays,Je11: r~gio~s .• ~m l~s 

.~ect~_u.rs sont .~usçeptihl(:ls. d'avoir .. wie .~fluenc.e 
!!e.n,sihl~: sµi:, 1~s , pQssibilités, .d'inv~stisse~ent , des 
entreprises. . . , .. , , , : . . 
. Par ailleurs, les amortissements sur l~s valeurs 
Ï:niinohilisée~ · d'uiiê' Jnîi:~pris'e sont impulés"'a\i prix 
de ·re;ient. de la. production à~ mêmê titre' que les 
··matières premièrés 'iitilisées, les' salaires et les frais. 
Dans l'industrié;· où l'importanêé. ·du matériel aug
mente sans èesse àvec le développement' dû 'progrès 
techniqùe~ l'amortissement· :de" ce màtériel est de 
·plus en plus considéré comme un des facteurs du 
«. salaire ·de la m'achine »:•ln .... ;,· • ·,'., ,. '.·•,·, . 
l:JEiïi'a~Son' :u ·1! ~~·· ., tu ;c, .••• ~ : :~T~t .·d~ ,~!/' 

~t~ ,~1 , .• -•t·• ·l ! s''.1·! • ,_: ·• ·· t ,? ~ • •,t,;.; 
. · - de l'importance des amortissements au regard 
:J~,'i~:.P.<?~f~9~~' '.d'in;esf~~~w.en~ .. d~~· 'en!repr!s:e~'-' :::: 

- de l'influence directe et durarhle des. amorti.
sements sur le coût de la prod~ction e~ · dès Ï~r;, 
sur le. prix,, de revient· des produits, ce,,'qw ::est 
moins•Ïnarqùant• pour.les autres •çomposantes dé 
l'assiette imposable,• .... ,:; .. -:, .. ,. ,,.,: -·,.•1t:1: · ·;1 ,·,:. 

1 '- du-· fait ·que les ,.'différences -existant• entre, les 
·Etats., membres ,dans les régimes d'amortiss·ements 
sont susceptibles,qe créer d~s ,distorsions de concur-
rençe; 4::J' . ~ i r 1• '; ·t }.~ ., .• : .·. . 1•" Jf 

·· ,il apparaîi.qùe, parm_i les différences -de charge 
fiscale résultant 'des règles de l'assiette, il convient 
de niveler en·rpremier lieu les différences qui peu-
vent provenir· des amortissements:, . , ' 1 ': :1 • ·; 1 ' 

: A cet égard, . il est 'rappelé que dans, son · pro
gramme d'harmonisation,fiscale.de 1967, la Commis:. 
sion, au chapitre consacré au rapprochement de 
l'assiette de l'impôt d·irect, a accordé la priorité· au 
problème des am.o·rtissements,dque l'on' peut' dans 
une optique "cfüicale classer en deux· groupes : les 
aniortîssements, •<t! 1.normaux · » et les·· amortissementB 
« -anormaux'» ou, à caractère « incitatif ».. · ··"' • · 

..•. , ; ' ~, . . . 
A'mortisselh.ents" normaux et ~mortisseme'uts .à 'ëarac-
t'ère' incitliJif. ··· · ,- ... ', 

,. ,;', ·~i t:·':,iq• , l'liJ 1· ·nH:,: ,., · .. d~ ••• ,. 

: · 21. iL.'influenc.-_e des modalités de calcul de- l'assiette 
de rimpôt sur les, bénéfices des. ~ntreprises~ parmi 
lesquelles figurent les· régimes d',amortissement, peu·t 
êtrè importante âu regard de la concurrence ::- ,,, 

l ,:--:. · pour là stabilité dés ënt~eprises, · ; ''' · 
·' ...:..:.:. 'pow; 'le ·développement des ~ntreprisès' éxis
truites ëi' pour·'lâ création. d'entreprises nouvelles; 
pa:rtiërilièrëm.enÏ; dans 1e cadre d'une économie en 
e~p~nsion.,.:. ,. 1 .,.. '" ,' .. 

. •Sous.l'angle des mesures visant essentiellement.à: 

assurer la stabilité, .. des entreprises:. peuvent . être 
retenues d'une . :manière . générale les . ~ispositions 
de l'assiette imposable qui ont pour objet la. recons
tÎt'Ùtion du_prix de 'révièni' de l'élément aiii.6:rtissahle 
répartie sur la périé>d'e' ci'utilisàiion économique du 
hieii' 'qhel qiie soit le' inodé de. caléûl . dê l'amortis. 
~einè'n:t. et. parmi lesquêls on' peu( classèr les 'anior
tissé:inents" « normaux ·».' En cè qui concerne ce·s 
àinortîssemènts; ôn'·'p'e'ut"'cÔ:ristater une :relative 
si:militudè' dans l~s taux' appliqués. Cependant, dans 
'ëè dôniàine;· il 'éxistè des différences dans le degré 
dè souplesse des méthodes· éfrèglés d'amortissement, 
~différences' qui peùvent 'influencer divérsemen{'la 
·s_tabilf té. dés 'entreprises. '. . ' : . . 
· E'n :, ce· qui èorice'fue le développement, des entre

prises ~ista:à.tes1
' ~t 'l'a création 'd'entreprises rlou

velles; il existe dans les dispositions réglant l'âssiètte 
de .T:iinpôf. de la plupart des •·pays, des· mesures 
tïµê:itâtives »·penÎi~entes'ou temporairès destinées 
"ii'ërtcoûrager les investissements soit d'une· m~iHère 
gfuéfolii:' . s'oit' . dans ' certains . 'secteurs, . soit .. dans 
certàines'. régions, et ·parmi lesquelles; figurent; les 
ainortisse~e:ô.tà. « . anormaux ». ou ·à.· caractère . « inci-
• ' . . '.. - : . t • , "., , ' .. . , ' . ;. 

tatif ·». Ainsi, 'l'on peut agir sur la conjoncture, ou 
·àcco:rdei- âè ~éritàhlét aid~s à' ~ertainés. a~tivités, 
ôù1'e'ncorè''favoriser le développemh1.t des

1
).'égions 

ins~ffis'âmn:ient ·aévêloppées:"Suiv~:ô.t les pays, ces 
mèsures éonsistent eii' fait,. soit ezï une. accélération 
;del'àmortissèmeiit que i:te justifümt pas' les dépré
èiât10Jis teëlîniques 'ou·· écotiomiques, soit'· en· 1 une 
exonératioti . totaië ou 'partielle des bénéfices gérié~ 
J.":l!J~ment sous. coI?,ditj!)n_ 1d~ Œé.~vestissel_Ilent, soit 
n.i,ê:rµ~ en d~cote de l'impôt O!];_ en prime.. . , . , . 
. , Sans pouvoir eri apprécier toujours exactemenf 
la portée,::on. peut cependant:. admettre q~e ces 
mesures . ont . une action non négligeable sur l'en
se~ble de, l'économie, sur Ja situation particulière 
des, branches. avantagées,. et sur. le développement 
régional, et. que la. concurrence. peut s'en trouver 
faussée. ·· .,.·, . ,, ... ,. . .·, ... ; 1 . , • 

li 22. •.Le programme d'harmonisation .des impôts 
directs élaboré, en 1967 par la Com~ission préc.Qnisf? 
des solutions :qui se schématisent. comme suit.: 
· • ·..:..:..!.' pour · les mesures rwrmales (amortissements 
normaux), le respect de· principes communs peut 
permettre de'limiter les éèaris ; 
;·:..:_ pour_' lès' di~pôsit~ns « incitatives » (a~rtis~ 

sêments normaux), une. procédure communautaire 
d'àpp'robatioü''préalable.'devrait être mise au point. 

' • 1 ! .\. • I J l • 1 : • • ~ • fi • • • • 

, 23. [.e programme de la Commisison préciàe d~jà 
la,,majeure partie, des règles qui p_ourrai_ent être 
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envisagées p.9ur les iauwrtissements normaux (l'énu
mératio_n• qui suit' n'est pas limitative) : 

• , ,'I j ,t , . ·. · ' . . · 
. . - eoint de départ de l' amor,tissement : dans 

.... - - ~ 'i.•,1. ~ ,i. • . ' 

.c.,er~a-ÏA~- pays l'amodissemen,t. est po~sible ?ès que 
la commande du bien est faite, mais µans d'autres, 
l'àmortisse~ent ne peut commencer qu'au moment 
de' là mise en service effective de ce bien. IÎ est 
c;rtain, si l'on,s'e hasé'sur la notion 'écono~iq{ie de 
l'amo~tissement, 'que la dép~éciation peut débuter 
dè~'qüe l'entreprise s'est engagée à prendre livra~son 
d'un bien. è'est pourquoi il pourrait êire proposé 
qûé 'dans tous les Etats mémbres la dépréciation 
enéourûe par les biens entre _ leur commande et 
leur réception puisse être amortie, s,ans 'qué le 
~ontant des amortisse'ments effectués avant la récep
tion pÙis'se dépasser la valeur des acomp~es versés, 
pour éviter la . constitution de réserves exonérées 
d'impôt. De plus, on pourr~it procéder à partir de 
la réception du bien à un amortissement exception
nel'de la dépréèiation encourue entre la commande 
·et là ré~eptio:ri, pour la totalité de cette dépréciation 
s'il n'y a pas eu 'de versement d'acompte, ou pour 
Îa part non en'.core amortie de la dépréciation si 
'l'acompte vèrsé ~St insUlffisant. En toût état de causé, 
le premier amÔrtissèment à admettre pour la pJrio
de imposable da~s laquelle se situe le point de 
départ de l'amo;tissement doit pour des raisons 
pratiqùes correspondre à un amortissement annuel 
coinplet; que èe point. de départ se situe aù com
m~~c~ment ou à la fin de cette période. 
~ - ' . '' ,,. . ; 

· · - Métlwdes d'amortissement il faudrait 
admettre dans les Etats· membres la possibilité de 
pratiquer au choix de l'entreprise soit l'amortisse
ment proportionnel, soit l'amortissement. dégressif. 
Toutefois, l'amortissement dégressH ne devrait pas 
en principe être étendu aux bâtiments, ·sauf· cas 
spécial. En outre, le taux de cet amortissement 
dégressiif ne devrait pas dépasser deux fois .et demie 
celui de l'amortissement linéaire correspondant.· 

· :-:- Caractère obligatoire de l'amortissement : il 
pourrait être opportun, pour accroître la sincérité 
des bilans, pour respecter les dispositions concer
nant le . report des pertes, pour assurer l'unité 
souhaitable de présentation des résultats des entre
prises des six pays, de donner dans tous les Etata 
membres un certain caractère obligatoire à l'amor
tis~~~ent même en période déficitaire : dans ce but 
on pourrait. instituer l'obligation pour ies' ëntre: 
prises de constater annuellement un certain mon
tant d'amortissements de façon à ce qu'à la clôture 
de, chaque exercice le. total des amortissements 

ff . . , . ~ . f, J e ectivement pratiques ne pmsse etre m en~ur· au 
montant cumulé des amortissements linéaire: auto
risés, l'insuffisance d'amortissement - résultlnt du 

' non respect de cette règle ne pouvant phis être 

rattrapée., . I' : 
- Divers : D'autres questions sont égaJement 

susceptibles · de se poser comme par exemple : 
- n'est-Ü pas nécessaire de don,nèr une définition 

des hi~ns susceptihles d'amortis~ément, poui; évit~r 
les divergences entre Etats membres ? 1 
, , - l'application du principe du caractère1,ob\iga
toire de l'amortissement pourrait avoir ·tc!)mme 
conséquence d'augmenter une perte fisca{e déjà 
existante ou de transformer un bénéfice fiscal en 
une perte fiscale. Se poserait alors le problème de 
savoir si l'application de ce principe tdevrait 
influencer le délai normal de récupération des 
pertes· antérieures. · · J 

i . . 
24. Pour les amortissements à caractère incit.atif, 

la que.stion se pose de savoir s'il convient d'envisa
ger la suppression ou l'harmonisation de ces mesures 
qui ont une origine économique, qui doiv~nt être 
examinée.s dans un cadre plus vaste, et dont les 
divergences pourraient,· sur le plan fiscalt. le cas 
échéant, être compensées par les taux de/ impôts 
et leur structure, et sur le plan général par ;d'autres 
mesures à caractère écono~ique, Il paraît. utile à 
ce sujet de poser ce problème dans un contëxe plus 
général reprenant les domaines des aide~ d'Etat 
et de la politique, industrielle. Cependant, dans la 
perspective de la réalisation progressive du Marché 
Commun, il paraît in~once~able que d~s ~mes~es 
d'encouragement aux mvestissements s01e~t prises 
par . les Etats membres sans qu'elles s'ùiàcrivent 
dans une politique d'ensemble. Au fur et à mesure 
que seront définies et mises en œuvre des p~olitique!! 
économiques et conjoncturelles concertéls, il de
viendra de plus en plus nécessaire de co9rdonner 
les effets des disp~sitions çoncernant l'assiett~ de 
l'impôt, parmi lesquelles les amortissem~n~ « anor
maux », sur la stabilité et le développe~ent des 
entreprises. Dans cette optique, on pourrait exami. 
ner si les ,effets qu'on aura. décidé de rJ,chercher 
devront être provoqués_ par les mêmes âménage• 
ments de l'assiette utHisée à des degrés divers dans 
chaque pays, ou si des moyens différents -pourront 
être utilisés suivant les pay~. E:n, d'autres tirmes, 
on pourrait envisager la .mise ·au point d'une sorte 
de normalisation des instruments d~interventiop.1 

Au sujet de telles mesures, le programme d'har
monisation de 1967 de la Commission affirme la 

1 
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nécessité, en 'ce qui . concerne les amortissements 
anormaux, de consultatioris préalàbles entre 1es 
Etats membres, l'objectif étant d'éviter que'' des 
mesures d'encouragement aux invëstissements soient 
prises par ces Etats sans qu'elles s'inscrivent dans 
là politique d'ensemble définie ·par les instances 
communautaires. 

't= ' 
.Suivant ce programme, on pourrait donc poser le 

principe de l'approbation, dans. le cadre d'une 
pr~~édu!'.~ .de; consultations préalables, des -~esl!res 
analysées commes particulièrement incita,tives dans 
~e d~~~ine dés amortissements, à savoir._: 

.: a) Celles qui aboutissent à une accélération des 
amortissements dans une mèsure que ne · justifie 
pas la . dép:i;éctation . technique ou éconoµiiq11e et 
qui aboutissent à un report de l'exigibilité .de 
fimpôt, notammeµt, cette . liste n'étimt actue}le.
ment pas limita.tive ; 
... -,- un taux d'amortissement dégressif· dépassant 

2,5 fois éelui de l'àniortissemént linéaire corres-
pondànt ; ' · • · "' 

- un amortissement dégressif étendu d'une ma
nière généràle à tous les bâtiments ; 

- des amortissements accélérés · spéciaux en 
faveur de certains secteurs économiques, ou en 
faveur des exportateurs. 
: b) Gelles Hui aboutissent à une véritable exoné

ration du,.bénéfice, notamment : 
-~ les . déductions pratiquées sur le bçnéfice 

iiµposahle ... ou même sur l'impôt dû à raison des 
investissements effectués ; . 

. ·_ l'amortissement au delà du coût historique .. 
Dans le ~1ême ordr~ · d'idée, une particulière 

'attention !Ievrait être également accordée à l'e~
tence et à nnstauration d'autres mesures concer
nan~ rassi~tte de l'impôt ayant un caractère incita
tif, comme par exemple l'exonération totale ou 
partielle de certaines plus-values de cession et de 
'certaines réserves. . 

CHAPITRE V : PRISES DE POSITION RECENTES DE LA COMMISSION· 
' . . 

DES COMMUNAUTES EUROPEENNES ET CALENDRIER PROPOSE 
,•'• •. ."I: id 

25. La Commission vient de présenter récemment 
au 9'>nseil deux dôcriments importants qui fonnu
iènt un certain nombre . de suggestions conèrètes 
dans différents domaines, dont' certaines sont étroi~ 
tement conditionnées par une adaptation' de la 
fiscalité dirJcte: ' , . • I • • . . . • , ' 

Plan de. 8 ans ét par étapes vers une union écono-
mique et monétaire. ·, , 

· 26;' Dans sa conimunièatfon du 4 'inàrs 1970 au 
Conseil·« aù 'sujet de Ï'éla,boration d'1µ1 plan par 
, • , • f ,. • • '. 
etapes vers une union econom1que et ·monetaire » 
que certains appellent « plan· Barre n° 2· », · la 
Commission délimite les domaines dans lesquels elle 
estime que des actions s'imposent · et précise cès 
actions elles-mêmes. De l'avis de· la Commission, 
quatre domaines sont fondamentaux : 
. · - les politiques économiques à moyen et· à 
court terme, la politique monétaire et la politique 
budgétaire,; 

- le marché des capitaux communautaire ; . 
:._ la fiséalité : il s'agit de réaliser l'harmo~isa

tion nécessaire au bon fonctionnement d'une union 
économique et · monétaire, par, en ce qui concerne 
plus particulièrement les impôts directs, une har
monisation . . de ! . certains : types . d'impôts qui 
influencent de nianière·,importante les mouvements 
de capitaux ; . . . • . 

. . : ' 

-: le renforcement de la solidarité .m~nétaire .. 
.. 1J:.a Commisison propos~ un plan ,de huit ans qui 
devrait permettre aux Etats membres d'accomplir 
des progrès décisifs dans les domaines qui viennenJ 
d'être. définis et suggère. trois étapes : une étape 
préliminaire à l'instauration d'une union .écono
mique et monétaire (1970-1971) ; une étape pré
pai;atoire de. cette union (1972-1975) ; une étape de 
µiise en pl11ce définitive de l'union économique et 
mol).étaire (1976,1978). Un calendrier.établi par 111 
Commission préconise les · n:iesures ' qui, dans le 
d_omaine i;l~ la réalisation d'une union économique 
et monétaire, devraient être prises au cours de ces 
étapes et notamment des mesures touchant la fisca. 
lité directe : · 

--'- l" étape (1970-1971) : adoption de mesur~s 
d'harmonisation fiscales portant sur les intérêts, les 
dividendes et la structure des impôts sur les 
sociétés ; · ·· • 

: .. :-:- ~ étape (1972-197?) : harmonisat~on du régi
me· fiscal visant à promouvoir certaines espèces de 
placements (fonds de placements, sociétés d'inves
tisse~ent, compàgnies d'assurances) ; . harmonisa
tion cÎe· l'impôt sur les sociétés en cè qui concerne 
la structure de l'assiette ; ' . 

. ' . 
- au terme de la deuxième étape, le Conseil des 

Ministres de la Communauté procède à un examen 
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d'ensemble de la situation communautaire et appré
éie si la· Communauté peut aborder la mise .en J?lace 
définitive de l'union économique et monétaire ;" · · · 

"~ ·3~ ~tdji/(à par~ir de 1976 ou d~ 197Q) ; .réal~
sation de la libr.e circulati~n des capitaµx et ahoh
.ti~n des f~ontiè;res fiscales, 

En outre, le plan suggère pour. la deuxième 
période ~ne coordination dès politiques ,économi
ques et entre autres la fixation en commun de~ 
orientations de la politique conjonctuelle, ·ce qw 
implicitement nécessite une conèertat~on ~té~lab.le 
pour les mesures fiscales à caractere mc1tat1f, 
c'èst~à-dire destinées à promouvoir les investisse
merits; Par. ailleurs, la· troisième étape ~oncerne la 
mise-en placé définitive de l'union économique· et 
·monétaire et suppose donc· la normalisation< de 
'l'utilisation . de l'impôt comme instrument 'dè la 
politique économique. . 

'· rr~ui:es ces mesur;s · d'ordre fiscal o~~ déjà' été 
commentées dans les chapitres qui · précèdent. 

Memorandum de la politique 'industrielle. de' · Ja: 
Communauté. . . ,· 1 • , • ·. ; . 1; \, 1 . ·: t ~.'·,, 

27. La Commission des Communautés européen
nes a réèeriiinent transmis au Conseil des Ministres 
son memôrtinduin du 18 mars 1970 sur la politique 
industrielle de· là Communauté. Daria ce document 
la Commission cônsidère que de nombi-eux obstaclés 
notamment juridiques, fiscaux èt financiers exist~nt 
encore poU:t les entreprises qùi désirent exercer_ et 
'étëndre -leur· activité 'dans l'espace· communautaire 
et y;, trouver· les faciÏités d'un vérita~le mar~h:é 
intérieur. -C'est poù.tquoi elle indiqu·e que l'action 
là plus 'urgente• devrait être l'adoption par le 
Conseil• dès .Ministres des directives concernant l~s 
regroupements de sociétés d'Etats membres diffé
·rents' ·et; en outre, que la poursuite de l'harmonisa
tion :fiscale s'impose également en vue de mettre 
l'industrie de différents Etats membres :dans des 
conditions de concurrence aussi égales que·possihles. 
Dans }~ domaine financi~r, la Commission souligne 
la,né~~ssit~ piur les entrepris~s de la Communauté 
de trouver des capitaux pour leur expansi9n . et 
rappel~e les pro~lèmes généraux de la crfation 
d'un vê'ritable Marché Commun des capitaux tout 
en me,tiant l'~ccerit; entre, autres, sur l'u~gen_ce. ~e 
l'amélioration des régimes fiscaux applicàbles au~ 
finànèecients par recours au marché des capitaux. 
Ces problèmes de nature fiscale ont déj-à été ana.lysé~ 
dans les chapitres qui précèdent. 

a:}.~~' ~~Jl~u_rs, -~~ ::~em?,r~dum sur, la politique 

' industrielle de la Communauté évoque certaines 
autres questions qui soulè~ent également de's pro. 
blèmes d'impôts directs. En effet, il est nécissaire 
sui".'ant ce_ document : ,; . . J.1 .. 

- d'examiner la possibilité de l'extension: à 
certains secteurs autres que le nu~l~aire, du:st~tut 
d'entreprise commune, afin de fac1hter la coopera-
tion industrielle ; ! 

- d'examiner la possibilité de l'adoptiO:n par 
tous les Etats membres, voire au niveau comniunan
taire, du statut de groupement d'intérêt éconofÏque, 
un tel statut n'existant actuellement qu'en Fr.!i'nce ; 

- d'achever les travaux relatifs au statut; de la 
société européenne et d'adopter ce statut d_àns le 
plus.bref délai possible. · : · ' . · · · 1: ·· 
· En raison d'une part de l'importance du pro

blème de fa création d'une société · européeAne et 
d'autre part de l'étàt assez avaricé des travaux 

lt •• 
relatifs au statut de cette société, les qu~st1ons 
fiscale~ qui peuvènt se poser dans ce domaine sont 
brièvement commentées ci-après : 

l,. î, • ', \, :. • ~ .. \ • • f' • .. • •• ~.., . ' 

Statut de la Société anonyme européenne. 
.: ' < ~. ~ • '· • • -

Généralités. i 
• • 1 • , ' • • ·'' • 

. . 28'. A la de~ande d~ 1~ Commission· de la C.E.E., 
. . . . . ' . . 

le· Professeur Sandèrs, doyen de la .faculté de droit 
dê R~tterdam · a, fin 1966, élabor~ · un p~olet de 
statut "dës sociétês anonyipes ëu~opé.en~es en: c~lla
b'oration 'avec des experts' de renom.,~ la sqit~ .de 
la communication de la Commission du 29 mai 
.1968 au, Conseil des Ministres et de l'exam~n · par 
celui-ci de cette communication, les services; de la 
Com,mi!s~on pnt pour~.1;1ivi l~s. trava~x eni '?,-~.;de 
l'élabora~~o~ d'u.n proJet de c,on_, v_~11tu~n pou~ ll:H1-~ 
telle, societe. . .. , , .... , . . , , . . , . , · . · J · · · 
, IÎ s'agit de.)a création, parallèlement· aux, d~ffé, 
renta types de sociétés existant dans les dive:i:_s pays 
de la Communauté, d'une forme nouvelle, et :uni-

, • • • • 0 •• ,.,. t 

forme de société inspi,rée de celle des sociét~s :par 
actions. Suivant la ·CommissiC1n, l'objectif e~11tiel 
est d'offrir. aux entreprises du fylarché Commun 
un~ forine d'organisation le~r permettant de choisir 
leur implantation à l'intérieur de la CominU:nauté 
en .fonction des seules n~cessités économiques, 
abstraction faite de considérations juridiqu~s. En 
out~e, cette forme devxait facili\er l'adaptatioIJ. 
structurelle. des. entreprises à Ja. 1*-u~tion nouy131le, 
ainsi que la rationalisation et J'am:éUor~ti!]n .d~ 
l~_ur production et. de leur d,istribuµon. U~~ tJlle 
société devrait pouvoir sans d~fficulté tra:Qsfe_re>; 
son siège d'un pays à l'autre et facilit~r~it l~s 

\ 

.1 
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fÙsiÔ~s ·et les ~~n~titutio~s de filiale~ par des enire~ 
prises d'Etats membres. différents. . . . . . . 
. L'auteur du proj~t de statut, lé professeur San: 

ders, â réservé le' chapitre ïiscàl dè c~ statut. ei n'a 
donc pas élaboré de prescription juridique pour 
ce _domaine, estimant que les problèmes qui se 
poseront en matière fiscale nécessiteront une étude . ,. 
approfondie pas d'autres experts. TI a cependant 
déj,à dégagé certains principes à ~especter pour là 
recherche de solutions aux questions fis~ales de la 
socié!é eur~péenne, 

Bases juridiques. _. 

29:·L~ ch~pitre premier ·a inontr;; comment la 
bàse juridique . essentielle de l'h~rmonisation des 
impôts directs ê~t l'article 100 du T~aité, la direé
tive en étant l'instrument juridiqùe. Tel n'est p~s 
le cas cependant pour les dispositions fiscales du 
statut, actuellement •à l'état de projet, de la Société 
européenne puisque comme on va le voir, la Com
mission a suggéré la procédure de la convention 
entre Etats membres. · 

Le Traité de Rome n'exclut pas le recours à la 
méthode classique de la convention internationale 
négociée entre les Etats membres. Un tel instru
ment peut en effet être nécessaire si d'une part 
il n'est pas possible de se limiter au maintien de 
l'autonomie des droits nationaux même harmoni
sée et si d'autre part le Traité n'a pas prévu 
l'adoption de règlement pour le domaine en cause. 
La méthode de la convention consiste à créer un 
droit nouveau de nature communautaire se. super-
·posant aux droits nationaux. ·--

Pour l'instauration d'un statut de la société de 
droit européen, il ,faut disposer de règles de droit 
dont le champ d'application n'est pas limité au 
territoire d'un seul pays, mais qui couvrent l'en
semble du territoire de la Communauté. Une pro
cédure possible est donc celle de la convention, 
cette terminologie ayant d'ailleurs été utilisée par 
la Commission dans son memorandum du 29 mai 
1968. 

Problèmes fiscaux. 

30. Sans vouloir preJuger des solutions qui 
seront préconisées par la Commission sur la hase 
des travaux actuellement en cours, on peut cepen
dant délimiter dès à présent les questions fiscales 
qui peuvent se poser dans le cadre d'une société 
anonyme européenne. Ces questions interviendront 
à divers stades de la vie d'une telle société : au 
moment de sa création, pendant son existence et 

au· ni.ornent clù transf ért' de Soii' siège s~ci~l · d~s 
un autre ·Etat· êontractant,. , t:raiisfert qui · peut 
influencer :la détermination du domicile fiscal ; de 
la société. ; • / , .. 

. : ·~ . • 1 • , ~' • 1 

31. En. ce · qui_ concerne le statut fiscal de , la 
Société européenne pendant 1 son. existence - en 
d'autres termes, il s'agit de savoir comment seront 
imposés ses bénéfices - il. ne peut être question 
d'accorder: à cette not;tvelle forme· juridique de 
société un traitement fiscal plus avantageux qu'aux 
autres sociétés anonymes. S'écarter de cette règle 
de ,non discrimination. aurait pour,. conséquence 
d'engendrer. des distorsions . entre . so~iétés d'un 
même Etat mèmhre et porterait atteinte au prin
cipe 'de la· libre concurrence. TI paraît donc judi~ 
cieux d'appliquer le régime de droit commun aussi 
bien aux soéiétés européennes.,qµ.'aux autres socié
tés. Toutefois, le régime fiscal appliqué actuelle
ment aux sociétés qui exercent des activités ·dans 
un ou plusieurs Etats contractants autres que celui 
de leur siège social comporte certains inconvénients 
qui ont été analysés dans le chapitre « Concentra
tion des entreprises ». Ce problème est d'une par
ticulière importance pour les futures sociétés euro
péennes puisqu'elles auront par définition des 
activités transnationales. Il pourrait être solutionné 
dans le contexte général des problèmes fiscaux 
concernant le regroupement d'entreprises d'Etats 
membres différents, qui fait l'objet du chapitre 
déjà cité. Cependant si la nécessité et l'urgence 
s'en !faisaient sentir, une solution transitoire pour
. rait être recherchée pour la société européenne, 
qui serait applicable en attendant une solution 
d'ensemble du problème. 

32. D'autre part, il .faut se demander s'il est 
justifié d'accorder un traitement préférentiel à la 
société européenne à l'occasion de sa création. 
Si l'on se base sur les arguments invoqués au sujet 
du régime d'imposition de la société européenne 
pendant son existence, la réponse est négative. 
Mais dans la mesure où l'on estimera devoir 
favoriser ou simplement faciliter la constitution 
d'une telle forme de société, il .faudra examiner 
la question du droit d'apport exigible en cas 
d'apports •à la société en constitution, et éventuelle
ment du droit de mutation sur les immeubles 
faisant l'objet de ces apports. Si la constitution 
de la société européenne résulte de la :fùsion de 
sociétés d'Etats contractants, possibilité prévue par 
le projet de convention, les problèmes fi.seaux 
éventuels de cette fusion seront résolus dans le 
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cadre ·de la directive régl~t le régime fiscal d.es 
fusions . transnationales . communautaires. , , 11 , 

,.' 33. Lé ti:ansf ert du siège 'social d'une société 
européenne dans un autre Etat contractant,· opéra~ 
tion autorisée dans le projet de convention, peut 
entra'înet le déplacement par-dessus les frontières 
du domicilé fiscal'. Tél est ·le cas,· par exemplé, 
d'un transfert du siège dé direction effective d'une 
société européenne. Actuellement,. des' obstacles fis. 
eaux rendent. impossible un tel transfèrt du domi
cile fiscal, ces obstacles étant de même nature que 
c~ux empêch~nt les tftisions internatioùru.es. Il s'agit 
riotaminent de la taxation aes . ·plus-values non 
eii~ore 1mposées. Comme · il a "êté exposé · dans ùù 
ch.apitre pi-éèédent, ·les problèmes de cette nature 
c"~ncemant les regroupements de sociétés d'Etats 
membres différents ont été résolus en évitant la 
~~rceptio~- d'1;1n impôt_ au moment· de la' fusion; 
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tout. en garantissant· les droits ultérieurs 'à impo
sition de l'Etat à qui doit normalement reJenir cet 
impôt. Une solution à la question µu trai/sf ert du 
domicile fiscal d'une société européenne· pourrait 
don.c êtr~. de s'inspirer dans une. ceFtaine;mesure 
du régime. co~unautaire proposé pour les fusioJ1s 
internatio~ales, moyennant toutefois Jertaines 
conditions ·destfoées à prévenir les cas• _d~, trans
f erts du siège social ià des nns de spéculatiots pure: 
ment fiscales. . t 

,. . f 
34. En raison des nouvelles orientations récem

ment définies par la Commission, ·notatninJnt dans 
son me.mor.andum sur la politique indµstr{e~e, · on 
peut s'.attendre à, ce que celle-ci fasse connaître 
dans un avenir rapproché sa position sur [es prQ
blèmes :fiscaux et autres de la création d'unJ société 
anonym~ européenne. . f · 
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··.LES Q{JESTIONS . ECRI'i"'ES. 
DU PARLËMENT.:EURùPEEN 

À. LA·· ·coMMissioN 
. .. .• t .: ,, ,. 

f 

', .. ~ 
",' J. J. SŒWED 

Chef de la division 
,. « Liaisons avec Je Parlement Européen. :. · · . · 

l '\ A ~. l f . ; ' j , • , ~ ' 
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L'ANNÉE' parlementaire qui s'est achevée a été la 
· · plùs prolifique de l'histoire des · Communau: 
tés : 508 questions écrites ont étê posées par des 
membres du· Parlement Européen. Cettè assertion 
doit cep.èiidant être corrigée par la constatation du 
fait qu'un seul Parleméntaire, M. :vredéling, socia
listé néerlandais, en· a posé plu's de la moitié. 

Alors que la Conimunauté démarrait timidement 
avec 41 questions écrites, pour l'année parlemen
tairè 1958/1959, celles-ci atteignaient irès rapide
ment des chiffres plus impressionnânts. L'année 
parle}!lentaire. 1967/1968 aura · déjà marqué un 
reéord ·avec ·· 350 questions écrites: Le ch'.iffre de 
508 a été atteint :en 1969/1970. Quoi qu'il en soit, 
on· doit constater que la question écrite est dêve
nue une des . forines les · phis · importantes du 
contrôle du Parlement Européen, avant que celui
ci n'exerce- en_ 1974. un véritable contrôle· budgé-
taire. ., 

.Le· droit .de poser .des questions êcrit~s, .qui 
existe dans. tous les parlèmentii démocratiques, a 
pris dans le Parlement" Européen un relief tout 
particulier. EIJ. .effet, les Traités de Rome et .de 
Paris ne donnent à ,l'Assemblée Parlementaire 
~uropée~e que des p~uv~irs, ~lativement rE:~· 
treints, . dont le_ Parlement a 'd'ailleurs fait, avec 
raison," :ùn usage extetisiC: .Le P~rlément n'e peut 
èn effet. partj_cip!:lr. ·au· .proèe,_ssus· 'législatif' qu~ 
d'une manière limitée, par les consultations qui 
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lui sont demandées, · soit à titre obligatoire,· soit à 
titre facultatif; sur toutes les · propositions hnpor
tàntes que la Commission soumet aù Conseil. 

'. . •. • • • . 1 ' • • •• 

. Le Parlement a, par· 'contre, . un pouvoir de 
contrôle politique sur l'activité de la Commission, 
pouvoir dont la sanction est la' motion' de censure. 
Les questions ~crites permettent d'exercer ce pou.: 
voir avèc continuité,. alors que les . sessions plé
nières et les · réùnions · de commissions parlè:men
taires restent espacées, et que le contrôle poliiiquè 
à · · travers ,}'examen du Rapport. gél!éral n'est 
exercé qu'une fois. l'an. C'est· probablement cette 
constatation · qui ·a · conduit : un êèrtain. nonîhre 
de parlementaires, ·au . prêmier rang,' desqqels · il 
faut! citer M.· Vredeling, à -usèr. de. la:· procédure 
dès' questions écrites,; tant pour· s'enquérir auprès· 
dè Ja Commission des grandes aff~es économi~. 
ques, politiques ou institutiontielles, · que. pour 
contrôler-son activité dans le ·domaine.·d~ plus en 
pfos largë où. elle est appelée à gérer· ·les politiques 
communes déjà arrêtées; ou' à _prendre,· co:mïne les 
Traités lui en dohnent lè pouvoir, 'de.s. décisions 
exécutives dans des cas particuliers.' · · · 

. :C'est a~si _qu'è'n· d(>uzê iµis, . d~pûis' i958, · 1e 
citâ:nip; ~~n.~~E:rt '. i,ai' les qûêstiôns . é~tj.tèé' des ~mF 
b.res du 'l~ai:le~ent ÈÙ:ropéen:·1Î. pris' µne~ èxt~~fon 
qu'il 'n;est pas' exàgéré: de qÙaijfier -d~.--~nsidéJ 
rable. On peut ironiser su; la · soÜicittide' mani-
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f estée par les parlementaires quant à la protection l I' 
des oiseaux chanteurs, on peut dauber sur le carac- *' · 
tëre néerlandais ou non des mots « tel quel». Mais Malgré le développement des questionsJ !écrites 
il n'en reste pas moins vrai que tous les grands et la constatation de l'importance crbissante 
sujets qui ont été débattus dans les Communautés qu'elles ont dans la Communauté, un rmalaise 
ont été abordés. s'est manifesté dans le Parlement Européen, des 

La Commission reçoit .. )~-,plus .grande ,qua~~ité·:. . par~eip.e~~a~f~s, • ~· .. ~ri~demann, M. ~pel et 
de questions, mais le nombre de celles. adresséês , · M. Y,r~!l~li,n~, · d au!res probablement p~rtage~t 
au Conseil a singulièremeni augmenté µepuis ,quel: •. ,, leu,~ ~p~on? ,se, Elaignent Ae ce que la Çommis
que temps. Les Parl~J;.entaires eurbpêens curieu~ ~ ·" siopl répond~ trJ>1fl~ntemen.t taux questions~qui lui 
sement n'ont fait qu'lm usage très .. timide de la. . • s_ont pos~es, ne respectant pas le délai d'un mois 
procédure des questions orales av.~~ ~ti_ sân'i débat. / • ( <!~e Jui !.1t,i.:{>,rtit ;le Règlement l~térieu~ d1 Parle: 

II est difficile d'apprécier d'une manière rigou- ment Europeen. Ces parlementaires estrmert aussi 
reuse la pleine efficacité de l'action du Parlement que la Commission répond trop imparfaitement 

. . l . , • Européen, à travers les questions écrites. Il est aux questions qui ui sont posees et « escamote » 
toutefois certain que le résultat que les parlenien- '··· les problèmes. 1 
taires cherchent à travers leurs questions a été Qu'en est-il de ces griefs ? · 
atteint dans une proportion qui n'est pas ~égl~- ,

1 
•• , , 

geable. Tout d'abord l'opinion publique s'est trou
vée sensibilisée sur un certain nombre de sujets. 
Des omissions, des infractions présumées, des vio
lations aux Traités ont été signalées ou mises en 
évidence. Par ailleurs, la préoccupation des réac
tions des membres du Parlement Européen - y 
compris · la perspective de devoir répondre à des 
questions écrites embarrassantes - influence cons· 
tammënt l'action ·de la Commission, tant dans le 
Conseil que lorsqu'elle prend des décisions dans, la 
sphèr~ de sa propre ~ompétence. · ; . . 

. Les questions écrites ont également été pour la 
Commission un encouragement puissant· dans ses 
efforts pour décèler et réprimer les·infractions aux 
Traités et aux mesures communautaires, que tous 
les Etats membres se sont tl'ouvés coiµmettre ... : .. : 

L'influence dès questions écrites ne se limite 
pas ·à la seule'. Commission. Par cè contrôle continu 
et · inlassable~·· r autorité du · Parlement. a· été . ren
forcée. Le'Parle:ment·s'est vraimeni.érigé én cons~ 
cie:iice de la' Communauté et en défenseur' de la 
lett:i;e et · de l'esprit des ITraités. Comhién de fois 
des, Membres. du Parlement _:__ et il faut une, fois 
encore citer sp'écialeiriei:it M. Vredeling''--- se sont 
àdressês à la: Commission pour' demander les f on
dements juridiques ou les justifications d'actes .du 
Conseil qui· leur paraissaient restreindre les pré
rog~tives de la Commission ou s'éèarter :de l'esprit 
des Traités. De telies questions ont par' elles-mêmes 
une portée politique ( encore plus que la réponse 
qui peut, leur être donnée). P~-dêlà lâ. Commi.s~ 
~ipp·.~ ce son_i. les Etats nie~rés. et le Con_se.f.l,. c'est 
l'opinio~ parlementaire et même l'opinion. publi-
~e «Fl'~lles. a~~ei~eD~'.·- , . i~s-•, l'P'i -\.:/ .·'; :: 

La Co~iâsion, par la voix de son Président, a 
reconnu que les conditions dans lesquelles elle 
répond aux questions écrites ne donnent ·pas en
tière satisfaction au Parlement. Elle le déplore, 
car elle est consciente de l'importance de cette 
forme de contrôle et en reconnaît l'efficacité. 

. ' . .. ' ' ' ' 1 ' . 
' La Commission,· responsable devant lui,, a tou-

jours considéré 'qu'il est de son propre ~n{érêt de 
renforcer le Parlement Européen à la fojs pou·r 
consacrer le· caractère démocratique de la Çommu
nàuté · et , pour .màrquer le caractère· politique de 
la 'Commission elle~même. C'est pourquoi, ait fil des 
années; la Co:mmissiou a donné son appui àux ini
tiatives, que le Parlement a prises pour r~nforèer 
son rôle, notammènt à la suite des rapports(Furler, 
Deringer, lllerhàus, Jozeau-Marigne, Vals ~t d'au-. 
tres encore. C'est·pourquoi elle a mis fout sJn p·oids 
dans la balance· pour faire · aboûtir leslprojets 
devant donner des 'pouvoirs budgétàires au Parle
mènt Européèn. C'est· pourquoi i égaleniint elle 
souhaite què la •.procédure des. questions~ écrites 
fonctionne aussi bieh qué possible. , ' . j 

.' ' ' -. ' ' ' . ' ., ' t. 
Le reproche de· retard que le Parlement: adress~ 

à la ComiÎiissi~n é~i' certainement justifié. ie mQiS 
qui est .imparti .dans l'article 45 du Règlement 
~térieur du Parlem'ent Européen pour ~ que la 
Commission répond~· aux questions 6cri~ês ~est n~t-

. tement insuffisant quand oq- s~it coJllbien .1es pro~ 
' ' . ' . . . ·•' ' . 

cédures .. sont. nécessaireine~t co~pl~xe;9 dans :une 
administration intérnationàle et de surcrdît dans 
les services de'. iâ Çomiµi~sioiit qui \sont .irès. S:ou
v~nt, sufünergés p~ le 'fr;;ill~ . Ceii ~si 'd'aÛtaµt 

~- '1 ' ' • t f fl , - ,· .i:: ' "_.. . '• 

plus V!.~ , que .des' question~, po1:,1~~ ;en géntr~ s~ 
des sujets d!actualité,, et la rédactiçm de:Ia réponse 
! i, -', , '' ". ·, r , •• _.. • • i ~ •••· t,: • ,. ... ~,t1 r :'"! ,.. . i 
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incombe ;de· i~e fait à des serrices ·particulièrement Elle estime très sincèrement que dans l'ensemble 
ehcombr~s ·à ·cè moment. : ;.; . . .... . •. . les réponses qu'elle donne aux questions écritès 
,;t La Coiliniissiôn' a,; .au fil dés;. ~ê~s, ~s en des membres du Parlement Européen sont complè-
œuvre une série ciè procédure's pour essayer de tes et documentées. T~lle n'est. toutefois pas· l'opi-
raccourcir les délais. Elle n'y èst pas parvenue. nion de èertains parlementaires. ·· 
El!, effet, un certain nombre ;de, questions écrites Certains · parl~mentaires, ~omine M. Kriedemann 
portent sur des problèmes extrêmement complexes; o~. M. Apel, ·s~ plaignent de ce que certaines ques-
elles. demandent des recherches assez . longues •et tions é(:rites restent 'sans réponse et de ce que les 
très souvent exigent que la Commission s'informe réponses elles-mêmes, lorsqu'elles sont·· données, 
àuprès .de~ administrations .nationales., Or ~chacun sont inè~mplètes.· · · · · • 
sait que celles-ci ne travaillent. pas non plus avec Certes,' la Commission ne . peut pas avoir 1~ pré~ 
ùnè extrême célérité. · · · · ' ' tention dé faire prévaloir le jugement qu'elle 
. , Un~ autre. diff~re~~e est q~e dà~s les; parl~~ents porte elle-même sur sa propre. activité: Toutefois, 

~ationau:x les·. que~ti~ns sont le piu~. souvent spéci~ c'est un. fait que. depuis 1952 (mise en pJaée de 
fiqÛes et ·ad:ressfes-~ un'seuÎ ministre qui fait donc la CECA) comme depuis 1958. (mis~ en 'place èJes 
préparer sa rêponse 'par sès 'proprèâ se~vices, l'ap- Communautés de Bruxelles), chaqùe ·quêâtion écri-
prouve et la transmet sous sa seule responsabilité. te a reçu une réponse. Une seule a fait exception 
Dans le Parlement Européen au contraire, il est en 1967 qui soulevait des problèmes particuliè-
fréquent qu'une même question écrite, laquelle est rement difficiles et à laquelle son auteur a finale. 
adressée à la Commission dans son ensemble, traite ment renoncé. 
d'un nombre élevé de points et porte sur des ma- Certaines réponses sont assez brèves, la Commis-
tières ressortant de la compétence de plusieurs sion s'efforce de ne pas faire de littérature. Il faut 
directions générales et de plusieurs Membres de d'ailleurs reconnaître que le laconisme des répon-
la Commission. ses aux questions écrites est dans la tradition des 

La réponse doit être alors élaborée en collabo- parlements nationaux ; la plupart des parlemen-
ration par les divers services et Membres de -la taires européens apprécient cette concision. 
Commission intéressés, ce qui accroît nécessaire- Mais le reproche essentiel fait à la Commission 
ment les délais d'établissement. En outre, la collé- va au-delà. Peut-être faudrait-il alors rappeler que 
gialité est la règle dans la Commission. Toute la Commission est un organe politique avec ce 
réponse à une question écrite doit donc être adop- que cela comporte à la fois de liberté d'action et 
tée par le collège dans son ensemble (alors qu'un de pensée, mais aussi de responsabilité, de devoirs, 
gouvernement national n'est pas appelé à délibérer:- ... , .de discrétion et de prudence. Chaque parlemen-
de la réponse ,que donne un Ministre à une question taire européen sait que dans son parlement natio-
écrite ), ce qui entraîne un délai supplémentaire. nal, il n'est pas rare que le gouvernement ne ré-
Enfin, lorsqu'une ·question est de nature à intéreBSer ponde pas non plus aussi librement que le parle-
les Etats membres, la Commission, tout en gardant mentaire le désire. Le « no comment » des Minis-
la complète responsabilité de sa réponse, en informe tres anglais, lorsqu'ils apparaissent à Westminster, 
le Conseil, notamment afin de recevoir les avis n'a jamais autorisé qui que ce soit à conclure que 
ou observations techniques que peut justifier cette la Grande-Bretagne n'est pas un pays démocratique. 
réponse. Certes la Commission comprend alors que les 

Le déroulement de toutes ces péripéties est parlementaires s'acharnent et que MM. Deringer, 
freiné presque à chaque stade par les exigences Vredeling, Kriedemann ou d'autres, lorsqu'ils ne 
du règlement linguistique de la Communauté. Les sont pas satisfaits de la réponse de la Commission, 
textes des réponses doivent en effet être établis reviennent à la charge autant de fois que cela leur 
dans les quatre langues de la Communauté. Ce semble nécessaire. 
n'est donc qu'après un long processus, que la Peut-être conviendrait-il dans l'avenir d'envisa-
réponse est finalement envoyée au Secrétariat ger une procédure permettant à ces parlemen-
Général du Parlement Européen à Luxembourg, taires, lorsqu'ils sont mécontents des réponses de 
qui l'adresse au parlementaire. la Commission, d'évoquer le problème soit au sein 

La Commission espère tout au moins que le des commissions parlementaires, en s'adressant 
souci qu'elle a apporté dans l'élaboration de ses directement au Membre de la Commission compé-
réponses est la garantie d'une certaine qualité. tent ; soit en séance publique du Parlement. En 
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tout, état de cause, chaque parlementairè dispose 
déjà : de possibilités étendues ' pour obliger . la 
Co~ission à s'exprimer., La question orale n'est
elle , pas le ' moyen approprié pour « demander 
des comptes > à la Commissjon, quand le parle
mentaire estime que , la Commission , a. manifesté 
trop. de réticences d~ sa réponse. On peut être 
surpris, qu'aucun par}e~ent~ire. IJ,'ait .usé jusqu'ici 
de .ce·. iµoyen. , · ... • . 

Une série de suggestions est actuellement·. à 
l'étude .. ,La Commissio~ j~rid_ique, d'abord. sur 
rapoj:t" de M .. Boertitm,.; ensuite sur rapport de 
M .. Joze!lu~Marigne~ s'futerrog'e sur· 1e~ ,réforme~ 
p!>ssibles· de· la pro~é.dure · dés questions écrites. 
Cette démarche. s'accompagO:e d'ailleurs' d'~e cer
taine dose d'autocritique. Sans doute dans le passé 
1, • • ;~, .·' ·~: •. 1,,~- ~ · .;. , t , ~ 
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le P~rlement n'a-t-il, pas assez limité , 1l: ~hamp 
d'application de la qu~stion écrite, à )'fustar de 

• f" d l l .k ' ce qm se ait ans es par ements nationaux , ou 
on «:<>nsidèr'.è. · q~e to~t problème né peut lêtre évo~ 
qué selon cette procédure. . · . . 

, .. . . ., . ~' . 

La Commission, ' pour sa part, souhaitèrait que 
ces· travaux aboutissent et que des modalités nou
·velles soient définies pour que cette forme de 
contrôle parlementaire conserve toute so~ ef fica
cité ei;prenne un développement encore pl~ graµd. 

. - ' 

Le chiffre de cinq cents questions écrites ma-
nif este_ certainement la volonté de dialog\ie entre 
le Parlement et la Commission. Encôre faut-il amé
liorer aujourd'hui le système pour que di ·pàrt et 
d'autre chacùn. se' déclare satisfait. i 
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SURSIS A ,EXECUTION! (ART. 18$. C.E.!.) - MESURES DE SAUVEGARDE (ART. 226 C.E.E.) 

Aff aire 50/69 R. Réublique fédérale d'Allemagne co~trc 
, Çommi8sion des Communautés européennes. Ordonnance 

du 5 octo~r«: 1969. Conclusions· /. Gand. 

1. - ,L,es faits qui isont à ,l'0t1igine de cette ordonnance 
sont au cœur même du problème monétaire européen et 
par,ticulièremerit des conséquences .du rnouviement spécula
tif provoqué par l'attirance e>œrcée sur les possesseurs de 
capitaux par une éventuelle. réévaluation du mark. Lo 
situation monétaire retentit très directement sur l'organi
sation commune du marché àgricole. La présente offalre 
est -la manifestation judiciaire de 1l'opposition de concep
~ions enirre le gouvernement de _,la République fédérale alle-; 
mande et la · Commission sur :la ,pol-iNque. monéitolre du 
premier et wr son a1Titude ,envers le marché commun 
agr.ioole. · 

/Le 29 septembre 1969 ·le gouvernement oHemand a 
adopté deux mesures. l'G première -est d'ordre monéltaire, 
il a ,r-ecommandé à •la Bundesbank de suspendre toute inter
venNon pour maintenir le cours du mark à sa ponité offi
cielle. Lo seconde mesure est :(,iée à ,(a première. Elile avooit 
pour but. ,la sauv,egorde de ·l'agriculture olilemande suscep
tible d'être menacée par, le roux de change iilottant ·du 
mark. Les di,fférences entre fes toux de change effeoMve-
ment pratiqués · èt ·la pciiriité officieHe du mârk pouvaient 
en effet entrainér 1(',impÔrtation de produits ag11icoles en 
R.F.A. à des prix inférieurs aux prix d'intervem:ion · de 
l'org~islabion ,· commune des mat"chés agr.icoles, œs prix 
étant fücés en \.Hlttés de compte selon 1la parité offic~lle 
du ·mm'k et 1 du dollar. ·Pour foire face â oe r.lsque et pro
téger l'agriculture ailemande· le gouvernement de' la R.F.A. 
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a ~c~ de per~voir ~ne· impQSitiion à l'Ï~rtat,ion. cal
culée en fo:notion de la mqyenne ŒithméNque des iiluctua
itions du cours par .rapport à la J)(»'.lté officlÉille dons fo 
semaine où l',impoi,tot,ion a eu ,Heu. . · · 

;Le 30 ·septembre le gouvememenf aH~d demcÏndo.it 
à la Commission, selon !Cl procédure de 1l'o11ticle 226 c.,E.E., 
l'autor.lsation d'adopter des mesures de sauvegarde : per
ception dé taxes compensatoires à l',impor.taition, subven~ 
,tions 6 ·('~~l'ation . de ceritoil)S · produits agricoles. Lé 
gouvernement allemand avait estimé. · oppor,tun de saisir 
IIO Commission par ,la volé dé ·1'article 226 qui dor,,nè 
compétence à œBe-oi à ~'exolusion du Conseil. .. · 

Le 1er octobre, 1la Commission a autorislé Je goweme
ment. allemand à. suspendre l'importation de produits agri
coles en pl'OV'el'l<l'l'I des pays membres du marché commun 
en exdlu'<int toute autre mesure dérogatoire aux ;règ-les 
communautaires en vigueur. . . . 

• 1Le 3 octobre 1969 la République fédérale a ,introduit un 
recours en annulation contre lo .décision de la Commis
sion et· a demondê à fo Cour des Communautés d'accorder 
le sursis à l'exécution en attendant ile jugement au prin-
cipal. . . .. . . 4-• . 

... .. . 

11: :._: A l'appui de sa demande lo République fédéf'a;le 
invoquait lies orNèlles l 09 et 115 du· traité comme fonde-
nienit à ses mesures. · · '· 

A ê:e preimÏ1er argument s'ojoutaient d'autres railSons : · 1a 
crainte que fo~ juridictions cHemançles ne refusent l'oppli
cat,ion · des mesures füig<feuses, le càrèictère i~réversible de 
la situation entraîn'ée por une mise en œuv,re même tem-
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poroire de lo décision de la Commission, enfin les peritur
bations graves pour le marché ogf'icole et le commerce 
mondial que pourraient causer ;)'absence d'un système de 
compensction ou la suspension totale de ,!~importation de 
cer,tains produits. 

Selon la Commission il oppontenait à ,elle ,seule de fixer 
les mesures de souvegorde prévues ~r l'ontiole 226. La 
demande1 :de ~rsis ne poi;,voit ~tre a«ueillie sans que IÔ, 1 

déoision· .de la. Cout nè se S1Jbstitùe· à celle de la Commis-".· • 
sion. : 1 :. , ; ,. · L . · · ' : ~· ! ~ ''<.. #. • ! t • .-. · • 

Elle re}etoit' lo '.'possibll.ité. pour le· gOl,!ve~?nt ail~~ ; 
mond d'1inv~ les oriticles 109 et 115 comme fondement 
juridique de ·ses mestNes après 110 décision pri.se par elle 
dons ;le cadre de l'm:ticle 226. 

De itoute fiaçon, de l'ov,is de 110 Commission, lès' condi-, 
tions ,pour l'octroi d'un sursis n'étaient pas réunies. Le . 
risque d'un dommage grave ·ou c' irrêporoble n'était pas ... 
démontré, •il ,pouvait de toute' façon être paré par lo sus-,•:• 
pension des 1importQltions. LXI présomption de bien-ifondé 
de •lo demande n'existo,it pas en raison des foiits de 1 • 

l'o.ffoire : pas de dépassement par lo Commiss'ion de·~ · 
pouvoir d'appréciot.ion,: pos.:de refus ,'absolu ·d'ourtor.iser: 
des ~~tes .de .oSOJ.N~9r<W, PÇ5 de détourner\Jet1t, d~;P,rO- ,:1 
cédure résulrtonrt de ·110 motivat>ion fondée portiellemenrt sur 
la situation créée par les cours de change ~10!-tçnt, dons 
le secteur de l'ogricU'lture. '· •. 1

• • · •· · ( 

Ill. -'1-:,'Avocàt' giétal/M. J .. Î3ond ·a· tout' d'~borêl. 
rappelé ·dons ses 'corièlusions· '1è caractère. exceptionnel du 
sursis. L'article 185 érige en règle gériéra,le le caractère 
non suspensif des recoul'S. iLe surnis est destiné à éviter les 
,inconvénients ll'rop graves qui pourraient .résul,t~ de l'appl,i-
cotion de ce P.~i~i:Pe.:.:..!: :1.:;., ~·.l!l.~,:,1vu,'...è ::;..i :i: .. ,_, ,;,, 

M a ensuite écarté 110 possibiliité, évoquée par •le repré
sentant du gouvernement allemand, de foire prononcer des 
mesures ' provisoires sur le fondement de l'cirticle ·186 
réservé à :la fixatiion de mesures pour· iles Htiiges d'ordre 
pécunioi.re.- . 

. 1L'Avocot gén~I a précisé ·l'objet de lo demande qui 
est Ae refus· ou ·gouvememènt ollemand de ,l'autorisation 
de pr~ndre ,les )1lèsui:_ês de sauvegarde ciu'H souhai,toit .. Le 
gouvernement· a1llemond, qui o in,t,roduiit' un · recours en 
onnulotiah contre ce rèfus, demande' que ses effets soient 
suspendus, c'est-à-dire qu'·il puisse adopter provisoirement 
les'inesures non autorisées en. attendant le jugement·· ou 
principal. . ' . · 

Cette demande doit,' ,s~I~ les oonolusions: êtr~; située 
dons son -oodrè, c'est-à-dire celui de l'orticfe··226. Ce cadre 
rend ,Jo ·demandé de la 'République f~ole .iiÔn pertiinente 
cor •l'octroi' du sursis lui permettrait· d'obtenir ·de la Cour 
oe qu'eJ.le n'o pu obtenir de· 10 Commission. Le· résul,tat 
recherché ne pourrait être. attèint que par · 1·onnulotion de 
lo décision· de ia Commission' au 'Pl'incipol, l'obloigartion de 
la Commission' d'accorder l'outoriso1'ion dépendant ., alors 
de la moNvotion de 'l'o~rêt d'annulation.. . .. 

. Là suite <les ~olusions' est . consacrée à ,la démonstra
tion de l'absence des conditions nécessoi,res à l'octroi 
d'un sunsis. !L'exécution. de lo déGision ne sero,it pas de 
oot.ure à co~ser un .don:una9e grave ou irrépor~ble en ;ai~ 
son de 1~ possibiHrté ·c1;og,i~ sélectiivement pçr les ~uspèn
sions d'importot,ion et ~ 1J'éve~tuol1i,té de nouveil,les mesu
res en .fonotion d~ b~inlS. Jol n'y aurait pas de présomJ>-: 
tlion de bien-fondé ou de bien-'fondé év,ident cor les mesures 
de suspension auto~isées ne seraient pas néœssooirement 

porteuses de per.turbations plus grav,es que d'Juitres mesu
•res et ,le dét. ournement de procédure reproché àï~ 1. a Commis-
sion ne serait pas prouvé. . 

IV. - Lo Cour distingue deux! ospeots dcins lo déci
sion de la Commission : d'une port ,J'autorisotÎon de pren
dre certaines mesures, d'autre port le refuli d'autoriser 
d'outr~ !lle;iures. Lo d~':'de ,~ sursis visonti•le refus ne 
peut être acceptée. ,le ·gouvernement allemand' ne peut 
par eMe atteindre son but cor. le sursis à exécution ne sou

ia'it _{éq':)Jvo,J~ir; ? l'octroi. de l'ouitoriisarl'ion r~sée par la 
Commission.'. . ' . ' · • 

V. - iLe premier point qui appelle un ~ommenta,ire 
c'est. l'impossibilité pour le requérant d'atteindre le but 
poursuivi '•par la demande d'un sursis Invoquée par la 
S?Ur. ~~ ,1ustiiiier ,le rejetf , f 
i, Don~ .ses conclusions 1l'Avocot gériérol ovoit, notamment 
o'ppÙyê ·sa · démonstration .sur urie offoire ooologue sur le 
plan jur,idique, 1l'offoire 19 /59 R (GeiHing et o"utres contre 
Haute Autorii;té, ordonnance du 12 moi 1959 Rec. 1960 I, 
p. 90-9 J ). Les c~oirs de charbon de la 1uhr avaient 

, élemondé · 'e. ~ursrs ,de 1l'e*écution d'un ar-ticle~d'une déci
···'sioh de :Ja Haute: Autorité refusa.nt ,)a.prorogation d'auto-

riisations relotiv·es à des orgoniso,tions de vente du bassin 
. de 110 Ruhr. Lo ,Cour avo,i,t analysé cet article comme un 
, refus. d'out>oriisation entrainant le manque de peritinence 

, :de. ,lo ,demande .dè sunsis. ;EJile avait ,j.ugé queUe isunsis de 
,)'pxécution du refus.ne,P,Ouyoit ,équivaloir à l'..octroi d'une 

autorisoition refusée qui ne pouvo,i,t être accordée que pair 
l'administrot,ion. Cette posi,tion ~mble à s*emière vue 
logique à la lumière de la conception générale des rop
por,l's entre le juge et l'administration dons le cadre du 

,. coofrôlè' ôê ;légdl·ité. ·Est-"rl. pour.to,nrt possible de se sat>is
fafr.e de cette première ,impression ? Une andJyse supplé
'?1~<!ire. sembl~ ,indispenso~le. . . . ; • . . . ~ . , : 

Ghôque procédure poursuit une fünahte qui · lu, est pro
pre. Le ju°ge doit foire respecter cette. finalité" en rejetant 
les recours qui s'en écartent. ,Lo finoiité du sù'~is' à l'exé
cution est de foire échec, dons centains cos· graves, au 
caractère. non susp811$if · des recours, conséquence du pri
vilège du préalable de l'odministrœion. So [iiinoil,ité est 
normalement complémentaire de celole du recours en annu
lation. Cette compliémentorire. subsiste-<t-elle dans tous les 
cos, n'existe-,t-il pas des hypothèses où ·le sursis à exécu-
1'ion. ne peut êtire pronorn:'é ~ • 1 

Pour essayer de répondre à cette question tlne distinc
tiion i doit être faite ent-re deux types de décisions : celles 
qui comportent une, obfigotion. posi,tive pour l:eur destina
torre et oeliles dont ile contenu est négatif pc'irœ qu'eHes 
,interdisent un comportement ou qu' el(.es refusent une auto-
risation. . . • . ~ . 

ile sur.sis à )'e~écution des décisions de la primière 'caté
gorie ne soulève pas d'autres aifficultés que celles relatives 
à 10· détermination des conditions nécessaires, dooit la teneur 
esrt commandée· par la recherche d'un équil,ibre rentre l'inté
rêt générdl et les intél'êts ,particU'l;iel'S. !L'octroi du sursis 
pour Io seconde cat'égor.ie est au controire plus dél,icoit. 
Peut~il êtrè accordé pour des obHgotions négatives, et par
ticulièrement pour des ,refus d'outoniso,tion'? J 

. L'ordonniîncë donne à. cett:e inter.rogàtion ~ne réponse 
negotive: 'Lo jÙri~dence du Conséil d'Etat frœiço,ls. offre 
des exemples de .sursis à des décisions comportÔnt un refus 
CC.'E. Rousset, Rec.· 1949, p. 221, isursis à unè 'décision 
r~usant une •inso~ipt>ion à ;J'ordre des médecins) .. Comment 
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apprec1er la solution ,retenue par l'orâon;;ancJ ·et' ses consé':.; • sursis à~ exécuit>ion n'est-ce po,s créer un déséquilibre dans 
quences pour ,f'opplicCJll:ion de 1l'antiole 226 du traité C.E.E. ? le mécanisme communauta,ire en foiS'ont naître le danger 
Deu>4 •raisonnements étaient possibles. d'un gouvernement des juges ? Ce r.isque ne peut être 

1Le premier, su,lvi POIi' la Cour et par l'Avoca,t général, méconnu. En accordant ,l,e sursis fo juge peut aussi enlever 
dénonce le caractère choquant et ·inadmissible d'une éven- tout sens à son jugement au priincipal ,s'.jJ décide, en défi-
tueHe subsNtuNon de fo Cour à la Commission. Cette argu- nit.ive, de rejretter ,le r,ecou1rs. Les mesures de sauvegarde 
mentation est-elle entièrement fondée ? En annulanit au auront olors été prises au moment où la nécessi:té en était 
pninoipol et en motivan! l'~rrft ,de façon q_pe radmin,istrg-:.4"' ,. 

0 
ressen~_ie Po/ •Je ,nequéront. Dons ce cas c'est la so1'isfaètion 

tion ,soit o!::11.igée d'ac<:O!"de~ ,l'a1,1toriisotÏo/1:del)10nâée (com~e ;.' Î''- du;_ défendepr, :.10 Commission, qui sera de pure forme. 
I' Avocat général en a évoqué la possibiliM' dans ses conclu-.. f' '· Le choix enfre ces deux raisonnements est diff.icile, peut
sions) là ·Couf nè: ;i; ,J1iv,re-t=elle pas· aussi 0~001~,substituf.ion · • ··. -êfrë ,pôùrr'ait-'il être aidé· par une réflexion sur un second· 
Ôu~~i i~dàmnabl; -'~ür: ,le plan' des P"inoipes. que -si, elle~.-~ :. point.· If s'~it des condi,tions nécessafres selon la junispru-
se produisa.it au niveau du ,référé ? Certes, dans un tel cas, dence de ·b Cour pour obtenir le surisis : dommage grave 
les formes seront respectées, l'adminis~rotion prendra la ou ·irréparable causé par 1l'exécuNon, for.te présomption de 
décision d'autor.isation mais eJile n'·en sera que formeHell1€nt bien-fondé ou bien-fondé de la dema,nde ou prinoipo1l. La 
l'auteur. On ,méconnaîtra ile respect du priinoipe dont on Cour ne s'est pas prononcée dans iJa présente ordonnance 
prétendait assurer l'oppl,icotion sans pour autant fournk sur ces conditions, •l'Avoca,t général ·en avait soutenu 
au requérant au,~re chose qu'une satisfaction· de principe'. ! • • / :J'ôosênoe à ·titre ,subsidia ire dons ses conclusions. La juris-
En effet, au moment où 1Ja décision au principal intervien- prudence de ,la, Cour est, selon la plupart des auteurs, 
dra: •le plus souvent l'intérêt des mesures dont l'autorisa- sévère dans •l'octroi du sursi,s. En raison de cette sévêrM'é 
tion ava1it été refusée aura di1sparu. Cette solut>ion est, donc ne peut-on penser qu'il. serait préférable d'octroyer ou de 
loin d'être ·en'flièrement satisfaisante puisqu'elle · abou.Nt à refuser le sursis en se fondant sur ces conditions, même 
v,ider de, son intérêt, le contrôle' ·juridictionnel et à foire de

1 

dans un cas de refus d'outor,isa,tion ? La deu~ième condi-
la Commission un ~rgane · omnipotent dans ile domaine de tion tenant au bien7fondé de. la demande au principal 
l'autorisation des mesures de 'sauvegarde. . · pqurrait 'à ce.t :égard, jouer 411 rôle· déteiminont. Le contrôle 

Cet ,inconvénient 1l',empo~e-t-1il sur ceux! qui pourra,ient juridi'otionnel gQ/!'ldera,it alors ,toute ,sa signification sans que 
découl,er du , second ,raisonnement possible ? Accorder ·le pour· autont l'oütor,i.té de Ici Comrnlssion ne soit trop comprl-
sursis à exécution, pa-mettre au. juge d'autor.iser même pro- mise.' 
visoirement des mesures de saùvegorde en prononçant le Joël RIDEAU. 
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ACTUALITÉS ET DOCUMENTS 

LA VIE DU. MARCHÉ COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 

I. - LES COMMUNAUTl3S EUROPl3ENNES 
1 

1 
Nominations 

COMl1iE CONSULTATIF 
POUR LA LIBRE CIRCULATION DES TRAVAILLEURS 

M. Eâmund DUDA a été nommé membre titulaire du 
Comité Consultatif pour la libre circulation des trovomeurs, 
en remplacement de M. HENKiELMANN, démissionnaire, 
pour la durée du mandat de celui-ci restant à courir, soit 
jusqu'au 27 novembre 1970. 

COMITE DU FONDS SOCIAL EUROPEEM 

M. Franco SIMONCINI a été· nommé membre titulaire 
du Comité du Fonds social européen, en remplacement 
de M. Ruggero RAVENNA, démissionnaire, pour la durée 
du mandat de celui-ci restant à courir, soit jusqu'au 
1 6 octobre 1971. 

Travaux 

MISE EM PLACE D'UM MECANISME 
DE COMCOURS FIMANCIER A MOYEN TERME 

Après avoir pris acte du rapport du Comité monétaire 
du 10 avril 1970 et ou terme d'un échange de vues 
sur la proposition présentée par la Commission, le Conseil 
a exprimé l'intention de mettre en place un mécanisme 
de concours financier à moyen terme en liaison avec la 
solution d'autres problèmes (pion par étapes, objectifs 
quantitatifs de la politique économique à moyen terme). 
Il a chargé à cet effet le Comité des Représentants 
Permanents de lui présenter, dans la mesure du possible 
pour septembre 1'970, sur base du rapport précité du 
Comité monétaire, un texte lui permettant de prendre une 
décision. 

TRAMSPORTS PAR ROUTE 

Le Conseil, conformément à l'article 16 du règlement 
portant hormonisoton des conditions sociales, a arrêté 
le règlement concernant l'introduction d'un appareil de 
contrôle sur les véhicules affectés aux transports de 
voyageurs et de marchandises par route. 
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L'instauration d'un appareil de contrôle a pour objectif 
d'introduire un moyen · permettant d'exercer tin contrôle 
efficace des temps de conduite, de travail lt de repos 
prévus dans le règlement social et de remploter ainsi le 
livret individuel de contrôle. 1 

Le règlement prévoit, à .po:rtir du 1er o:v,ril, 1975, l'instal
lation obligatoire d'un tel appareil sur les véhicules nou
veaux ainsi que sur les véhicules effectuant des transports 
de marchandises dangereuses. A partir du 1"' avril 1978, 
l'instoHation et l'utilisation de l'appareil de contrôle seront 
obligatoires pour les outres véhicules utilitaires déjà en 
circulation ou l;K avril 1975. Ce diloi a étê: nécessaire 
pour permettre à l'industrie européenne de ;rocéder au 
développement et à la commercialisation de l'o~poreil. Les 
spécifications techniques auxquelles il doit répondre sont 
prescrites d'une manière détalllée dons l'annexe ou règle
ment, une marge étant toutefois laissée à l'industrie pour 
développer des procédés techniques assurant la ·plus gronde 
sécurité de fonctionnement. 

PECHE 

En ce qui concerne la politique commune de la pêche, 
le Conseil, après un examen approfondi des pr~lèmes fon
damentaux en suspens, a arrêté une résolution.' qui définit 
des solutions de principe devant servir pour !'élaboration 
des règlements portant organisation commune des mar
chés et établissant une politique structurelie dans le 
secteur de la pêche. 1 

La résolution stipule notamment la volonté, du Conseil 
de mettre au point la réglementation comnÎUne de la 
pêche avant le 1 cr novembre 1970. ; 

s 
Propositions 

AGRICULTURE 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil fixant 
pour la compagne 1970 /1971, les prix d'intervention du 
riz paddy, les prix de seuil du riz décortiqué et des 
brisures, et le montant de protection à inclure dans le 
prix de seuil du riz blanchi (24 juin 1970). 

' 

t 1 

1 

• 1 
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* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil fixa.nt, 
les majorations mensuelles des prix du riz poUr, la cam
pagne 1970/1971 (24 juin 1970). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil fixant 
une indemnité compensatrice pour le riz paddy en stock 
à la fin de la car:npagne 1969 /1970 (24 juin 1970). 
* Proposition d'un règlement (C.E.E) du Conseil modi

fiant le règlement (C.E.E.) n° 986/68 établissant les 
règles générales relatives à l'octroi des aides pour le lait 
écrémé et le lait écrémé en poudre destinés à l'alimen
tation des animaux (24 juin 1970). 
* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil auto

risant ,la Belgique à accorder des aides à la production 
de lait entier en poudre (24 juin 1970). !"· ;,; , 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil relatif 
aux règles générales ·prévues pour compenser les montants 
correcti-fs appliqués aux prix d'intervention de certains 
produits laitiers (24 juin 1970). '· 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil modi
fiant le règlement n° 120/67 /C.E.E. et le règlement 
n° 359 /67 /C.E.E. pour ce qui concerne la restitution à 
la production dont bénéficient certains produits utilisés 
en brasserie (26 Juin 1970). ., 
* Proposition de modification du bilc:m estimatif de 

la viande bovine destinée à l'industrie de transformation 
pour la période du l er janvier au 31 décembre 1970 (26 
juin 1970). · ' 

* Proposition d'un règlement du Conseil relatif 'à 
l'application de montants compensatoires lors des échanges 
de certaines marchandises relevant du règlement (C.E.E.) 
n° l 059 /69 (8 juillet 1970). 
* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil modi

fiant ,le règlement n• 132/67 /C.E,E. fixant les règles 
générales de l'intervention dans le secteur des céréales 
(9 juillet 1970). "~ '·; ' • ;1 .. ~ · 1 ·. . ,~ : /' ! ; •. · , 
* Proposition d'u~ règlement (C.E.È.l du Co~seir' fixant 

le prix de base et le prix d'achat pour les poires (9 juillet 
1970). · . \r • '.;'.:' .· : * Proposition d'un règlement (C.E.E.> du Conseil fixant 
le prix de base et le prix d'achat pour les pommes (9 Juillet 
1970). 

.-* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil pré
voyant des mesures spé'Ciales pour -la· distillation de pêches 
ayant fait l'objet d'intervention (10 juillet 1970). 

RAPPROCHEMENT DES ,LEGISLATIONS 

* Proposition d'une directive (C.E.E.) du Conseil rela
tive au rapprochement des législations des Etats membres 
concernant la bière (26 juin 1970). · 

Le· but de la présente direètive est· de déterminer au 
niveau communautaire les règles qui doivent être obser
vées en ce qui concerne la composition, la fabrication, 
le conditionnement et l'étiquètage de la bière · et de pré
ciser notamment les 'èonditions auxquelles les dénomi~ 
nations particulières doivent ou peuvent être utilisées 
pour certains produits. · ... , 

TARIF DOUANIER COMMUN 

* ·Proposition d'un règlement (C,E.iEJ du Conseil por
tant ouverture, répartition· et mode de gestion d'un 
contingent tarifaire communautaire' pour· des traitements 

:,. - . de certains produits textiles en trafic de perfectionnement 
· p~ssif · de 'la Communauté (30 juin 1970). 

* Proposition d'un règlement (C.E . .E.) du Conseil por
tant ouverture, répartition et mode de gestion d'un 
contingent tarifaire communautaire concernant certains 
produits faits à la main ( l O juillet 1970). 

iLIBERTE D'ETABLISSEMENT ET LIBRf 
PRESTATION DES SERVICES 

* Proposition de directive concernant la réalisation de 
la liberté d'établissement et de la libre prestation des 
services pour ,les activités non salariées du domaine finan
cier, économique et comptable (6 juillet 1970). 

Les programmes généraux pour la suppression des res
trictions à la liberté d'établissement et à la libre pres
tation des services, arrêtés par le Conseil le 18 décembre 
196 i, stipulent que les restrictions discriminatoires aux 
activités· relevant de la rubrique 832 de l'annexe Il du 
Programme général « Etablissement », doivent être sup
primées avant l'expiration de la deuxième étape. Ces 
activités englobent tous les services de comptabilité et 
notamment toutes les activités exercées par l'expert 
comptable. Compte tenu du fait que la rubrique 839 
de l'annexe I couvre des activités qui sont analogues à 
celles visées par la rubrique 832, ces activités font égale
ment l'objet de la présente directive dans la mesure ou 
efles n'ont pas déjà été libérées par la directive du Conseil 
du 12 janvier 1967 (67/ 43/C.E.EJ. Il s'agit des activités 
de· conseils en matière économique, financière, commer
ciale, statistique et d'organisation, d'information et de 
gestion des entreprises. 

* Proposition de directive fixant les modalités des me
sures transitoires pour certaines activités du domaine finan
cier, économique et comptable (6 juillet 1970). 

~ , LEls Programmes généraux « Etablissement > et « Ser
,, vices > stipulent· que, simultanément à l'élaboration des 

directives destinées à mettre en œuvre ces deux Pro
' .. grammes pour chacune des activités non salariées et pour 

· chaque catégorie de prestation de services, il sera exa
miné' si la levée des restrictions doit être précédée, 
accompagnée ou suivie de la reconnaissance mutuelle des 
diplômes, certificats et outres titres, ainsi que de la 
coordination des dispositions législatives, réglementaires 
et administratives concernant l'accès à ces activités et 
l'exercice de celles-ci. En attendant la rèconnaissance 
mutuelle des diplômes ou cette coordination, un régime 
transitoire pourra être appliqué pour faciliter l'accès à 
èes activités et l'exercice de celles-ci. 
' La présente directive fixe les modalités. d'un tel régime 

transitoire pour certaines activités du domaine financier, 
économique et comptable. · 

* Proposition de recommandation du Conseil concer
nant le Grand-Duché de Luxembourg (6 juillet 1970). 

Le Grand-Duché de Luxembourg ne possédant pas 
d'université·, ses ressortissants font leurs études univer
sitaires ·dans les Etats voisins, et le cas échéant, dans 
un Etat Ners. Les présentes propositions de directives ne 
po;_,vant pas prendre en considération les titres des Etats 
tiers, il' est , proposé au Conseil une recommandation 
adressée _aux gouvernements des autres Etats membres 
de faciliter l'accès aux activités en cause et l'exercice 
de· celles-ci sur leur ,territoi.re aux ressortissants luxem
bourgeois ~r'teurs de titres émanant d'Etats tier~. 
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II. - RELATIONS EXT.13RIEURES ··- u· 

·"I AUTRICHE 

Après un échange de vues approfondi sur la portée 
de l'arrangement intérimaire envisagé avec l'Autriche, 
le Conseil a invité la Commission à lui présenter, dans 
les meilleurs délais - sur bose des résultats auxquels 
aura abouti d'ici là le groupe de travail - un projet 
de mandat pour un or.rongement intérimaire partiel, en 
vue de son approbation par le Conseil dès sa première 
session de la rentrée. 

REPUBLIQUE ARABE-UNIE ET LIBAN 

Suite aux demandes des gouvernements de la Répu
blique Arabe-Unie et du Liban, le Conseil a décidé de 
demander à la Commission d'entamer des négociations avec 
ces Gouvernements en vue de la conclusion d'accords 
entre la C.E.E. et la R.A.U. et la C.E.E. et le Liban. 

Le Conseil a également ar-rêté les mandats permettant 
à la Commission de mener les deux négociations. 

ESPAGNE 

, . Un, accord entre la Communauté Economique Euro
péenne et l'Espagne a été signé à Luxembourg, le 29 
juin 1970, qui prévoit la suppression · progressive des 
obstacles pour l'essentiel des échanges entre . les parties 
contractantes. 

~, -
ISRAEL, 

Un accord entre la Communauté Economique Euro
péenne et l'Etat d'ISfaël a été signé à Lüxembourg, le 
29 juin 19'.?0. 'c' • ·" . 1 ' 

L'accord · a pour objet de promouvoir If accroissement 
des échanges e'ntrè la C.E.E. et Israël et ,de contribuer 
ainsi ou développement du commerce international. , • · 

', 
JAPON 1-·~' 

i· 
Ill' 

·f 
•• . ("~-. .} ... 

Le Conseil. a autorisé la Commission . ~. ouvrir des 
négociations commercial.es avec le Japon .. ~Ces nég~ia~ 
tions seront menées por \a, Çommis~ion; ove,'? l'assis~anc~ 
du Comité spécial de. l'article 113, sur la base ~des directives 
que le Conseil a dé'jà approuvées, ainsi que des· diiectives 
ultérieures qu'il pourra le cas échéant lui adresser: _ . · . . . . . ' . . 

Cette décision du Conseil qui est prise en application 
des dispositions de l'article 113 du Traité ~st particuliè
rement importante. En effet, les relations économiques et 
commerciales . entre la Commu~autué et, le Jipon,, qui est 
aujourd'hui un des principaux poys · industrialisés du 
monde, prennènt une' importance croissante èt leur . régle
mentation dans le , cadre d'un accord communautaire 
constituera ·.certainement 'un pas très 'important dons le 
développement de la politique commerciale commune. :• . ·~-- ...... :.i'I~!::' 

J ,,.. ·- ~ , .. ~r,:-.,1 r ... f . . .• 
' 'Il • .:- . :~~:.' . ,._\,· 

"; "= tl 1· · 
AU JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

• 1 1 .. • ' - • ' • ~ : .! ' ' ~ ,. • • 

Dépouillement du « Journal Officiel » des Communautés ÉurÔpéennes '' 
(du n° L/138 du 25 juin 1970 au n° L/153 cru 14 j~illet 1970) 

- ,. 1 • l) -".-<, - ... - • ,• . '1 .• 

CONSEIL 

REGLEMENTS. 

Règlement (C.E,1E.) n° 1196/70 du Conseil, du 15 juin 
1970, portant conclusion d'un accord entre la Commu
nauté économique européenne et l'A1,1triche sur le bétail 
de fabrication (140/1).. 

Règlement (C.E.·E.l n° 1205/70 du Conseil, du 29 juin 
1970, fixant les prix dons le secteur du sucre poÙr la 
campagne 1970/1971, ainsi que 1es qualités type du 
sucre blanc et des betteraves (141 / 1). , 

Règlement (C.E.E.) n° 1206/70 du Conseil, du 29 juin 
1970, fixant, pour la campagne sucrière 1970/1971, les 
prix d'intervention dérivés, les prix d'intervention pour le 
sucre de ,betterave bn.tt, les prix minima de la betterave, 
les prix de seuil, la quantité garantie et le montant maxi-, 
mum de la cotisation à la production (141 /3). 

Règlement (C.E.E.) n° 1207 /70 du Conseil, du 29 juin 
1970, complétant 1e règlement (C.E.E.) n• 1898/68 éta
blissant les mesur-es affectant les quotas de b_ase pour. le 

, , . . f 
sucre en cos de fusion ou d'aliénation d'ent~eprise et en 
cas d'aHénotion. __ où dé location d'usines (141f6)., . , 

Règle..;.ent (C.E.,E.l ·.n° 1208/70 dÔ' Conseil,1 du 29 juin 
1970, fixant les prix dons le secteur des céré'ales pour la 
compagne 1970/1971·,r(14l/,7);' 'F (j /.1:-; ·.'f"')(';;,:·;' l 

Règlement (C.E.E.) n° 1209/70 du Conseil,' du 29 juin 
1970, fixant le prix de 'seuil ,'des céréales pour 'fa _compagne 
de commercialisation 1.~7,0/1971 (141/8). f ., 

Règlement (C.-ç.E.) ~;; ·1210/70, du Conseil,! du 29 juin 
1970, fixant, pour la. compagne 1970/1971,; les princi
paux centres de commercialisation des. çéréoles et. les prix 
d'intervention · .. 9érivés s'y rapp<;>rtont, ainsi que · le prix 
d'intervention pour le maïs (141 /9). • If : 

Règlement (C.E.E.> n° 1211 /70 'du Co~seil,' du 29 juin 
1970, fixant, pour la compagne 1970i1971,des majora
tions mensuelles des prix des céréales et des farines, 
gruaux et semoules de fronÏent'ôù'ae ~seÎglè è141/·ff):·' 

Règlement (C.E.E.) n° 1212/70 du Conseil,, du 29 juin 
J 970, fixant l'aide '.à la production du froment dur pour 
la compagne ·19701_197;1 ,(141/14). 
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;; Règlement (C.E.E.) n° 12'13/70 · dù Conseil, du 29 juin 
· 1970,, fixant ie• prix indièotif :du riz: décortiqué pour- la 
campagne· 1970/1971 (141{15}. , ,.,,. 

Règlement (C.E.E.) n~ .l 2 l 4/70''du Conseil, du · 29 juin 
1970, fixant, pour la : è:àmpogne 1970/ 1971, les· prix 
d'intervention du riz paddy, les prix de seùil du, riz décor
tiqué et des brisures, et le montant dé. proteé'tion' à inclure 
dans leprix'de seuil du riz blanchi (141/16). , :. 
,, Rêgiement '(C.E.E.) n° 1215/70 d~. Conseil, du. 29. 1J!.!in 

1970, fixant une indemnité compensatrice pou'r Jé'· riz 
paddy·· en ·, stock à la fin • ëê ! la· · campagne · 1969 /1970 
(141/1'8}. é_ ., :. · ·'': ,, .. ,• , , i .. ;:,.,r , r ! , , , r 

· ··Rêgle.:riént'(C.E.EJ n° 1216/70 du Conseil, ·du 29· juin 
1970, . fixane lès' majorations mensuelles des prix dù 'riz 
poi.rr'lâ' cam'pàgne 1970/1971 ·(141/19). · ' .• 

' '
1 Règlement (C.E:E.> n°; 1217/70 'au· C~~;eil; du 29 juin 

1970, ·'fixont, pour là ·compogne''de commercialisation 
1970/1'97 l, les prix· indicatifs· et' les prix d'interventiôn· 
de' bbse pour les groï'ries oléogine~~es: (141/20); · 
.i,,Règleirient cé.E:E.> ~· 1218Î7o'du 'conseil, 'du 29-jÙin 
l 970, fixant,. pour . la campagne de • commercioli;otion 

11970/1971, les ma'jorcitions mensùelles du prix' indicatif 
et du 'prix d'interventio'n é:les graines Ôlé'ogineJses (141 /22). 

I' :' -.· • · - 1. t 1 ") 

Règlement (C.1E.E.} n° 1219 /70 du Conseil, du 29 juin 
1970, fix~nt, pour la cbmpogrie 1970/ l ~7l, les principaux 
centres d'intervention pour les _graines· oléagineuses et les 

· prix' d'intervention· dérivés qui y sont applicables (141 /23). 
: ·. Règlement (C.E.E.} n• 1220/7.0 du. Conseil;' du 29 Îuin 
1970, midifiont le .règlement.1'.1° .. 116/67 ;é.E.E .. relàtif à 
l'aide pour les graines oléoginèùses C141/25Y. · .: ,, ; 1:•~, 

Règlement (C.E;E.} n• 1221 /70 du Conseil, du 29 juin 
1970, modifiant le règlement n° 876/67 /C.E.E. instituant 
une aide supplémentaire pour les graines de 'colza, et de 
no~e!_te tr.9nsformées en l_talie (141/2~~: , ... ,. 

. Règlement (C.E;E.} n• .11222/70. du Conseil, du, 29; juin 
1970, fixoryt le prix indicatif du lait et les prix d'lnferven
tioh'pour le beurre, le lait .écrémé en poudre et les fromages 
Grono podono et Parmigiono Reggiono, volables pendant 
la campagne laitière 1970/ 1971 (141 /27). 

1. i . ~ . . ·-. . .. - · .. · 1' -·. . ~ • 

Règlement (C.E.E.> n°. 1223/70 du Conseil,,-di.r 29:·Juin 
1970, fixant les. prix de seuil pour certains produits laitiers 
pour la. compagne laitière 19.Z0/1971 Cl41 /29}. l r, ·, 

Rêglement CC:E.ES' n° 1224/70 du. C~Yi'sê/1] du 29 juin 
1970, fixant les aides accordées pour le lait écrémé kt le 
lait écrém~· en·:poudre destinés à l'alimEintàtion des animoUx, 
volables pour la compagne' laitière ·1970/1971 (141/30). 

• 1 , J, .., ' • '. ~ <.1"'* l r , J 

Règlement (C.J;.E_J n° 1225/70. du, Conseil, du 29 juin 
1970, . relatif. au>,< . .fègles généroles prévues pour compenser 
les rriohta11ts correctifs appliqués aux prix 'd'intervention de 
certains ï,rodUits' laitiers· C141 /31 >. · -· . . ' ·~ · ' . 
" , ' :> • -:~ • 1)~ • .•• , • ••• À • ,, ., ... 

· ;;B,èglement (C.E.if.). r• J22_6/70 du. Conseil, du 29. juin 
1970, autorisant la Belgique à accorder des aides à · la 
production de lait entier en poudre (141/32). . , 

, .. J ~ .. i'. ... \ ... , • 1 , • '.1 • • ., • 

. Règlement. (C.J;.E.) n°. J 227 /70 ~du Conseil,. du 29. juin 
1970, modifiant le règlement (C.E.E.} n° 986/68 étoblis
s_ont. les règles générales relative~ à l'octroJ des aides. pour 
le lait écrémé et le lait écrém~· en poudre destinés à l'ali-
mentation des animaux (141 /33). . . 
' ' \:.. . Î • ' -. ". '... - ... . ~ . _;; -, ri. r ••• : .. • , " • 

. Règlement (C._E.E.} n° 1n8/70. dl.! Conseil;;du 29 Juin 
1979<' fixarit ;les prix d'orientotiQh valables pour. la campa-

gne de commercialisation 1970/1971, pour les veaux et les 
gros bovins (141/34). 

Règlement (C.E.E.} n• 1229/70 du Conseil, du 29 juin 
1970, prorogeant la durée de vdlidité du règlement (C.E.E.} 
r•, 1.267 /69 fixant !~s dispositions po_rticulières applicables 
lors de l'importation dons la Communauté, en provenance 
de la Grèce, des marchandises relevant du règlement CC.E.E.l 
n° 1059/69 (141/35). 

· · ,, Règlemént (C.E:E.> n° 1230/70 ·du Conseil,· du 29 juin 
1970/ portant modification .du -règlement (C.E.E.) n° 950/68 
relatif ou tarif doucinier'" commun (141 /36). 

Règlement (C.1E.E.} n° 1231 /70 du Conseil, du 29 juin 
1970, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 1060/69 fixant 
les quantités de produits de bose considérées comme étant 

.entrées dans la fobricÔtion des marchandises relevant du 
règlement (C.E.E .. nô 1059/~9. (141/38). . .. 

, · Règlement (CE.E.} n° 1232/70 du Çonseil, du 29 juin 
1970, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 204/ 69 établis
sant, pour certains produits agricoles exportés sous forme de 
marchandises ne relevant pas de l'annexe Il du traité, les 

· règles générales··relotives à l'octroi des restitutions à ·l'ex
portation et les critères· de fixation de leur montant 
(141/40) . .. _ · •i 

Règlê°ment (C.E.E.} n° 1233/70 du Conseil, du 29 juin 
1970, portant · augmentation du contingent tarifaire 
communautaire de thons, frais, réfrigérés ou congelés, 
entiers, décapités ou tronçonnés, destinés à l'industrie de 
la conserve, de la position ex 03.01 B I b) du tarif doua
nier commun (141/42). 

._.. Règlement (C.E.E.} n° 1234/70 du Conseil, du 29 juin 
1970, portant ouverture, répartition et mode de gestion 
du ·contingent tarifaire èommunautaire de 20 000 têtes 
de génisses·et vaches, autres que· celles destinées à la bou
cherie, de certaines· races de' montagne, de la position 
ex 01.02 A Il b} 2 du tarif douanier commun (141 /43). 

Règlement (C.E.E.} n° 1235/70 du Conseil, du 29 jui~ 
1970, portant ouverture, ré'portitîon et mode de gestion 
du contingent tarifaire communautaire de 5 000 têtes de 
taureaux, vaches et génisses, outres que ceux destinés à 
la boucherie, de certaines races alpines, de la position 
ex 01.02 A Il b) 2 du tarif douanier commun (141/46). 

.. Règléme~t (C.E.E.} n° i 236/70 du Conse·il, du 29 juin 
1970, portant suspension temporaire du droit autonome 
du tarif douani·er commun sur les fibres textiles synthé
tiques· ·de polyamide aromatique obtenue par polyconden
sotién · de' métàphénylènediomine et d'acide isophtolique 
de la sous-position ex 56.01 A (141/49). 

Règle,,;ent cè.E.tE.> n•' 1237 /70 du èonseil, du 29 'juin 
1'970, ·modifiant· le règlement (C.E.E.) n° 950/68 relatif 
éu tarif douanier commun (141/50) . . 

c Règlement (C.E.E.) n° 1238/70 du Conseil, du 29 juin 
1970, portant · suspension partielle et terrÎporaire de. cer~ 
tains droits du tarif douanier commun (142/ l }. ... • .. - -

.. Règlement (C.E.E.> n° 1239 /70 du Conseil, du 29 juin 
1970~ modifiant Je règlement (C.E.E.> n• 950/68 relatif 
au tarif douanier commun (142/3. · 

· · Règlement (C.E.C.A., C.E.E., Euratom} n° 1240/70 du 
Conseil; 'du 29. juin 1970, portant fixation du régime pécu
niaire des anciens membres de ta Commission des Commu
nautés européennes· dont les fonctions viennent à expira
tion le 1" juillet 1970 (142/ 4). 
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Règlement (C.E:E.l n° 1253/70 du Conseil, du 29 juin 
1970, modifiant plusieurs règlements agricoles en matière 
de certificats et de prélèvements (143/J ). 

Règlement (C.E.E.) n° 1285/70 du Conseil, du 29· juin 
1970, établissant une mesure particulière relative à l'écou
lement du lait écrémé" en poudre acheté ·par les organismes 
d'intervention (144/1). . : 

f:,· 1:. -, 

Règlement (C.E.E.> n• 1308/70 du Conseil, du 29 juin 
1970, portant organisation commune des marchés doris le 
secteur du lin et du chanvre (146/ D. 

DECISIONS. 

Décision du Conseil (70/336/C.E.C.A., C.E.-E.; Euratom), 
du 29 juin 1970, donnant décharge à la Commission sur 
l'exécution des budgets de la C.E.E. et des budgets de fonc
tionnement de la C.E.-E.A. pour les exercices 1966 et 1967, 
ainsi que sur l'exécution des budgets des Communautés 
européennes pour l'exercice 1968 Cl 52/ D. 

Décision du Conseil (70/337 /Euratom), du · 29' jui'n 
1970, donnant décharge à lçi Commission sur l'exécution 
des budgets de recherches et d'investissement dé _ la 
C.E.E.A. pour iles exercices 1966, 1967 et. 1968 (152/ 10). 

Décision du Conseil (70/338/C:E.EJ, du 29 juin 1970, 
donnant décharge à la Commission sur l'exé'cution des 
opérations du Fonds de développement pour les pays et 
territoires d'autre-mer (premier F.E.D.) pou~. les exercices 
1966, 1967 et 1968 Cl 52/16). . , , · 

Décision du Conseil (70/339/C.E.E.), du 29 juin 1970, 
donnant décharge à la Commission sur · l'exécution des 
opérations du Fonds européen de développement pour les 
pays et territoires d'autre-mer (deuxième F.E.D.) pour les 
exercices 1966, 1967 et 1968 (152/ 18). 

COMMISSIONS 

REGLEMENTS. . n 

Règlement· (C.E.E.) n° 1183/70 de la Commission, du 
24 juin 1970, complétant, en ce qui con.cerne le Dane
mark, le règlement (C.E.E.) n° 1054/68 établissant la 
liste des organismes émetteurs de certificats destinés à 
permettre l'admission de certains produits laitiers en pro
venance des pays tiers dans èertoines positions tarifaires 
(138/13). 

Règlement cé:E.E.) n• .1195/70 de la Commission, du 
25 juin 1970, modifiant le règlement (C.E.E.) n° · 546/70 
relatif à la vente à prix ré·duit de beurre pour l'exportation 
de certains mélanges de graisses (139/23). · 

Règlement (C.E.E.) n° 1275/70 de la· Commis.sien, du 
30 juin 1970, concernant les vins communautaires intro
duits dans un' Etat membre avant la mise en application 
du règlement (C.E.E.) n° 816/70 et qui ne. répondent pas 
aux dispositions de l'article 27, paragraphe 2 de ce 
règlement (143/56). 

. Règlement (C.E.,E.l r,0 1280/70 de la Commission, du 
30 juin 1970, modifiant le règlement CC.1E,.EJ n° 1671 / 69 
relatif à certaines mesur.es à prendre pour les marchandises 
relevant du règ-lement (C.-E.,E.l n° •1059/69 à la suite de 
la dévaluation du franc français _(143/76). 

1 
Règlement (C.E.E.) n° 1281 /70 de la gommission, du 

_30 juin 1970, m<Xlifiant le règlement (C.E.E.) n° 1084/ 68 
en ce ·qui concerne le taux de suspension ~!J prélèvement 
applicable à l'importation des viandes boeines congelées i 

destinées à la transformation (143/78). 1, · 
Règlement (C.E.E.) n° 1282/70 de la Ç9mmission, du ' 

30 juin 1970, modifiant le règlement (C.E.E.) ,n• 1669/69 
relatif à certaines mesures à prendre dans~ le secteur du 
sucre à la. suite de I? dévaluation du ifranc français 
(143/79). . . 

· Règleme~t CC.E:E.) n° 1291 /70 de la Commission, du 
1"' juillet 1970, fixant les modalités d'application de 
l'article 11, paragraphe 2 du règlement fn• 23 portant 

· établissement graduel d'une organisation Pcommune des 
marchés dons ·le secteur des fruits et légtimes (144/ 1 Ol. 

Règlement (C.E,E.) ;~. 1295/70 de la éo~mission, du 
]« juillèt 1970, complétant les dispositi~s relatives au 
niàrquÔge de certains emballages d'œufs soû'mis aux dispo
sitions du ;èglement CC,E.E.) n° 1619 /68 toncernant cer
taines normes de 'commercialisation applicables aux œufs 
(145/1). . . ·.· . 1 . 

Règlement (C.E.,E.) n° 1315/70 de la Commission, du 
3 juillet 1970, relatif à fo constatation ~u'.il peut être 
donné suite aux demandes dé·posées en vue~ de l'obtention 
des primes à la non-commercialisation du lait et des pro-
duits laitiers (146/14). ~ 

1 

Règlement (C.E.E.) n° 1340/70 de la Commission, du 
8 juillet 1970, modifiant le règlement (C.-ETE.> n° 560/70 
en ce qu-i · concerne des' av-is de mise en vtnte de l'huile 
d'oli"'e détenue . par ·l'organisme d'•intervention itaHen 

(149/10>._ 1 
.', DEC.ISIONS., 

Décision de la Commission (70/322/C.E.E.l, du 16 juin 
, 1970, concemant l'approbation :de. la modification de la 
période d'application des prix minima en Belgique et au 
Luxembourg pour les pommes de terre de primeur (139/ 
24)., i' 

Décision de la :Commission (70/325/C.€.É.>, du 18 JUln 

1970, · relative au. m6dèle de compte rend_u type sur la 
base duquel ,les Etats membres adresseront ~à la Commis
sion les informations nécessaires en vue de 'l'établissement 
du rapport global que celle-ci. doit adresser annuellement 
au Conseil conèernant l'applîcation, par 1:s Etats mem
bres, du règlement du Conseil relatif à l'harmonisation de 
certa(nes dispositions en matière sociale dar,s le domaine 
des frànsports par route (artic<le 17, paragraphes 1 et 2 
du règlement (C.E.E.) n° 513/69) (140/20). 

,Décisio'n de la Commission (70/326/C.E.É.), du 19 juin 
1970 modifiant la décision, du 28 novembre 1967, rela
tive à la création d'un comité consultatif 'paritaire pour 
les. problèmes sociaux dons la navigation intérieure (140/ 
24). ' 

' Décision de la Commission (70/330/C.E.E.), du 12 juin 
1970, relative à la fixation du montant maximum pour la 
livraison fob de butterai! ou programme alimentaire mon
dial dons le cadre de fo procé·dure d'adjudication visée ou 
règlement (C.E.f.)' n• 901/70 (147/22). · · 

Décision de la Commission (70/332/C.E.E.l, du 30 juin 
1970, relative à une procédure d'opplicotlôn de l'article 
85 du traité C.E.E. (IV ,124055 - Kodak) : (147 /24). · - . 

] 

. . 
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. Décision de la Commission (70/33,4/,C.E.C.A.), du 
29 juin 1970, portant dérogation à la recommandation 
n° 2-64 de la Haute Autorité relative à l'introduction 
d'une protection spécifique frappant les importations de 
fonte de moulage (quarante et unième dérogation) (149/ 
11), 

-Décision de la Commission (70/340/C.E.E.), du 25 juin 
1970, relative aux mesures destinées à augmenter l'utili
sation du beurre por les armées et unités assimilées 
(152/20). 

Dé'cision de la Commission (70/346/C:E.E.), du 29 jujn 
1970, relative à une procédure au titre de l'article 85 
du traité (IV /412 - A.S.B.L. pour la pro.:notion du tube 
d'acier soudé électriquement) (153/14). 

Décision de la Commission (70/348/C.E.EJ, du 1"' juillet 
· 1970, autorisant le royaume de Belgique, le grand-duché 
de Luxembourg et le royaume des Pays-Bas à différer le 
relèvement des droits de leur tarif douanier vers ceux du 
tarif douanier commun en ce qui concerne les tabacs 
fabriqués des sous-positions tarifaires 24.02 A, B, C et D 
(153/19). 

BIBLIOGRAPHIE 
Institut d'Etudes Européennes, Les faits et les décisions 

de la Communauté économique européen.ne (Chronologie 
des Communautés Européennes, 1958-1964). Préface de 
W. J. Ganshof van der Meersch, Presses universitaires 
de· Bruxelles, 1970, 543 poges. · 

La communauté n'avait pas encore ses historiographes. 
MM. Leg~os et Dorsch pallient cette lacune. Le présent 
ouvrage rattrape l'histoire de la Communauté pour les 

· années 1958 à 1964. Avant la fin de la présente année 
doivent paraîf.re un volume retraçant cette histoire au 
cours des années 1965 à 1968, un autre pour 1969 ainsi 
que des volumes évoquant depuis leur création ce qui 
regarde la Communauté' du Charbon et de ('Acier et la 
Communauté Européenne de ('Energie Atomique (Euratom). 
Puis chaque année paraîtra une C Année c°'!lniunaùtaire ». 

Chaque volume se scinde en deux parties l'une de 
synthèse où en une dizaine de chapit,res des bilons par 
secteurs sont tracés, l'autre de chronologie où selon la 
même division et également par secteur les principales 
dates sont rappelées. 

L'utilité d'une telle compilation n'est pas à démontrer. 
Bientôt il ne sera plus passible d'écrire sur l'Europe sans 
la consulter. On doit remercier l'Institut d'Etudes Euro
péennes de Bruxelles et MM. Dorsch et Legros de leur 
travail et les encourager à le compléter rapidement. 

DROIT INTERNATIONAL 1DU :J:R!AVAIL 
N. VALTolCOS 

_ (,Paris, Dalloz, 1970) 

Il faut être ,reconnaissant à M. Valticos, déjà si 
hautement apprécié pour tant de travaux sur le droit du 
,travail et ·le droit international, d'avoir, rnalg·ré ses 
lourdes responsobHités à l'OIT pris la peine d'écrke le 
tome VoJII du gran'd traité de droi,t du tro,vai>I publié sous 
la direction de M. Camerlynck. C'est .une tradition, 
fortement marquée par la personnalité de G. Scelle que 
le droi,t ·international du travai,I attire les esprits ,ouverts 
et vigoureux par la .richesse des techniques_ juridiques, 
qu'à l'instar du droit international privé, ,i,I met en œu,vre, 
et par l'ampleur des perspectives humaines qu'iJ ouvre. 
· Comme le dit l'auteur la di.fficulté principale de l'ouvrage 
était celle du choix ; M. Valticos en a parfaitement 
triomphé. . 

Il fallai,t tout d'abord donner à (.'OIT la place éminente 
qui lui revient sans négliger pour autant les autres instl-

tutions qui d'une manière bien plus réduite, mais encore 
digne d'intérêt ont concouru au développement du droit 
international du travail. M. Valticos a résolu le problème 
en adoptant 'un plan simple et très cloir qui suit les divisions 
naturelles du sujet et condui,t à examiner successivement 
l'évolution historique, l'élaboration, le contenu et fo mise 
en œuvre des normes internationales du ,travail. En fai,t, et 
comme ,i,f se doi,t, sur chacun de ces objets une place 
prépondérante est -réservée à ·l'OIT et· à son activHé, mais 
les autres instiitutions et notamment les organisations euro
péennes ne sont point négligées pour autant. 

•Ensuite il foJ.lait tenir un nécessaire équilibre entre les 
aspects ,proprement internationaux de ce droi,t et son aspect 
substantiel. qui touche le droit du trovaM ou pour prendre 
un terme encore plus Jorge, le droit social. Le plan choisi 
pàr ,l'auteur lui a permis sur ce point un équilibre raison
nable, puisque par ièµr obje,t même •les deux premières 
parties, s~ rapportent plus aux 'aspects qui touchent le droit 
international ,publk olors que les · deux secondes sont 
davantages consacrées aux aspects de droit socio.l. 

,Enfin il fallait aussi et c'est sur ce point que le mériite 
de ,l'auteur est le plus· grond, à la fois faire œuvre de 
pensée et dispenser les informot.ions précises que beaucoup 
de lectèurs' v,iennent chercher dons un livre qui doi,t les 
dispenser d'en consulter une masse d'autres. M. Votilcas 
dont on connaî.t le goût pour la théonie juridique et dont 
les nombreuxi t-ro,vaux ont mont-ré qu'i,f était le digne 
continuateur des maîtres parisiens qui l'ont formé o su 
rappeler par des tra,i.ts précis l'essentiel des aspects les plus 
généraux ·des problèmes qu'il abordait, tout en donnant 
tous les renseignements concrets que l'on peut sol.ficiter 
d'w, -tra,ité qui se veut pratique au,tant que doctrinal. 

S'.•i,f fallait donner plus de prix o tous ces éloges, on 
souhaiterait que pour une édi,tion nouvef,fe qui ne saurait 
tarder longtemps ·l'auteur puisse encore développer un 
index olphobétique déjà précieux mais qui ne donne pas 
encore une image complète de toute la richesse de la 
substance de ,l'ouv,rage. Peut-être qu'une bibMog,raphie criti
que rendrait aussi quelques ~erv,ices à ceux que la· consul
totion de ce beau traité conduirait à pousser encore plus 
foin des investigations, notamment dans la masse si volu
mineuse des documents et des publications émanant des 
organisations internationales. Sans doute ces vœux iadres
sent-Us à l'éditeur encore plus qu'à l'auteur, dont Je mérite 
est déjà indiscutable pour avoir ,réussi o di,re - et si bien 

tant, de choses en un nombré limité de pages. 

Poul R,EUTER. 
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GUIDE INDUSTRIEL EÙROPEEN. - Sidérurgie ...:.. Mines - Droit européen' des sociétés, par J. Renaui!. Collection du 
Pétrole· - Nucléaire de la C.E.E. ·· . . 1 Centre d'Etudes européennes de l'Univer~ité 'de Louvain;' 
Vient de paraître : 7• édition 1970 .. · . · · · · Bruxelles; édition Bruylant et Louvain, iédition Vander, • 

· · · • 1969. · .• · · 1 i · 
-Editeur : Deutscher · Adressbuèli-Ve~lag für Wirtschaft , .. , 

und Verkehr GmbH, 61 Darmstadt, Holzhofallee 38, Alle- Contenu : éléments de droit éomparé; la notion \ de 
magne. Format 21 X 27, 360 pages d~nt nombreuses· en sociétés dans le Traité de Rome; les sociétés, le droit des 
papier chromo, publié en trois langues: anglais, fronçais, sociétés et le droit d'établissement; les sbciétés, le droit 
allemand. l.:iiv,roble par l'éditeur ou par li,brakes, au prix de des sociétés et les services; les sociétés et le droit de la 
FF 75,- (DM 58,-) ou la ·contrevaleur dans . une autre concurrence; les sociétés et !;accès au morcqé des capitaux; 
unité monétaire. '· ; n:. la rèconnaissance mutuellê. des sociétés 90ns le Marché 

Malgré maintes difficultés, l'intégration économique de Commun; le droit des sociétés et la concentration ; la coor-
l'Europe et, avec elle, la réalisation du Marché Commun dination et l'harmonisation des sociétés; la société euro-
ont continué à progresser. L'é·diteur espère avoir pu y contri- péenne. l 
buer par le Guide Industriel Européen, qùi ·en·;est à. sa 7'~ ... ).(~

0
-'b' '.'. ::·. f ~- • I domo' da 1 ! 1 1 c 

édition, L'ouvrage veut montrer aux industries j dé~ ,:ba'\é'; H..r V ,.,.e7~!·0 n~:.;.: es ' mes péns ' esqdesu.~et' s a ommu-
. · ,, I'' d · lé , , d 11 naute econom1que europeenne a o re revaux concer-ams1 qua m ustne nue aire europeenne e nouve es t 1 "tés , 1 t mb l'é méra 

voies de coopération entre elles et avec leurs fournisseurs . nt.,01\ .. 'r.ds SOCIE:
1 

. co7'er~,o es. son h nf ~Î~Jîtats ~~t e~ 
et clients. La nouvelle édition fournit à son lecteur des · ,1toritci- essbu~· _e .mon ret. n retvallnc ete~ .. rpo~' t·ant·s •.

1 
fout 

· d' 'llé 1 . d . ·d' ean nom reux ne son ·pas e emen 1m r , 1 
rens~1gne~enéts Il eta_1 s et ~~?cts sur ées l'.nè ustr1~s I s1 e- savoir.' gré ou professeur J, Renould qui représente· la Bel-
rurg1ques, m ta urg1ques, mm1eres et p tro I res oms que , da 1 , d. . t ·1 ~ concer'nan· t la 
''nd : · D · · d'AII ·· · d B 1 , g1que ns p us1eurs groupes. e rova1 ~- .. 

1 1 ustne r:iucléa1re. ~s entreprises ema{;!ne, e e 91- C,E,E. et le droit des sociétés,, d'avoir fait~ le point de ce 
que, de France~, d'Italie, de ,:Luxembourg et des. ~oys-Bos ui O été fait et surtout _ l'inventaire dès problèmes à· 
y sont réper:tor1ees. L'ouv-roge donne des ,renseignements q'soud · , · · · · 
sur l'offre des industries "fntêressées ou marché européen. re re. · · · l 

. . ' . ! . . . t . 
Tous les renseignements ainsi que l'index alphabétique sont L'expertise· dans tes · principaux· systèmes juridiques_ d'~u-
en trois langues : anglais,·. fronçais, allemand. .- rope, travà"!x et récherches de l'lnstituf dè i;lroit' {cm.paré 

La partie A donne une vue d'ensemble sur l'organisation de Paris, XXXII. Avont-prppos -~e fronçais Terré, Pré-
des communautés européenres et leurs institutions. Les face. de Henri . Motulsky, éditions 'de IIEporgne; Paris, 
parties B et C contiennent· des renseignements détaillés sur . 1969, 45p pogét' _·_: ., . ; , , .. . . . . . .; ·. '>. ·, . • 
les programmes de production, de livraison et 'd'extractioh · J 
des usines sidérurgiques: aciéries, laminoirs et mines du ·. 'Contenu : . dons une première partie cinq °(prticles de base 
Marché Commun. !L'a partie' D s'occupe de l'activité de reposant 'sut .l'étude' comparative. des systèmes nationaux 
l'industrie pétrolière dans la communauté'. Lo partie E •(cf. 2• partiè), .sont consacrés respectivemint; aux notions 
- Nucladress - comprend des firmes de ·ptànning,~·de générales du !sujet (Henri Motu,lsky)1 aux e_xperts (François 
construction' et de livraison pour réacteurs et centrales a.te- .Terré), à .la décision qui ordonne .l'expertise~ (Roger Perrot), 
miques. Dans la partie· F _:. le Guide de l'iAcheteur · - aùx opérations d'expertise (Pierre Bellet) et, aux suites de 
des producteurs capables sor,t çlassés bien disposés d'après l'expertise (Pierre Catala). Dans la seconde. partie, le droit 
des branches professionnelles èt · d'activités. Un Index de de treize pays (Al,lemogne,. Belgique, Donem9rk, Espagne, 
mots-clefs comprenant toutes les ,partie du livre permet de Froncë; Gronde-Bretagne:"Grèce, Italie, Poi5-!3as, Po\ogne, 
retracer immé'diatement ·tous les produits· et fabricants Suède, Suisse, U.R.S.S.) est étudié sous les mêmes cinq 
publiés, dans ce guide. . ·: .-, . . . . . rubriques: . " . r: , . .. ~ 

,L'éditeur s'est à nouvéou efforcé par la présente édition, ' ' ·1 " ··---1 
de publier des renseignements judicieux et exacts afin de Obsérvatio'ns « J~·~a novit Curie'·': c'est un véritable 
h.ii conserver sa voleur ·pratique. En outre, comme moyen axiome de l'activité juridictionnelle moderne que le principe! 
d'information précis sur -~ne i-ndust,rie bien développée, qui exige. âù'' magistrat 10· connaissance ,des .normes sur la 1 

l'ouvrage est destiné, plus que jamais, à créér des contacts base desquelles il est tenu de .. trancher les :conflits dont U 
utiles, tout en surmontant les· frontières politiques. · est saisi. Mois ce magistrat ne peut. être :omniscient : si 

· ~· · · · · · · '' ·' l'on peut lui demander d'étudier les questiôns de droit et 
Représentants en Fra_nce et en ,Belgique: . _ b.ien qµe Id. inosse',et la complexité des î!églementotions 

. TOMETAL S.A., 79, avenue de ·Ségur, Paris-15•. Télé- lûi rendent déjà cette tâche difficile - toutes les ques• 
phone: 783-86-66, 273-23-76; Telex: 23976 Flash Paris. tions de droit, il est Impossible d'attendre. de lui la moîtrise 

,; de tous les .problèmes extrojuridiques c1on·t l'appréciatiori 

H. J. EV,ERSEN et H. SPERL, - Répertoire de la jurispru
dence relative .aux Troités instituant ,les Communautés 
Européennes, 1968, Vol: 3f; Ed. Cor,! Heymonns Verlog 
KG, Cologne, Berlin, Bonn, -Munich, 31 0 pogés. 

MM. Eversen et Sperl poursuivent · la · publication 
classée par a-rticles du Traité ou règlements cipplicobles 
de la jurisprudence d,e' la 'Cour des Communautés. 'C'est 
la jurisprudence de l'année· 1968 'qui· figurè iêi. La méthode 
employée rend .l'ouvrage facile à' consultef 'è} pârtièulière
ment utile dès que l'on vêùt· èxàminer l'applièation de 
telle ou telle· disposition du Traité. 

est nécessaire pour qu'il puisse remplir son~ office». 
C'esr: la raison pour laquèlle· l'ensembl~ des systèmes 

jùridiquès ·. a créé cèttè institution ·à la . fois naturelle et 
originale qù'.est ·l'expertise. Naturelle parce que, comme on 
vient de · te diré, 'l'intervention d'un élémènt extérieur à 
la. connàissonce présumée· du juge est inévitable, l'institu
tion est originale en ce sens qu'elle occupe une place à 
part doris l'organisation é:lu procès.· Le -droit;· comparé peut 
remplir telle~ ou teMe de' ses''miss'ions, non seulement parce 
que lo multiplication des relations internationales trouve 
son prolongement ou· pion Judiciaire, mols aussi parce que 
la réforme des structures judiciaires et des ri:wconlsmes pro-

I 
l 
1 
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céduraux impose la connaissance des expériences étran
gères. 

C'est précisément cette seconde préoccupation qui expli
que _ le présent ~rage~ 

L'entreprise plurinationale, par C.-À. Michelet. Collection 
La vie de l'entreprise, Paris, _Dunod économie, ~969, 
1 06 pages. . · · · 

Les problèmes économiques· et sociaux des entreprises 
plurinationales, leur organisation et leur gestion, leur stra
tégie, les problèmes qu'elles posent dans le contexte euro
péen et vis-à-vis du· Tiers ,Monde. 

Die lntegrationsgewalt, eine staatstheoretische und verfas
sungsrechtliche Studie zu Artikel 24, Absatz 1 des 
Grundgesetzes, ~Le pouvoir d'intégration, une étude de 
théorie et de' droit constit.utionnels sur l'artiole 24, pa.ra
graphe 1er de la Loi fondamentale), par Andreas RUP
.PERT. Edition Ludwig Appel und Sohn, cahier n° 508 
de la série « Abhandlungen aus dem Seminar für 
ôfifentliches Recht » de .l'Université de Hombourg. Ham
bourg, 1969, 341 pages. 

L'objet -de l'arti<ile 24 parag,rophe i•• de la loi fonda
dentale ; les droits de souvemineté : l'Etat, le pouvoir de 
l'Etat, relation entre pouvoir d'Etat et., droit de' souverai
neté ; ,limitation de la notion du droit de souveraineté ; 
compétence de droit international ,public, c~mpétence 
interne, la notion de droit d_e souveraineté dans l'orti
·ole 24 paragraphe 1er de .la Loi. fondamentale de· Bonn. 

·Les· institutions internationQlles : leur portée générale ; 
les types : orgÔnisations internationales classiques, organi
sations transnationa.Jes, organisations supranationales. 

Le transfert et la (,imitation des droits ·de souveraineté; 
bàse dogmatique, la notion du transfert, les différentes 
formes visées par l'article 24 pa•rag:rophe 1·· de la consti
tution, la portée de la notion de transfert dans le cadre 
de cette disposition, la construction juridique de la limita-
tion des droits de souveraineté. · 

Le régime de l'artiole 24 paragraphe 1er de la Loi, fon
damentaile ; la loi de transfert : la fonction de cette loi et 
sa nature ; portée constitutionnelle de ce régime ; inci
dence de la loi de trçmsfert sur . la constitution ; le rang 
de ce régime. .. 

Le pouvoir d'intégration ; souveraineté en vue de l'inté
gr,ation et pou,voir d'intégration ; limi,tes de pouvoir d'inté
gration : limites « intérieures » et « extérieures >. , 

Structure et statut du pouvoir d'intégration, ses rap
ports avec le pouvoir extérieur. 

Bibliographie. 

C>bservation.s : 

· .Dons son étude très foui'lilée, l'auteur élabore soigneuse
ment les fondements de droit constitutionnel de l'·intégra
tion européenne. Bien que l'objet de l'analyse soit le droit 
constitutionnel aMemand, l'intérêt de cet ouvrage dépasse 
nettement le cadre nationol de la Loi fondamentale. En' 
effet, l'auteur ne fournit pas seulement une analyse des 
solutions que la Loi fondamentale a retenues ·· dans son 
article 24 paragraphe 1er, qui est (.e « levier d'intégro,
tion > de la Constitution allemande, mais il établit en 

même temps une synthèse dogmatique des problèmes que 
posent pour chaque ordre constitutionnel ncnionol J'aba,ndan 
et le transfert de droits de souveraineté à des organisa
tions supranationa,les, transnationales ou internationa·les 
olassiques. , 

H. P. 

. Die Eigentumsordnungen in den Mitgliedstaaten und der 
EWG-Vertrag, Zur Auslegung von Artikel 222 EWGV, 
.~Le régime de la propriété dons les Etats membres et le 
Troité de Rome, une exégèse de l'artiole 222), par 
Günter BURGHARIDT. Edition LudwiQ Appel et Sohn, 
cahier n• 57 de la série « Abhandlungen aus dem 
Seminar für offuntliches Recht > de l'Université de 
'71ombourg. Hambourg, 1969, 114 pages, 

Contenu : 

La P}>rtée de ,f'artiole 222 (analyse pl,Îlologique, systé
matique, historique et surtout téléologique de la notion du 

'régime de 10· propriété) ; C.Omparaison des régimes de la 
~propriété des six Etats membres Jrègles relatives à l'expro
priation et' à la nationa.Jisation) ; Le contenu matériel de 
l'artiole 222 et les limites de celui-ci établies par les 
outrés dfspositions du T.raité de Rome (articles 7, 37 ; les 
règles're.latives à la libre circulation des personnes, services 
et'"oopitôux ; dispositions relatives à la concurrence et au 
rapprochement des législations) ; remarques finales, biblio-
graphie: ' . 

Observations 
' ' L'..orticle. 222 pose en général ·le problème du statut des 

institutions de l'économie tant publiques que privées dans 
le çadre du régime communautaire. En particulier elle tou
c!,e à la question de la répartition des compétences entre 
l_a, Cc,[11!11Unauté et les Etots rnernbres, ou plus précisément 
à ce;Jle de .la limitation du pouvoir communautaire. L'exé
gè_se .. f_l{urnie par l'auteur d'une disposition encore peu 
e:x!plol'ée par la pratique administrative et la jurisprudence 
communautaires constitue une contribution judicieuse au 
développement de la doct,rine du droit communautaire jus
:tenient dans les domaines où notre vie politico-économique 
est susceptible d'être l'objet de nouvelles tni,tiatives commu
nes en vue du renforcement des Communautés, c'est-à-dire 
ieur évolution vers une vraie union économiq!-HI_. · 

H. P. 

Jean-Victor Louis: Les règlements de la Communauté éco
nomique européenne, préface de W. J. Ganshof van der 
Meersh, Presses Universitaires de Bruxelles, 1969, 
514 p. 

En consultant l'abondante bibliographie de la thèse de 
M. Louis et en se •reportant aux nombreuses notes de réfé
rences - pilus de 1 800 - renvoyées en fin de chapitres, 
on sera vite persuadé qu'il est familiarisé depuis long
temps avec le droit communautaire et que, comme l'écrit 
dans sa préface M. Ganshof van der Meersch, il a « fait 
l'immense 'effort de füe et d'assimiler tout ce qui a été 
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,publ1é .sur les institutions communautaires>. Le dessein de 
,Tautei.Jr, n'est ,:pas· ,d~étudier·,Je •pouvoir ,,réglementaire ou 

d'élaborer une théorie du .pouvoir. de ·décision, il est de 
. « montrer les . ,mutations :de lo notion de .règlement à 
l'épreuve des réalités> . .Pour ce faire, M. Louis"procède 
en 3 étapes: après s'ê~re attaché aux ,rapports que Je 
règlemeAt Jêntretient avec 1le traité, il mont.re l'évolution 
de cette notion au regard de 1la pratique puis ses réper
cussions sur 1Je droit interne des Etats membres. 

":..:1 La -,.prooédure :_ ,d'.élaboration :des,: _règ·~ments, . ,les :Ji mites 
.que.le traité leur.impose, les cpràctéristique.s de.leur:contrôle 
jur,idictionnel sont -des aspects déjà relativement -connus du 
idroit, communautaire. On re'lèvera·-cependont quelques -pages 
_intéressantes ·?ur rl'obligation de. motivation des ,règlements 
,et .sur :la :distinëtion entre le . pouvoir rég'lementaire .cauto
,nome et le ·pouvoir réglemeritairerd'exécution de Ja·Commis
sion. Mais le traité: recélant bien des ambiguïtés, la défi
nition du règlement doit être recherchée dans ·la pratique. 

C'est sans doute la seconde partie, consacrée à la .notion 
de règlement qui sera lue avec le plus de profit. M. Louis 
met ·en ·relief la place ·prépondérante ,prise •par cet instru
'ment juridique. Il distingue deux étapes : aLJ cours de la 
première ·Cl958-l96H, "Seize règlements furent aèloptés; 'le 
choix-du ,règlement s'explique par ·l'importance ·de 'la matière 
traitée et · par Île ·souci d'établir des définitions ou -des 
·méthodes ·de fonctionnement uniformes.' Au contraire, au 
·côurs · de 'Ici ·seconde·. 'étape; le recours · au rè·glement est 
·p}è'sque · systématique·; :Ja · mise en œuvre de · politiques 
·côrrtmunès, ;surtout dans 'le domaine' agricole,· entraîne 
l'adoption de mùltiples règle'merits qui ont pour "ôbjet ·soit 
de définir une réglementation de bose, son: de fixèr des 
impératifs de gestion communautaire. En 59ulevant l'épi~ 
neuse question de savoir ce qu'il faut entendrè pàt~ êomplé
,m·ents 'rnécessaires •aux règlements», M. Louis retrouve Je 
problème, de la :définition du ,règlement. Les deux éléments 
les plus .controversés 'de la ,définition 1sont,.,en effet,- la ,notion 
dfappliccib11ité -directe et ?Ja -portée gén'éra1e .. En ce -qui 
concerne 1Ja ,conception ·du -règ1Jement applicable iinmédià
tement, :M. '!Louis porte des ·jugements très· mianc-és. Si le 
rè~flement -o toujours ··une efficaèité directe -qui ·entraîne 
l'cibrogotion ,des lois contraires, sa •précision n'est pas tou
jours ·telle que -le ,:juge ·pourra ·en faire ·une' application 
directe: D'autre ·part, ·si ·sur ''la ·portée ·générale 'du règlement, 
là· jurisprudence · fournit· ·de ·nombreux -enseignements· ·et 
permet ·même &··dégager cer1faines 'tendancés;·:certaines dif
fiè::UJ,tlés'.'subsistent comme; por exemple, ·ceJile :de. ·distinguer 
entre règlement et 'décision ·au sens "de 'l'a~t. 1'89 ·alinéas 2 
et 4 du_<:tr~ifé. Ainsi il n'existe guère de critère absolu 
du règlement; cherchant à mieux préciser les limites de 
la notion de règlement, •l'auteur passe en revue tous les 
actes que peuvent adopter les institutions afin de d~gager 
le"Lirs 'câ'roëfédstiq'ues esserifielles'<par ~rapport ·au ·,règ'Jemènt. 
1dDàns Ja'"dernÎère ·partie; ·M. ·l:.ouis··vient à · la ·mise en 
~ù';ré des ;èglerrients · par -;les 1Etats · membres.'' De •nombreux 
exemples mettent en :Jumière que ·le concours des· Etats 
membres s'avère -la•~plupart du temps 'indispensable soit à 
titre pri.:icipo'I, ~ït .. ii titre -se~ondaire mais- qu~îl ,est .sou:vent 
f~rt · déliè~t .. de · ;précise'r ce .qu'îl est :afor; permis à l'Etat 
•.. ' ••• -- / > • " ~ . . ' ' • ' 

r'. 

Dîr~cte~"cie là ·.Publication' : ,G.' EPSTEIN, 
' · N° 'd'or'dre 0:192. _:_ Octobre 1970. n ... ,;~ . . ;.s 

1 
'de faire. ;On 1notera, ;par .arlleurs,. ,que ,les G9uvernements ,des 
Etats membres en complétant •par exemple (les règlements :de 
bases ·agricoles ,ne se .sont jamais ·considérés -comme délé
gataires des institutions communautairëift/\idis orit toujours 
demandé à ,leur Parlement ,les habilitations nécessaires. • Quant a_u Prfblèm~ de l'autorité. du _droi~ communautai[~, 
pi'oëlèmé s1;1r :lequel il ·a -dlijô •été ·beauéoup ·•!écrit;' 'M;1•L:ouis 

,c:omtatê•:que ·le traité est insJffisorit ·pour t~ssurer tout ·seul 
cette primauté et que c'est à chaque Etat o iJa garà'nfir; · 1 

' En_.conclusion, ,)'.ouvrage mérite de_ reJenir .J'att~ntion. On 
rw. ,peut dJre ,que ,l'on y trouvéra .. une ~YS!ématisation poc
_tr.inale. ,définitive sur_ cette :question, -M.; LOl.!is d'ailleurs 
avoue lui-même préférer 4(1~er -une attitl{Cle :pragmatique; 
ne se cachant ·pas de vouloir faire œuvre de droit .positif 
mais tenant compte aussi des facteurs ·propres au droit 
communautaire, il a accordé une place considérable à .la 
.jurisprudence· de la Cour. et à la. pratique ·.des. iiistit~tiÔns 
et" des Etats.- Les .jugemen.ts de M. Louis, ehnemi' des .àppro
ximatiÔns et des ,posi_tions absolues; sont .to~iours. très nuan
cés :et très :Prudents; s'ils peu_vent ·pprfoi_s·vaisser :Je lecteur 
insatisfait, ms ne ,peuvent le ·laisser i~différery,t. · . . . 

i·
\ 

'H. M. 

E_rnst ·Forsthaff, Traité de droit ,administratif alleman4, Tra
,. duit.de l'a,Jrlernand par Michel ,J;romont,\!3ruxell.es, .Bruy-

là~ l %~ 7~ ~ ~ 
j ' 

Contenu : 1. Nature et histoire du drÔit administratif. 
11.' L:es règles ·diJ droit administratif et Jêur application. 
111. Théorie ·de 'l'action administrative (l'aête -aâministratif 
et ses effets, l'acte ·administratif ·irrëgulkir,'· 1es · contrats, 
la contrainte). ·IV. ·Le 'régime des réparations dues par 
l'Etat (responsabilité de ·l'Etat, réparations; risques, 'péréqua
tion des charges ·et des·ovantages).·V. Les prestations de 
l'administration (Îe droit dès ch'oses publiques· et .leur admi
nistration'). VI. Les autorités-et l'organisation administrative·. . . 

• 'Observations : A une époque ·où ,J'administràtion ·devient 
le principal rouage de l'Etat · et m'ême de 'la ·société, la 
connaissance ,des· grands systèmes •contemporains de .droit, 
administratif :s',impose oux prati-ciens ,comme .:aux .:théori-. 
ciens. '.Parmi -oes .systèmes, ·:Je· droit ,administratif de :)!Alle
magne occidento·le est remarquable \tant -par la rigueur 'de 
ses constructions et l'efficacité de ses solutions -que par 
l'infiluence -qu'il exerce notamment -sur :Je droit,des Commu
nautés ·européennes •et ·sur celui de -nonibrèux '-pays -du 
monde. -:~ ··· 

"! f. ' J • .. : • 

C'est pourquoi on doit ,féliciter ,et remercier le .Professeur 
Fromont d'avoir entrepris la traduction d~ ;J'.ex'ceJ'lent et 
classique - il en est à sa 9' édition - • traiti de droit 
odministratï.f du Professeur Forsthoff. La· traduction, 'du 
traité est précédée d'.un ·avant-propos dans ,lequel le ·tra
duct~1:1r ·;af!i_re, - l'attention du lecteur sur ;ies. ,principales 
difficultés terminologiques :et ,théoriques. ,Elle est -suivie 
d'.ùn' · :index alphabétique conçu spécialement pour . le 
lecteut.de Jàngue françaisE!. ~ -.~ ... - _.r, 

·Langres. .....:. Imprimerie .de Champagn~. 
Dépôt. légal ·4• trimestre 1970 _, 

1 



III 

LA VIE DES ENTREPRISES 

Schlumberger. - M. Pierre Esteva, 
Directeur du Cabinet du Ministre du 
Développement Industriel et Scientifi
-que, a inauguré, le 16 juillet, le nouvel 
ensemble réalisé par la Société d'ins
trumentation Schlumberger, au centre 
-de la zone industrielle de Vélizy-Villa
coublay. De nombreuses personnalités 

·-cte l'industrie civile et militaire ainsi que 
·te conseil d'administration de Schlum
'berger ont assisté à cette manifes
tation. 

L'établissement, d'une superficie de 
15 000 m', abrite actuellement un effec-' 
tif de 800 personnes. Il a été conçu 
pour renforcer l'efficacité des moyens 
-de recherche, et pour développer le 
potentiel industriel de la Société, afin 
de prendre une part prépondérante du 
marché de la mesure. 

La Division de Villacoublay regroupe 
trois départements de la Société : ins
truments, capteurs-enregistreurs, télé
mesure. et systèmes. 

Ces départements rassemblent l'es
sentiel des activités des anciennes 
Sociétés ACB, Quentin, Rochar, Tolana. 

La nouvelle unité comprend la direc
tion générale, les services administra
tifs, financiers, techniques et commer
ciaux ainsi que les services de 
fabrication et après-vente. Rappelons 
que depuis le 1'" juillet, Schlumberger 
a créé, sous la direction de Michel 
Gouilloud, une Division d'instrumenta
tion Electronique qui groupe en 
Europe : C.R.C. (Société de Construc
tions Radioélectriques et Electroniques 
du Centre), E.M.D. (European Marketing 
Division), S.A.I.P. (Société d'Applica
tions Industrielles de la Physique), S.I.S. 
Rueil, S.I.S. Villacoublay, Solartron
Farnborough (G.-8.), SOMV-Munich 
(Allemagne). 

La filiale britannique de Honeywell, 
lauréat 1970 du « Queen's Award "· -
Plus de 50 ordinateurs· Honeywell de 
ta Série 200 sont actuellement instal
lés dans des banques de l'Allemagne 
Fédérale. Dix autres modèles sont sur 
te point d'être livrés à des organismes 
financiers allemands. Ce parc d'ordi
nateurs, d'une valeur de 130 millions 
de francs, a été fabriqué dans les 
usines Honeywell de Newhouse en 
Ecosse. Il témoigne de la vocation 
exportatrice de la filiale britannique 
de Honeywell qui vient de se voir 
décerner, pour la deuxième fois 

consécutive, la plus haute récompense 
industrielle de Grande-Bretagne, le 
" Queen's Award ». 

Parmi les ordinateurs devant être 
livrés prochainement aux organismes 
bancaires allemands, il convient de 
mentionner, dans la catégorie des 
moyens-gros ordinateurs, deux modè
les H 3200 destinés, l'un à la Caisse 
d'Epargne de Ludwigsburg - l'une 
des plus importantes de la RFA -, et 
l'autre à la Badische Kommunale-und
Landesbank de Mannheim. 

Foire de Leipzig de !'Automne 1970. 
- A la Foire de Leipzig de l'Automne 
1970, qui a eu lieu du 30 août au 6 
septembre 1970, 6 525 exposants de 55 
pays ont présenté leurs produits. 

La présence de firmes connues 
mondialement, le haut niveau de l'offre 
et le déroulement couronné de succès 
de la Foire confirment de nouveau 
l'importance de Leipzig en tant que 
centre du commerce mondial, particu
lièrement du commerce est-ouest, ainsi 
qu'en tant que centre de comparaison 
des réalisations scientifiques et tech
niques sur le plan international et en 
tant que centre d'échange d'expérien
ces. Le nouveau· profil de la Foire 
d'Automne - en pleine transforma
tion, et orienté vers l'avenir - de 
même que l'élargissement de la Foire 
offrent à tous les participants des pos
sibilités nouvelles de succès des dis
cussions et des affaires. 

Des représentants dirigeants du 
Parti et de l'Etat de la République 
Démocratique Allemande, se sont 
rendus, au cours de leur visite tradi
tionnelle de la Foire, aux expositions 
d'exportation de l'industrie de la 
R.D.A., à l'exposition collective de 
!'U.R.S.S. ainsi qu'à la troisième expo
sition du COMECON consacrée à des 
appareils de la technique nucléaire, 
présentée sous le titre : « L'atome au 
service de ta paix ». 

La croissance de ta coopération 
entre les pays membres du COMECON 
dans le domaine de la production et 
de la science, ainsi que les conclu
sions de contrats à long terme, por
tant sur des livraisons de marchandises 
pour l'année 1971 et les années sui
vantes, sont caractéristiques de la 
Foire de l'Automne 1970. 

La renommée dè Leipzig en tant 

que lieu d'échange international 
d'expériences scientifiques et techni
ques, a été confirmée à nouveau par 
le riche programme de conférences 
de cette Foire d'Automne. A côté d'une 
série de sessions scientifiques orga
nisées par la Chambre de la Techni
que de la R.D.A., des conférences 
techniques d'information sur les pro
duits d'exposition, fabrications de 
pointe et nouveaux procédés, ont été 
organisées par des entreprises de dix 
pays. 

A. O. Smith. - Les compteurs pour 
produits pétroliers A. O. Smith vont 
maintenant être produits en Allemagne 
pour distribution dans les pays du 
Marché Commun, a annoncé aujour
d'hui L. B. Smith, Chairman et Chief 
Executive Officer de la "société-mère 
aux Etats-Unis. 

La nouvelle société, qui s'appellera 
A. O. Smith Meter Systems GmbH 
sera installée dans les faubourgs de 
Hambourg. La production doit démar
rer en septembre. A la fin de 1971, 
la société aura environ 40 employés. 

La nouvelle société produira d'abord 
des compteurs de 2, 3 et 4 pouces 
pour camions-citernes et plates-formes 
de chargement de carburants, et éga
lement des accessoires tels que van
nes, filtres, éliminateurs d'air et indi
cateurs. Ces compteurs serviront à 
mesurer le remplissage en fuel ou en 
essence d'un camion-citerne, d'une 
station-service, ou d'une installation de 
chauffage domestique. La société ne 
fera au début que les monter et les 
fabriquera ultérieurement. Une grandé 
partie des composants sera par la 
suite achetée à des fournisseurs euro
péens. 

La distribution des compteurs serait 
faite par la même organisation com
merciale aue par le passé : chaque 
pays du Marché Commun a un distri
buteur qui achètera désormais ces 
compteurs à la société allemande et 
non plus aux Etats-Unis. 

La société allemande sera rattachée 
à la division Meter Systems d'A. O. 
Smith dont le centre est à Erie, en 
Pennsylvanie. Cette division fabrique 
une gamme complète de compteurs 
pour produits pétroliers, des vannes, 
des pompes pour station-service et 
des appareils de contrôle automatique 
pour la manutention des liquides. 



IV 

Chaque semaine lisez : 1 

ENTREPRISE 
) 

• Entreprise est une revue d'information 
parce que e Entreprise est un hebdomadaire économique 

• Entreprise est l'organe des Affaires 

Chaque semaine, Entreprise vous apporte des atouts de choix dans le domaine des 

L'INFORMATION 

. « Demain » rubrique de politique iu térieure et extérieure considérée mondialement 
comme l'une des meilleures. 1 

« La question du jour » commentée par Michel Drancourt à partir d'informations 
transmises par un réseau mond ial de correspondants. 1 

4:: Le livre de la semaine », les bonnes feuilles d'un ouvrage à paraître. 
10 articles qui coiffent la totalité des informations politiques et économiques de la 
semaine. 

L'~CONOMIE 

Une INTERVIEW d'une personnalité d'importance internationale vue sous l'anglt" 
économique. 1 

Une étude d'un problème économique majeur : traitée selon les critères du grand· 
journalisme : prise de position et objectivité. 

LES AFFAIRES 

3 à 7 articles traitant des Affaires Françaises et étrangères du marketing, clu mana, 
gement, des problèmes des cadres. Ces articles réalisés sous la directiAn de Guy 
Ar11oux sont illustrés de cas concrets. 

L'Etude d'une Profession: ses techniques et ses hommes. 

Ses Nouvelles précises : intéressant les affaires : « carnet », problème de l'emploi, 
techniques nouvelles, salaires, Il ourse. Journal Officiel, etc ... 

Chaque semaine lisez ENTREPRISE l'hebdomadaire du vendredi. Vous le trouvez partout - 3 ,50 F 
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• 1eu1ze 
. t1Jii11ue 

présente 
Un ouvrage unique de référence 
sur le continent africain. Tout ce 
qu'il faut savoir sur les 42 pays 
d'Afrique, avec une carte en cou
leurs de chacun d'eux. 

Mais aussi: 
• L'année 1968 politique, écono
mique, culturèlle, sportive en 
Afrique. 
•,Le.présent et l'avenir du tou
risme africain. 
• Les 20 grandes réalisations de 
l'année. 
• Comment sera l'Afrique en l'an 

2000. 
Un livre magnifiquement illustré 
de 642 pages. Un document in
comparable. 

Prix . 20 F à JEUNE AFRIQUE, 
51, av. des Ternes, Paris-17e 

( envoi franco) 
C.C.P. PARIS 16 675 51 

1970 

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE devient 

30 JOURS 
o·EUROPE 

Développant et enrichissant sa formule, 
pour répondre à un public s'accroissant 
chaque .jour, Communauté Européenne, 
le journal du Bureau d'information des 
Communautés Européennes (Paris), devient 
30 JOURS D'EUROPE, premier magazine 
mensuel entièrement consacré à l'actua
lité européenne . 

• 
Au sommaire du numéro d'octobre, vous 

trouverez : 

• Naissance de l'Europe sociale. 

• Qu'est-ce que /e Comité économique et 
social ? 

• Les nouveaux barreurs du Six d'Europe. 

• Pour une Communauté européenne de /'édu
cation. 

• L'Europe du Père Danielou. 

• Propos de Jean Monnet. 

• 
'Offre spèciale aux ·lecteurs 

de la Revue du Marché Commun 

. ...... --........ -.. ---...... ---....... ·····--. ----........ ----......... -. ---
En renvoyant ce bon à découper, rece

vez gratuitement un abonnement d'essai de 
trois mois à 30 JOURS D'EUROPE. 

Nom ................................. . 

Adresse .............................. . 

Profession ................. : .......... . 

30 JOURS D'EUROPE 
61, rue des Belles Feuilles - PARIS-160 
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BONSduTRESdR 
1 an, 2 ans, 5 ans 

je sais toujours 
quoi faire 
de mon argent ... 

IMPRIMB EN FRANCE 
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